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Programme des Assises
Mardi 12 avril à 20h.

Conférence d’ouverture

Notes et sanctions à l’école : questions de droit

Bernard Defrance

DEI (Défense des droits de l'enfant international)

Entrée libre, suivie d'un débat avec le public

UNI–MAIL Auditoire des Droits de l’Homme

Salle R 380


Organisation :
GREN
(Groupe romand d’éducation nouvelle)
DEI-Suisse
(Défense internationale des enfants)
PIG
(Pédagogie institutionnelle Genève)

SPG
(Société pédagogique genevoise)
GAPP
(Groupement des associations de parents d’élèves du primaire)

CE
(Coordination Enseignement Genève)
Mercredi 13 avril

07h45


Accueil – Maison des Associations, Café Alegre

      Salle Gandhi, 15, rue des Savoises - 1205 Genève
08h00
Bernard Defrance :
Pourquoi aller à l’école ? 
08h45
Walo Hutmacher :
Equité des systèmes éducatifs
09h30

Pause



10h00
Marcel Crahay : 
L'école, entre droit à la différence et différence de droit

10h45
Philippe Perrenoud : 
Une école juste est d'abord une école efficace pour tous
11h30

Table ronde : 



B. Defrance, W. Hutmacher, M. Crahay, Ph. Perrenoud




Modératrice : Etiennette Vellas GREN
12h30

Pause
14h00

Table ronde Politique : Qu’est-ce qu’une école juste ?

Modérateur : M. Marco Gregori, rédacteur en chef, Le Courrier


Brunier Christian, député socialiste, membre de la commission de l’enseignement, 



De Haller Jeannine, députée AdG, membre de la commission de l’enseignement,


Favre Bernard, secrétaire général du parti radical genevois


Hagmann Janine, députée libérale, vice-présidente de la commission de l’enseignement,

Iselin Robert, députée UDC, 


Schmied Patrick, député PDC, membre de la commission de l’enseignement,


Wisard Ariane, députée Les Verts, présidente de la commission de l’enseignement.
16h00

Synthèse et clôture des Assises
En guise d’introduction

Faisant suite à ses 2ème assises de 2003 dont le thème débattu était : Pour une philosophie politique de l’éducation
, la Coordination Enseignement a poursuivi sa réflexion  cette année en tentant de répondre à la question : Qu’est-ce qu’une école juste ?
La conférence d’ouverture de Bernard Defrance : Notes et sanctions à l’école, questions de droit à laquelle ont assisté plus de 350 personnes a été organisée en collaboration avec cinq autres associations. Les Assises ont quant à elles réuni 150 personnes (élèves, apprentis, étudiants, parents, enseignants, professeurs, chercheurs et politiciens), ce qui témoigne non seulement du large intérêt porté à la question de la justice dans le cadre scolaire mais également et surtout, comme cela a été relevé à maintes reprises, de la nécessité d’instaurer un véritable espace de dialogues  portant sur des questions de fond avec tous les acteurs concernés par l’éducation.
Nous avons voulu lors de ces Assises placer le débat sur l'école à un autre niveau que celui de la polémique. En refusant tant le seul argument du «terrain qui ne ment pas» que l'argument d'autorité fondé sur quelques recherches allant dans le sens qu'un groupe ou l'autre d'acteurs souhaite précisément prendre pour répondre à la question.
Les personnes présentes ont toutes manifesté un vif intérêt pour la question en jeu. Les différents apports des intervenants sont tous à prendre, non pas comme des réponses uniques, mais comme des éléments permettant de poser le problème de la justice de l'école, par l'école et en l'école.
Ce débat a prouvé combien il y a aujourd'hui nécessité de discussions argumentées, raisonnées, qui prennent le temps des nuances pour pouvoir comprendre la difficulté qu'il y a à piloter l'école vers plus de justice. Il a prouvé la nécessité d'apprendre à utiliser les résultats de la recherche pour fonder des arguments et des décisions et non pas pour défendre des positions manichéennes et stéréotypées aboutissant à de véritables exercices de désinformation sur la réalité de l'école.
Une thématique a traversé, en sous-terrain, la journée : celle de la confiance. Comment agir pour une école juste sans faire confiance à chacun en sa volonté de la rendre juste ? La confiance mutuelle est ainsi apparue comme une condition du débat démocratique à instaurer entre chercheurs, politiciens et acteurs de l'école. 
La Coordination Enseignement  tient ici à remercier les participants, les nombreux intervenants pour la qualité de leur exposé et particulièrement les politiques qui tous ont cette année accepté  notre invitation. Merci également à Chantal Boisset pour son travail de retranscription de certaines interventions.
La lecture des actes de ces Assises vous en démontrera toute la richesse et le besoin de poursuivre une réflexion approfondie débordant largement le cadre  genevois et s’inscrivant  toute entière dans la perspective de l’histoire de l’éducation.

Etiennette Vellas

Bilal Ramadan     

Nota bene : les textes qui suivent ont soit été remis par les conférenciers, soit relus par les intervenant-e-s.
NOTES ET SANCTIONS A L’ECOLE : QUESTIONS DE DROIT

Bernard DEFRANCE

Notes prises au cours de la conférence, corrigées par B.D.

Bernard Defrance ouvre son exposé par une anecdote vécue par un de ses élèves, David qui, en dernière année d’école primaire, interrogé sur la définition de l’attribut du sujet, ne s’en rappelait plus. Il est donc puni : 300 fois à copier cette définition ; mais il ne fait pas la punition et le maître la multiplie par dix… 3 000 fois à copier ! Il se plaint auprès de sa mère, en vain, et s’exécute… : « Le lundi est arrivé, j’ai donné la punition à mon instituteur… Il l’a déchirée et jetée sans même prendre la peine de la regarder. J’ai craqué et je me suis mis à pleurer, discrètement. » Bernard Defrance interpelle la salle : « Comment auriez-vous réagi, vous, par exemple en tant que parents ? » Plusieurs personnes confirment tout d’abord avoir effectivement vécu ce genre d’expériences et racontent. D’autres s’insurgent contre le caractère disproportionné de la punition, certains affirment qu’ils iraient jusqu’à déposer plainte. D’autres seraient allés voir l’instituteur pour essayer de diminuer la « peine », mais d’autres expliquent qu’ils ne voudraient pas, aux yeux de leurs enfants, saper l’autorité du maître… Bernard Defrance raconte alors une seconde anecdote où Sébastien est puni de quatre heures de retenue pour avoir eu une mauvaise note dans une discipline où d’habitude il réussit : il ne dit rien à ses parents, raconte un mensonge pour expliquer son absence à la retenue et finit par fuguer… Il est retrouvé après trois jours. Et enfin, troisième anecdote : Fabien recopie exactement le devoir de physique de Mickaël, il obtient la note de 16 sur 20, et Mickaël, 2 sur 20… 

Certes ce sont des anecdotes, mais elles reflètent très généralement ce que Bernard Defrance entend depuis plus de trente ans de la part de tous ses élèves de lycée : les notes et les punitions données à l’école ne sont pas justes, au double sens de la justesse et de la justice. 
Avec la note, nous sommes dans une situation « hors droit » car, même si l’élève ou les parents interviennent, ce sera en vain : aucune autorité hiérarchique ne peut obliger l’enseignant à modifier la note qu’il met à un devoir, sur un bulletin ou un livret scolaire ; il n’y a aucun recours possible prévu. 

Pourtant, dans ces trois situations, David, Sébastien et Mickaël, grâce à l’analyse faite en cours de philosophie, découvrent que les professeurs n’avaient pas le droit d’agir ainsi. Pour une raison fondamentale unique qui peut se décliner dans les trois registres du règlementaire, du juridique et de l’éthique :

· pour David, le maître devrait savoir que les pensums sont interdits (en France) depuis 1887 (arrêté qui interdit aussi les châtiments corporels…) et que, à l’école primaire, une circulaire interdit les punitions « pour insuffisance ou absence de résultats » ; ce n’est pas que la punition soit « disproportionnée » ou anti-éducative : ici elle est doublement interdite, par son motif et par sa nature ;

· pour David et Sébastien, il y a également confusion entre ce qu’on appellerait dans le domaine juridique le « civil » et le « pénal », ici confusion entre la sanction (résultat positif ou négatif d’un processus de travail) et la punition, entre l’erreur et la faute ;

· pour Mickaël, c’est la fiabilité, la justesse de la correction et l’absence de tout recours à une « contre-expertise » qui sont en cause ;

Enfin, dans les trois cas, c’est l’essence même de ce que devrait être l’école qui est nié : si l’on met les enfants à l’école c’est pour qu’ils y apprennent ce qu’ils ignorent. Et donc, premièrement, on ne peut pas supposer qu’ils devraient déjà savoir ce qu’ils viennent y apprendre et, deuxièmement, on ne peut punir les ignorances puisque les enfants viennent à l’école précisément pour les combler ! L’école est un lieu où l’enfant est soustrait à l’obligation de résultats, ce qui ne sera plus le cas dans la vie professionnelle
. A l’école, l’élève est tenu à l’obligation de moyens, mais pas de résultats. L’école n’est pas d’abord un lieu, c’est un temps, un laps de temps offert à tous les enfants durant lequel ils sont soustraits aux obligations de résultats en vigueur dans le travail professionnel et qui donc devrait leur permettre de se préparer progressivement aux exigences de l’obligation de résultats. Donc, si l’on y punit des ignorances, des maladresses, des erreurs, l’école n’est plus l’école. On n’inflige pas encore amende ou prison à celui qui ne sait ni lire ni écrire, pour ce motif ! 

Il faut aussi laisser aux enfants le droit de ne pas être nécessairement « motivés » pour apprendre. Et le chantage aux notes n’est pas une véritable motivation. La notation est perverse en ce qu’elle empêche les élèves d’apprendre, puisqu’ils n’apprennent que pour la note, le résultat, et s’empressent d’oublier ce qu’ils ont « appris », sitôt passés l’interrogation ou l’examen. 

Il faut bien se poser la question : s’obstiner à maintenir des méthodes qui empêchent d’apprendre, ne serait-ce pas l’intention cachée des décideurs ? Consciente ou inconsciente ? Dans les faits, mettre tous les enfants à l’école, est-ce vraiment pour qu’ils y apprennent tous quelque chose, y développent leur esprit critique, y apprennent à devenir des adultes responsables, des citoyens actifs ? Certainement pas, puisqu’on s’aperçoit que ceux qui y réussissent y parviennent grâce à ce que leur famille ou leur milieu social leur permettent d’acquérir, quant aux autres… Comment se motiver à l’école dans les morcellements successifs du temps, de l’espace et de la loi qu’imposent les fonctionnements institutionnels ? Il ne suffit pas d’être, à chaque heure, docile, il faut l’être activement et constamment demandeur de ce qui est imposé et sur quoi on n’a aucune prise. Aucun adulte en formation ne supporterait plus de 48 heures le régime qu’on fait subir aux enfants. Ce sont bien les raisons de ce régime qu’il faut questionner.
Bernard Defrance parle de ses propres élèves, dans un quartier dit défavorisé dans la banlieue nord de Paris. Ces élèves sont pour la plupart d’origine immigrée, de cultures multiples et de toutes les religions possibles. 

Ils sont porteurs de trois lignes de violences : celle de l’histoire, de leur histoire, celle des cités et des médias, celle enfin de l’école. Ils savent quelles sont les violences de la planète, auxquelles leurs parents ont essayé, en émigrant, de leur permettre d’échapper. Un des enjeux de l’école est d’en tenir compte, reconnaître ces violences inscrites dans les histoires de ces enfants. Et ces violences sont aussi inscrites dans notre propre histoire : l’école peut se rendre complice du pire si l’on se rend compte que ceux qui composent les élites de notre planète (y compris ceux qui ont inventé les pires armes de destruction, organisé les génocides ou exterminations au cours du 20e siècle, et encore aujourd’hui…) ont été souvent de bons élèves à l’école…

La seconde violence à laquelle ses élèves sont confrontés, ce sont les conditions de vie à l’extérieur de l’école qui sont souvent très difficiles : habitats inhabitables (les grandes cités de banlieue), familles pauvres et en difficultés, avec des débouchés, même avec un bac + 2, quasi nuls, en tout cas très précaires. 

La troisième ligne de violence dont ils sont porteurs est celle de l’école : en terminale de lycée, ses élèves se considèrent souvent comme des survivants de la sélection scolaire ; il se souviennent de ce par quoi il faut en passer à l’école si on veut y « réussir ». Par exemple, pour en revenir aux notes, il a été relevé dans l’enquête PISA qu’une des causes de la baisse relative des performances du système éducatif français réside dans l’excessive prudence avec laquelle les élèves français répondent aux questions de leurs professeurs. Ils ne veulent pas courir le risque de révéler leur nullité devant les autres, que leur ignorance soit punie. C’est la troisième violence à laquelle ils sont confrontés, celle de l’école.

A chaque étape du cursus, l’école oblige à renoncer à des pans entiers de la culture humaine et à des potentialités de développement culturel : renoncement aux dimensions de la culture technique pour les élèves « bons » ou « moyens », aux arts et lettres pour les futurs forçats des classes préparatoires et grandes écoles, à la sensibilisation aux enjeux scientifiques d’aujourd’hui pour les relégués « littéraires » et de l’enseignement dit professionnel. Les verdicts d’orientation portent en eux les menaces d’échec et d’exclusion sociale. Cette sélection se fonde sur les notes : or, ici,  le prof est juge et partie (quelles que soient par ailleurs ses qualités psychologiques et pédagogiques), et du coup les apprentissages se passent sous le régime de la pénalisation (au sens juridique) : la sanction se transforme en punition (alors qu’on a droit, en tant qu’élève, au tâtonnement et à l’erreur), une note basse ou élevée devient bonne ou mauvaise, et les travaux à accomplir deviennent des devoirs… 

Note ou pas note est un faux débat : d’une part l’évaluation pédagogique interne au travail de la classe et de chaque élève est une nécessité pour les apprentissages (c’est par exemple le « conseil » et le « tableau des niveaux » de la classe organisée selon les principes de la pédagogie institutionnelle), d’autre part, au terme du cursus, il faut bien valider les apprentissages, par d’autres experts que ceux qui ont « entraîné » les élèves, validation externe des compétences et savoirs acquis qui doit être séparée des évaluations internes. 

Si l’enseignant juge ce qu’il a enseigné lui-même, il est juge et partie. Or, ce n’est pas l’entraîneur qui doit être l’arbitre. Cette confusion actuelle des rôles rend impossible l’articulation aujourd’hui nécessaire de la construction des savoirs et de l’institution de la loi : il ne s’agit plus pour l’élève de se confronter aux exigences extraordinairement complexes de la recherche de l’efficacité dans les techniques, de la beauté dans les arts et de la vérité dans les sciences, mais seulement de « deviner » ce qu’il croit que le maître attend de lui…

Bernard Defrance conclut son exposé en expliquant qu’à l’école l’enfant peut (devrait pouvoir) faire l’expérience de ce qui caractérise toute relation humaine au sens éthique le plus profond : le savoir s’augmente de se transmettre, de se donner ; l’élève ne peut réellement s’approprier que ce qu’il est amené à transmettre, à donner à son tour. Articuler le savoir et la loi : genèse de la raison articulée à celle de la liberté.

Grâce aux questions du public, M. Defrance précise encore certaines de ses propositions. 

Se référant aux épreuves communes, quelqu’un se demande si l’évaluation par un tiers donne une certaine objectivité à la note, comment éviter alors l’effet pervers du prof qui n’enseigne que ce qui sera demandé à l’épreuve commune.  Ce qui ouvre la porte à une dégradation de l’enseignement.

M. Defrance répond qu’ici la difficulté tient à la justesse des notes (et non à leur « justice ») et cela ne remet pas en cause le principe de séparation des fonctions d’enseignement et de jugement des résultats. Par ailleurs, il faut aussi s’interroger sur les contenus mêmes et situations d’évaluation et il cite l’exemple de ces classes d’élèves qui, pour obtenir un diplôme technique, doivent créer un projet « qui marche » : la validation, c’est le projet réussi, la machine qui marche effectivement, pour lesquels on aura sollicité et réuni un certain nombre de compétences techniques, mais aussi sociales dans le travail de groupe.

A la question d’une enseignante qui demande comment remplacer les notes à l’école primaire alors qu’élèves et parents sont très demandeurs. M. Defrance propose des conseils de classe auxquels participent les parents, tous les mois, ce qui leur permet alors de se rendre compte autrement que par des notes humiliantes et sélectives des réels progrès de leurs enfants. Les parents ne sont pas des « professionnels » de l’éducation et leurs inquiétudes sont parfaitement légitimes : aux professionnels que nous sommes de rendre compte dans des dispositifs institutionnels de participation régulière de ce que deviennent leurs enfants à l’école.

Un intervenant se demande pourquoi remplacer la note, lorsqu’elle est appliquée avec « humanité ». M. Defrance estime que l’évaluation formative permet de comprendre, de travailler avec l’instituteur qui est l’entraîneur de l’équipe durant une année. La validation est nécessaire à la fin, mais elle doit être opérée par un tiers. On peut parfaitement, parmi de multiples autres moyens, utiliser des barèmes chiffrés, dans l’évaluation pédagogique interne au travail de la classe. Il faut « dépénaliser » la note ! Or, à ce jour, elle est un outil d’élimination et non pas un point de repère durant l’entraînement.

Un intervenant souhaiterait que l’on distingue la correction d’une dissertation de philosophie de celle d’un travail de mathématiques. Ne peut-on pas distinguer la cotation (avec des critères de corrections qui donnent un total de points), de la notation (qui est un jugement subjectif sur un travail) ? M. Defrance fait allusion alors aux multiples travaux de docimologie qui montrent les écarts parfois considérables de notes données à un même devoir (y compris de mathématiques !) par des correcteurs différents. Mais encore une fois il s’agit de problèmes liés à la justesse de la note (il faudra bien en effet que les correcteurs s’entendent sur les degrés de savoirs exigibles à tel ou tel moment du cursus, ainsi que sur les critères de corrections) et ces difficultés ne remettent pas en cause le principe de séparation des fonctions d’enseignement et de jugement. 

Finalement, M. Defrance propose pour améliorer l’école :
· d’instaurer dans les établissements une instance de jugement où l’on règle les conflits, et où on punit les infractions selon les principes du droit : nul ne peut se faire justice à lui-même ;

· de distinguer évaluation pédagogique interne du travail des élèves (et de l’enseignant…) et validation externe des acquisitions ;

· de repenser les programmes et cursus scolaires au vu de l’accélération des savoirs et des enjeux planétaires qui attendent les élèves, futurs citoyens ;

· d’introduire la possibilité, entre l’école obligatoire fondamentale et les poursuites d’études universitaires et/ou les formations professionnelles, d’une période d’expérimentation en grandeur réelle de situations professionnelles, associatives, institutionnelles, de voyages divers, d’échanges transfrontaliers, etc., avant toute décision d’orientation ; ceci devant être couplé avec l’instauration d’un « crédit-éducation » qui permet les changements au cours de la vie sociale et professionnelle ultérieure ; 

· enfin, pour les enseignants, pour leur permettre d’assumer les exigences de ce « métier impossible », introduire dans leurs obligations de service des temps de partages de paroles avec les autres maîtres, des temps de formation entre pairs.

POURQUOI ALLER A L’ECOLE ?

Bernard DEFRANCE
Défense des droits de l’enfant international

« Il y a urgence » s’exclame M. Defrance. 

Est-il trop tard pour protéger, sauver les enfants, leur permettre de devenir adultes ? 

Actuellement, les jeunes qui fréquentent l’école ne comprennent pas toujours le sens de la fréquenter. Certains ne parlent même plus. Il faut pourtant essayer de les entendre malgré tout. 

Il y a urgence, vu l’état de la planète.

M. Defrance rappelle qu’il enseigne près de Paris à des jeunes pour la plupart immigrés, les Français de souche préférant fréquenter des établissements dans Paris.

Un des buts de l’école est bien d’apprendre à vivre en société, mais on est aujourd’hui confronté à des écueils.

Ainsi, la notion du « tout, tout de suite » imposée par le monde des adultes provoque un écrasement du temps et de l’espace, d’où émergence de la violence. 

Il n’est plus question de travail, mais de gagner de l’argent. Il y a inversion entre le moyen et la fin.

Un autre écueil est le rapport à l’image, la façon dont les enfants la perçoivent, on sent la fascination. 

Ces écueils perturbent le rapport à la sociabilisation.

Et ces difficultés de sociabilisation ne peuvent plus être esquivées. 

D’autre part, à quoi vont servir les connaissances et les compétences acquises dans ce contexte ? Car ce sont bien les gens instruits qui gouvernent notre économie ou notre politique.

A l’image de ce qui se passe aujourd’hui, on peut se demander à quoi les savoirs vont être utilisés dans le futur ?

Il s’agit de redéfinir les rôles de chacun dans l’articulation triangulaire famille, école, cité. Il est urgent de distinguer la spécificité de chacun de ces rôles. 

Que découvre l’enfant dans sa famille ? C’est l’interdit majeur de l’inceste, c’est le cadre qui lui permet de se constituer comme adulte, comme sujet libre. Il y a inégalité entre les parents et l’enfant.

Que découvre l’enfant à l’école ? C’est l’interdit de la violence et l’obligation à la parole qui lui permet de rencontrer ses égaux. Il y a égalité entre tous les élèves. Du point de vue du rapport avec le maître, il découvre que le disciple finit par dépasser le maître, et que l’école et son principe d’égalité fait grandir. L’école ne doit pas demander trop tôt des résultats, mais peut, d’autre part aussi, retarder la prise de responsabilité. 

Que découvre l’enfant dans sa cité ? Au travers des associations, au travers de la responsabilité des élus locaux, il découvre un autre interdit : le parasitisme, donc la fraternité ou plutôt la solidarité. Le jeune découvre qu’il ne peut éprouver de plaisir que s’il tient compte du plaisir de l’autre. « Ma liberté commence là où commence celle de l’autre ». C’est valable autant au sein de l’équipe de foot que de celui de l’orchestre dans lequel il joue. 

Alors, comment à l’intérieur de l’école, instituer l’obligation d’aider l’autre, facteur de sociabilisation et de responsabilisation?

Le premier enjeu : pourquoi aller à l’école, puisque l’on constate que l’acquisition de compétences et de savoir non structurés peuvent devenir meurtriers ? Comment articuler l’instruction des savoirs avec l’institution de la loi ?

Le second enjeu : La totalité des savoirs double tous les quatre ans. Cette accélération des savoirs et savoir-faire est unique dans l’histoire. Les enfants vont devoir faire face à des savoirs encore inconnus aujourd’hui. La transmission des héritages de savoirs de l’école s’articule avec le développement de capacités pour faire face à des savoirs encore incertains.

Le dernier enjeu, c’est que la ratification de la Convention des droits de l’enfant pose problème car, si les adultes ont des devoirs envers les enfants, l’enfant a aujourd’hui des droits, dont celui de liberté d’opinion, d’associations. Et de ceci on n’a pas encore pris la mesure. 

Plusieurs questions du public permettent de préciser ces réflexions.

Si des enseignants ont parfois des difficultés à faire accepter des règles scolaires car certains élèves vivent au sein de familles très permissives, cela ne concerne qu’une minorité d’enfants, selon M. Defrance. Il reconnaît pourtant que cette « convivialité » familiale peut se heurter aux impositions scolaires.

M. Defrance rappelle enfin que de donner de l’amour, c’est recevoir de l’amour. L’enfant va d’autant mieux maîtriser ses savoirs s’il les donne à son tour. L’enfant ne peut devenir un être humain que s’il sait partager. « Ma liberté s’augmente de celle des autres ».

L’ECOLE EST-ELLE JUSTE AUX YEUX DES CITOYENS ?
Walo HUTMACHER 
Sociologue, Université de Genève

L’option historique en faveur d’une école publique ouverte à tous est au fondement des démocraties modernes. Elle forme depuis le milieu du XIXe siècle l’un des principaux mécanismes d’intégration culturelle, sociale et économique, en même temps que de gouvernement des sociétés nationales. L’instruction universelle est une condition du suffrage universel. Réciproquement, la décision démocratique permet de légitimer les options de politique éducative, en particulier les buts, les structures, les règles et les méthodes d’enseignement, d’évaluation et de sélection des institutions éducatives. 

En tant qu’elles sont publiques, les institutions scolaires doivent garantir le principe d’égalité des droits. Mais paradoxalement, l’inégalité est installée au coeur de leur fonctionnement. Nous n’y sommes pas très attentifs, tellement c’est quotidien, tellement cela fait partie des règles du jeu scolaire, de ces évidences institutionnelles que chacun a intériorisées au point qu’il ne sait pas qu’il les sait. Mais l’école distribue bel et bien inégalement des ressources qui comptent, qui importent aux yeux des élèves, des enseignants et des parents, et plus généralement dans la vie :

· Compte tenu de leurs performances inégales au regard des attentes et des standards des maîtres et de l’institution, les élèves reçoivent des notes et des récompenses inégales, ont accès à des filières et des curricula d’inégale valeur sociale, acquièrent des savoirs et des compétences inégales, et finalement des diplômes d’inégale valeur sur le marché du travail et dans la vie sociale. C’est ainsi dans tous les pays ; tout au plus savons-nous depuis peu que les disparités sont plus ou moins importantes selon les pays.

· Une fois la scolarité ou la formation initiale achevées, les retours sur investissement sont inégaux, parce que les différents niveaux et types de formation ont typiquement des conséquences significatives en termes d’inégalités économiques, sociales et culturelles. Le niveau de formation figure parmi les principales justifications ou légitimations des inégalités de revenus, d’autonomie, de pouvoir et de responsabilité, de prestige social ou d’autorité, etc. Et nous savons qu’il détermine aussi fortement les opportunités d’apprentissage tout au long de la vie.

En réponse à la question d’Amartya Sen
 - ”égalité de quoi ?” - Aletta Grisay
 propose de distinguer quatre grandes exigences d’égalité qui peuvent s’adresser à l’école :
· égalité d’accès et de chances

· égalité de traitement

· égalité de résultats

· égalité de conséquences

On trouvera quelques points de repères dans le tableau ci-après, qui met en évidence les postulats de base (ce que l’on pose et ce que l’on admet), ainsi que les dénonciations et les propositions qui ont cours dans chaque cas. Je ne m’étendrai pas davantage ici sur cette différenciation fort utile, parce que je veux aborder rapidement la question ”Comment l’inégalité est-elle possible ?”

Egalité de quoi ?

Cinq conceptions de l’égalité

	On pose
	On admet
	On dénonce
	On prône

	1 Pas d’intérêt pour la question d’égalité/équité

	La naissance, la force ou l’appartenance à un groupe particulier déterminent les droits.

La liberté ne peut souffrir de redistributions contraintes.
	La reproduction et le main​tien de l’ordre considéré comme ”naturel” et des dif​férences basées sur des acquisitions justes.
	Eventuellement, les inégali​tés dans les groupes de pairs.

Les interventions contraires à la liberté
	Un ordre stable, un partage des fonctions (société de castes, d’ordres) ou un système basé sur la liberté des acteurs.

	2. Égalité d'accès ou des chances

	L'existence de dons, de potentialités ou d'aptitudes naturelles. Celles-ci définis​sent le niveau ou le seuil que l'individu peut espérer atteindre.
	Des résultats inégaux, à condition qu'ils soient propor​tionnels aux aptitudes de départ.

L'existence de filières de valeur inégale.

Une inégalité de traitement.
	Le fait que le mérite ne soit pas le seul critère d'accès aux ressources rares, p.ex. les filières nobles.

Les biais socioculturels affec​tant les épreuves d'orienta​tion.

Les imperfections des évalua​tions responsables du fait qu'à valeur égale, tel élève réus​sisse et tel autre échoue.
	Une détection objective ou scientifique des talents, et des procédures scientifiques d'orientation.

Une égalité d'accès aux filières longues, à aptitudes égales, pour les enfants de milieux favorisés et défavori​sés.

Une école sur mesure, c'est-à-dire un système d'options variées et des filières d'ensei​gnement adaptées aux apti​tudes des élèves.

Une aide aux défavorisés doués (bourses, etc).

	3. Égalité de traitement

	La capacité de tous à réaliser les apprentissages fonda​mentaux et donc à bénéficier d'un enseignement de base.
	L'existence de dons, de potentialités ou d'aptitudes naturelles.

Des résultats inégaux à condition que les élèves aient pu bénéficier de conditions d'apprentissage de qualité équivalente.
	L'inégale qualité de l'ensei​gnement, responsable d'ac​quis inégaux.

Les écoles sanctuaires et les écoles-ghettos, les classes de niveaux, les filières explicites et implicites qui engendrent une inégale qualité d'ensei​gnement.
	L'Ecole unique ou l'enseigne​ment ”compréhensif” et, notamment, le tronc commun pour l'enseignement secondaire inférieur.

	4. Égalité des acquis ou de réussite scolaire (résultats internes)

	Des potentialités d' apprentis​sage extensibles. Des caracté​ristiques individuelles (cogni​tives et affectives) malléables.

Des différences de rythme d'apprentissage.
	Des différences de résultats au-delà des compétences essentielles.
	L'idéologie des dons.

Les discriminations négatives (parmi lesquelles les classes de niveau, les filières, les écoles-sanctuaires et les éco​les ghettos) c’est-à-dire tou​tes les situations où l'inégale qualité d'enseignement amplifie les inégalités de départ.
	L'égalité des acquis pour les compétences essentielles.

La discrimination positive, la pédagogie de maîtrise, l'éva​luation formative ainsi que tous les dispositifs de soutien qui visent à réduire les inéga​lités de départ.

	5. Égalité des conséquences réalisation sociale (résultats externes)

	Des caractéristiques indivi​duelles, motivationnelles et culturelles différentes, mais sans qu'il existe de hiérarchie entre ceux-ci.
	Des différences de profil des résultats.
	L'existence d'une norme unique d'excellence.


	Une pédagogie différenciée.


Comment l’inégalité est-elle possible ? 

Le débat public et la recherche en éducation ont avant tout traité de cette question dans la perspective des causalités, se demandant notamment quels sont les facteurs, processus, interactions et chaînes de causalité qui expliquent que certains élèves échouent là où d’autres réussissent à apprendre et à démontrer la maîtrise des compétences que l’école vise à leur faire acquérir ? L’analyse s’est d’abord centrée sur les différences individuelles entre élèves. On ne peut évidemment pas les ignorer, qu’elles soient de l’ordre de l’intelligence, des talents ou des dons ou encore de l’effort et de la volonté de travail. De son côté, la sociologie a produit à partir des années 1960 un imposant corps de connaissances qui montre de façon consistante que les chances de réaliser de bonnes performances à l’école, d’y obtenir de bonnes notes et de bons diplômes sont très inégalement réparties entre les enfants d’origines sociales précisément inégales sous l’angle des ressources économiques, culturelles et sociales. Bourdieu et Passeron ont placé ces inégalités dans la perspective large de la reproduction sociale dès 1970
.

A Genève, la volonté politique de lutte contre l’inégalité sociale devant l’école, et de démocratisation des études s’est affirmée dès les années 1950-60, en un premier temps sur la base de travaux de Roller et de Girod. Le Cycle d’orientation fut créé au début des années 1960 dans le but déclaré de réduire les inégalités sociales. Genève figure d’ailleurs parmi les premières collectivités publiques à avoir inscrit dans la loi (1977), l’injonction faite à l’école de ”tendre à corriger les inégalités de chance de réussite scolaire des élèves dès les premiers degrés de l’école” (art.4 LIP). Les services de recherche du DIP ont travaillé sur cette thématique de leur côté. En 1978, sous l’égide du Secrétaire général, ils ont entre autres publié un petit ouvrage proclamant la volonté de passer ”De l’égalité des chances à l’égalité des niveaux de formation”, c’est-à-dire à l’égalité des acquis dans la typologie de Grisay.

Remarquons au passage combien l’exigence de démocratisation des études est restée prisonnière de la logique sélective de l’école. En revendiquant un accès plus égal aux études et aux diplômes, elle combat avant tout l’inégale distribution sociale des succès et des échecs mesurés dans la logique de la sélection et de la certification scolaires ; elle prône au mieux indirectement un égal accès aux savoirs, à la culture et aux compétences. Or, l’échec scolaire n’est pas seulement le non accès aux diplômes et aux titres, c’est aussi et surtout la privation pour une fraction des jeunes de savoirs et de compétences qui sont de plus en plus indispensables pour mener sa vie dans des conditions économiques et sociales satisfaisantes. Ce n’est pas le moindre mérite des études de l’IEA
 et de l’enquête PISA que de souligner précisément, au-delà de l’inégalité d’accès aux titres, l’inégalité d’accès aux compétences, aux savoirs opérationnels, et en particulier aux plus élémentaires et fondamentaux, aux outils qui ouvrent la voie du savoir et de la culture : compétence lectrice, culture mathématique et scientifique, aptitude à aborder et résoudre des problèmes, etc. 

Equité - justice

Mais la question ”Comment l’inégalité est-elle possible à l’école publique ?” admet une autre acception encore. A côté de la problématique - aussi importante que difficile - des causalités, on peut en effet se demander ”Comment l’inégalité scolaire est socialement possible ?” Comment, dans une société démocratique, fondée sur le principe d’égalité des droits et d’égale valeur et dignité de tous, une institution publique de surcroît - placée sous le contrôle des citoyens – peut-elle être un lieu à ce point central de production et de reproduction des inégalités sociales ? Le réalisme sociologique oblige en effet à penser que si des inégalités existent dans ces sociétés et dans leurs écoles - et de façon si évidente et régulière – c’est qu’elles sont socialement tolérables et tolérées, ou du moins qu’elles ne sont pas assez intolérables pour soulever des protestations visibles au plan social et politique, et au plan scolaire. C’est poser la question de la justice, de l’équité, à et de l’école.

Il paraîtra paradoxal à certains que j’aie été confronté plus directement à cette question dans le cadre du projet ”Indicateurs des systèmes éducatifs” de l’OCDE. Le groupe directeur de ce projet, auquel j’ai appartenu plusieurs années, a souhaité très tôt développer des indicateurs sur l’égalité des systèmes éducatifs des pays membres. Connu pour m’être préoccupé depuis longtemps de cette question en tant que sociologue, j’étais tout désigné pour m’en charger de plus près, notamment en organisant un groupe de travail international avec Norberto Bottani. 

Toutefois, l’anglais – langue dominante à l’OCDE - ne recourt pas volontiers à la notion d’equality mais utilise plus souvent celle d’equity. Cette tension entre l’anglais et le français, nous a obligés à prendre plus explicitement acte de la tension qui existe en français aussi entre les notions d’égalité et d’équité. Je me suis rendu compte qu’avec beaucoup d’autres - sociologues, pédagogues ou philosophes – je les avais confondues ou amalgamées. En clair : j’avais souvent dénoncé ou regretté des inégalités (notamment sociales et sexuelles) d’accès, de parcours, de réussite ou de résultats à l’école au nom de la justice sociale. Mais je n’avais pas véritablement explicité les fondements de la dénonciation en termes de justice sociale ; je n’avais notamment pas précisé ni interrogé les principes de justice - d’équité - que nous invoquions ou appliquions sur un mode implicite plutôt.

En progressant, en particulier grâce à Denis Meuret et Luciano Benaduisi, nous nous sommes rendus compte aussi qu’à évoquer l’équité plutôt que l’égalité, on pourrait nous soupçonner d’abandonner un terrain sûr et une notion claire pour un terrain miné et une notion mal définie. Certains tenants des conceptions égalitaires, peuvent même soupçonner la démarche de traduire un repositionnement, une tentative de justifier d’injustifiables inégalités au bénéfice de la classe dominante. 

Le groupe de travail s’est en particulier appuyé sur les récents développements de la philosophie politique, dans le prolongement de la Théorie de la justice de Rawls
 entre autres, dont la première publication en anglais remonte à 1971 déjà !. Ni Rawls ni d’autres auteurs n’ont toutefois traité spécifiquement la question de l’équité en éducation ; il a fallu que nous le fassions nous-mêmes. En 2001, le groupe de travail a publié un premier cadre de référence conceptuel
. 

Finalement, l’OCDE n’a pas voulu poursuivre sur cette voie. Un groupe de chercheurs français, anglais, italiens, espagnols, belges et suisses s’est alors tourné vers le programme Socrates de l’Union Européenne et a élaboré dans ce cadre un premier ensemble d’une trentaine d’indicateurs d’équité des systèmes éducatifs qui sera publié prochainement
. 

Il serait trop long ici de présenter ces indicateurs. J’essayerai seulement d’élaborer un peu sur la question de la justice en m’appuyant sur les réflexions du groupe de travail international et en présentant quelques résultats d’une enquête conduite en Suisse. 

Explication, justification et légitimité des inégalités scolaires

Une égalité se mesure aisément, de même qu’une inégalité, qui traduit une différence ou une distance objectivable, pour peu qu’on soit d’accord sur les ressources qui importent et sur les instruments de mesure. Avec des outils adéquats, on constate par exemple que les gens mieux formés touchent dans l’ensemble des revenus plus élevés pour leur travail. Nous savons par ailleurs que cette différence importe aux gens avantagés comme aux désavantagés et, sous réserve de méthode, toute mesure sera retenue comme crédible. 

[image: image2.wmf]Le graphique ci-après, fondé sur des données de l’Office fédéral de la statistique, montre ainsi qu’en moyenne, en Suisse en 1996, les personnes ayant achevé une formation universitaire touchaient un revenu du travail moyen de l’ordre de 60% supérieur à celui que touchaient des personnes ayant achevé une formation de niveau secondaire supérieur. A leur tour, celles-ci touchaient un revenu moyen de 30% supérieur à celui de personnes qui n’avaient pas achevé une formation après la scolarité obligatoire. On voit aussi que les avantages des universitaires étaient en gros comparables dans des pays comme l’Italie ou la Suède, mais plus importants en France, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis.

Mais est-il juste, au sens d’équitable, qu’il existe des gens mieux formés que d’autres et qu’ils soient en outre mieux payés ? Cette question se situe dans le registre éthique ou normatif. Quelle est la juste attribution, acquisition ou distribution des ressources, des avantages ou des désavantages ? Quelle est la juste rétribution des apports des uns et des autres dans les transactions sociales ? Les points de vue peuvent très largement diverger sur ce sujet, selon les systèmes de valeurs, les orientations idéologiques ou politiques. Et la réponse ne peut pas se mesurer de la même manière qu’une inégalité parce qu’on est ici dans l’ordre des valeurs, des mentalités, des représentations sociales qui se traduisent dans des sentiments, des convictions, des opinions. 

Egalité et équité n’en sont pas moins intimement associées ; la question de l’équité se pose parce qu’il existe des inégalités. Et la distinction entre les deux concepts ouvre sur quelques questions trapues : 

· Toutes les inégalités sont-elles injustes ? 

· En vertu de quels principes et de quels critères, certaines sont-elles considérées comme justes et d’autres injustes ? 

· Ou bien, un peu paradoxalement : Quelles inégalités sont-elles équitables ? Et lesquelles ne le sont-elles pas ? Voire : quelles sont les inégalités requises par l’équité en éducation ?

· Quelles inégalités sont-elles tolérables et à quelle condition ? 

Pas plus que n’importe qui d’autre, le sociologue ne peut répondre de façon ”objective” à la question de l’équité. Par contre, il peut en faire une question empirique. Puisqu’il s’agit de représentations sociales et d’opinions, il peut interroger les contemporains à ce sujet. 

C’est ce j’ai fait dans une enquête conduite en 1999 auprès d’un échantillon représentatif d’environ 700 citoyens suisses (18-84 ans) 
. Je voulais savoir si et dans quelle mesure les inégalités scolaires ou en rapport avec la formation sont jugées justes ou injustes dans la société actuelle, lesquelles, et en référence à quels principes. Il ne s’agit pas là d’une simple curiosité de chercheur, car la réponse importe aussi du point de vue politique. Dans une société démocratique basée sur le principe d’égalité, des inégalités existent entre autres dans la mesure où et parce qu’elles sont tolérées par les citoyens. Il n’en importe que davantage de savoir si l’école est juste du point de vue des citoyennes et citoyens et qu’est-ce qui de leur point de vue est juste à l’école ou ne l’est pas.

Des inégalités entre individus ne sont dans l’ensemble pas perçues comme injustes

[image: image3.wmf]L’observation quotidienne montre que l’inégalité de performance entre les élèves est couramment considérée comme ”normale”, voire ”inévitable”. Les épreuves visent par ailleurs souvent à les différencier (effet courbe de Gauss). En fin de compte, des notes ou des appréciations inégales sanctionnant des travaux d’inégale valeur ne sont en principe considérés comme injustes ni par les enseignants, ni par les élèves, ni par les parents. 

Quant aux citoyens, le graphique ci-contre montre qu’ils pensent eux aussi très majoritairement (82%) qu’il est inévitable que certains élèves réussissent à l’école et d’autres pas. Les élèves sont ici définis par leur rôle et comme des individus isolés de leur contexte social, comme c’est typiquement le cas à l’école. Et si on part du point de vue que, comme tous les êtres humains, les élèves sont différents entre eux, en particulier par leurs héritages bio-génétiques et leurs caractéristiques psychologiques, il est ”inévitable” que certains réussissent à l’école et d’autres pas. Or, sous réserve de l’égalité des chances, une inégalité inévitable ne peut pas être considérée comme injuste.
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Cette attitude peut paraître quelque peu fataliste en regard du postulat d’éducabilité. Et en effet, elle n’empêche pas une majorité très significative des Suisses (71%) de penser aussi que ”les écoles portent une grande responsabilité dans l’inégale réussite des élèves” (graphique ci-contre).

Tout enseignant sait cependant que – même individuelles - des notes, des appréciations ou des récompenses inégales requièrent une forme ou une autre de justification, qui à son tour suppose un accord minimum sur les critères de justesse permettant de juger les contributions des élèves, ainsi que sur les critères et principes de justice qui fondent les décisions entraînant des inégalités. 

De tels principes et critères fonctionnent assez couramment sur le mode implicite. Ils sont partie intégrante du savoir tacite des institutions scolaires, appris et incorporé sous l’effet d’une expérience prolongée à l’école, bien davantage en tous cas que par un enseignement ou une instruction formalisée. On tient là un effet d’apprentissage (de socialisation) scolaire qui ne figure pas explicitement dans les finalités des systèmes d’enseignement. Tel est par exemple le cas du principe de justice méritocratique, dont l’équation pose que ”mérite scolaire = talents + effort”.

Dès qu’il entre à l’école, très jeune donc, à un âge où il ne dispose pas de tous les outils de prise de distance critique, tout enfant apprend qu’en dehors de la famille, les récompenses ne lui sont pas attribuées en fonction de ses besoins, mais en proportion de ses performances et du mérite individuel qui lui est reconnu par d’autres. Ce qu’il apprend là ne lui est pas véritablement enseigné dans un cours formel, il l’apprend par osmose, dans l’expérience pratique quotidienne de l’école telle qu’elle fonctionne. Par le biais de l’évaluation et des sanctions (récompenses ou punitions), chacun apprend progressivement, sur ce mode surtout implicite, deux composantes majeures de la vie scolaire et ultérieurement sociale : 

1. Les critères de justesse (ou d’excellence) que l’école et la société appliquent à ses performances. Tous les élèves ne réussissent pas à apprendre ce que l’école enseigne. Mais la plupart apprennent à reconnaître et à respecter les standards de référence cognitifs, comportementaux, esthétiques, éthiques, etc. qui y sont en usage, même ceux qui ont des difficultés, comme on dit.

2. Les critères de justice en vertu desquels l’école évalue et juge ses performances. Les élèves n’ont pas tous le sentiment d’être traités équitablement. Une enquête conduite auprès d’élèves du dernier cycle de scolarité obligatoire à Madrid, Cardiff, Paris et Rome dans le cadre du projet Socrates mentionné plus haut, montre bien qu’une forte majorité se sentent traités équitablement dans leur école. Mais pas tous. Les élèves forts se sentent bien plus souvent traités avec équité que les élèves faibles. Mais dans ce registre aussi, après un long parcours, même ceux qui n’ont pas le sentiment d’être traités équitablement, auront intériorisé et pour la plupart appris à respecter les principes de justice en vigueur, notamment l’équation méritocratique.

On ne mesure pas assez l’importance de ce double effet d’homogénéisation culturelle de l’école et sa contribution essentielle au fonctionnement relativement pacifié et au gouvernement des sociétés modernes, où les places et les conditions sociales sont inégalement désirables. 

Revenons cependant aux sentiments de justice des citoyens suisses que nous avons interrogés et qui ont pour la plupart aussi fait leur initiation aux critères de justice et de justesse à travers leur expérience scolaire, même s’ils ont eu l’occasion de les soumettre au débat critique par la suite.

Des inégalités entre groupes ou catégories sont souvent perçues comme injustes

Notons au passage que les très grandes inégalités de niveau de compétences entre les pays et les cantons observées dans l’enquête PISA ne sont en général pas considérées comme des injustices, tout au plus comme des inégalités de performance entre systèmes éducatifs. Les Genevois pourraient être jaloux des performances de l’école finnoise ou valaisanne, comparativement à la leur. Mais on serait étonné qu’ils ressentent leur désavantage comme une injustice. On ne considérerait pas non plus les inégalités de rémunération entre les pays comme une injustice, mais comme un effet du marché. Les principes de justice sont bornés par des limites institutionnelles et s’appliquent pour l’essentiel à l’intérieur de ce qui est défini comme une commune ”société”, un ”Nous”, en référence à la Nation, la Région ou le canton, pas l’Europe (encore ?), ni la planète.

En revanche, à l’intérieur des cadres nationaux ou régionaux, en contraste avec les inégalités entre individus, les inégalités entre des groupes sociaux ou des catégories sont souvent considérées comme injustes, voire comme des discriminations contraires au principe d’égalité des chances. Que le sexe, l’origine sociale, l’appartenance ethnique ou raciale affectent les chances de réussite scolaire est considéré comme injuste et intolérable par beaucoup. C’est d’ailleurs au nom du principe d’égalité des chances que les femmes ont conquis l’égalité à l’école et plus généralement dans la formation et qu’elles luttent pour l’acquérir en termes de revenus et de places.
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Le sentiment d’injustice devant les inégalités sociales à l’école est en effet assez répandu chez les citoyens suisses, comme le montre le graphique ci-dessous.

Notons d’abord qu’un citoyen sur huit ou sur six ne peut ou ne veut pas répondre à la question. Aveu d’ignorance, effet de malaise ou d’impréparation face à une question ”délicate”, posée à brûle pour point dans le cadre d’une interview face à face ? On ne sait pas. 

Parmi ceux qui répondent, les sentiments de justice se distribuent différemment selon la catégorie d’élèves concernés. Une majorité appréciable de près de deux tiers trouve injuste que les bons résultats scolaires soient liés à l’origine sociale et à l’origine nationale. Les inégalités en faveur des filles divisent davantage l’opinion, puisqu’une courte majorité ne les trouve pas injustes. On a là peut-être un effet de compensation en faveur des femmes, plus souvent discriminées ailleurs. Et en effet, les interviewées féminines sont particulièrement nombreuses à ne pas juger injuste l’avantage des filles. 

Mais on retiendra aussi de ce résultat que les citoyens ne sont pas unanimes à propos de l’inégalité sociale devant l’école. Qu’il s’agisse des garçons, des enfants d’ouvriers ou des élèves étrangers, il reste à chaque fois une proportion notable qui ne trouve pas injuste que leurs résultats scolaires soient en général moins bons. 

Quels principes fondent donc les sentiments de justice scolaire ?

Historiquement, on peut discerner trois grands principes d’équité en matière d’éducation et d’instruction et dont les conséquences diffèrent sensiblement:

1. Un très ancien principe utilitariste veut qu’on mérite une bonne instruction d’autant plus que l’on peut en faire un bon usage selon les critères scolaires. Suivant ce principe les meilleurs élèves doivent recevoir le meilleur enseignement et le plus long. On tend ici à privilégier l’excellence d’une élite. Proportionnant les ressources (humaines, temporelles, financières) aux résultats, on recherche aussi l’efficience. Quoique la rhétorique prétende souvent le contraire, ce principe est d’un usage très courant dans la réalité des règles et des pratiques scolaires.

2. Le principe d’égalité des chances se trouve au fondement de l’école républicaine, et a été réaffirmé avec force depuis les années 1970, notamment au vu du constat des inégalités sexuelles et sociales devant l’école. Ce principe commande que tous les élèves doivent avoir les mêmes chances de recevoir un bon enseignement. Dans les faits, l’option de la même école pour tous et de l’égalité de traitement se traduit le plus souvent par une uniformisation des ressources, des temps et des pratiques. Comme pour le principe utilitariste, les inégalités de résultat sont admissibles en regard de l’égalité des chances et, pour lutter contre l’inégale réussite, l’école ne peut que chercher à améliorer la qualité pour tous, notamment en augmentant les ressources. 

3. Les deux précédents principes se situent du point de vue des ressources que l’école offre et met en œuvre. Or, on sait que dans le succès scolaire, les inégalités de ressources des élèves et de leurs familles comptent pour beaucoup, que ce soit aux plans matériel (revenus, équipement, etc.), culturel (niveau d’information, distance par rapport à la culture valorisée à l’école, etc.) ou encore social (réseaux de relations, accès aux lieux de décision, confiance, loyauté, etc.). En regard de ce constat, on a vu s’affirmer récemment un principe de discrimination positive. Il contraste avec le principe utilitariste et vise en fait l’égalité des chances par le biais d’une compensation de la faiblesse des ressources de certains élèves, cherchant à corriger dans le sens d’une plus grande égalité les désavantages dus aux contingences de la naissance. L’école doit prêter dans ce cas davantage d’attention et consacrer davantage de ressources à ceux qui disposent de moins bonnes conditions de départ : les élèves qui rencontrent les plus grandes difficultés doivent recevoir le meilleur enseignement. A noter que ce principe aussi est compatible avec l’inégalité des résultats, mais ceux qui l’invoquent visent plus directement à les homogénéiser.

L’échantillon de citoyens suisses a été invité à choisir l’un de ces trois principes pour chaque niveau de scolarité. Dans l’analyse des réponses, on tiendra évidemment compte du fait qu’on n’est pas dans le cas d’un vote consécutif à un débat approfondi. On obtient tout au plus un reflet de l’état de l’opinion dans ces conditions. 

Premier constat : le débat pourrait en effet être utile. La question semble laisser perplexes un plus grand nombre d’interlocuteurs encore que la question sur l’inégalité entre groupes sociaux plus haut. De nombreux interviewés semblent avoir été pris de court dans l’interview. Sur 703, 115 ne pouvaient ou ne voulaient pas choisir entre les trois options pour l’école primaire, 203 pour le secondaire I, 343 pour la formation professionnelle, etc. Difficile de dire si ces chiffres traduisent la perplexité, l’impréparation ou l’absence de débat informatif préalable.
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Pour donner tout de même une idée des tendances, le graphique ci-contre fait abstraction des non-réponses. Il apparaît alors que le prin​cipe utilitariste est retenu par un citoyen sur cinq au niveau de l’école primaire. Mais cette option gagne rapi​dement à me​sure qu’on s’élève dans les niveaux de for​mation: un répon​dant sur trois l’adopte pour le secondaire obligatoire et la for​ma​tion profes​sion​nelle, un sur deux pour les gymnases et pour les hau​tes écoles. 

L’aug​mentation de l’adhésion au principe utilitariste s’opère en premier lieu au détriment du prin​cipe de discrimination positive qui est retenu par un tiers des répondants pour l’école primaire, mais seulement un sixième pour le secondaire obligatoire et la formation professionnelle, et un ving​tième au-delà de ce niveau scolaire ! 

Le principe d’égalité des chances est fortement affirmé à chaque niveau de scolarité, mais il perd du terrain à mesure que l’on avance dans le parcours éducatif. Au final, au delà de l’enseignement primaire, deux principes dominent dans l’opinion suisse, qui tous deux admettent des inégalités sinon d’accès, du moins de résultats, le premier plus explicitement que le second.

Les inégalités de conséquences

Des niveaux de formation inégaux donnent typiquement lieu à des conditions de vie sociales, pécuniaires et culturelles inégales. On a déjà vu comment les revenus sont positivement corrélés avec le niveau de formation. Dans les grilles d’évaluation des fonctions et des postes de travail que les entreprises et les administrations utilisent - et négocient avec les syndicats – le niveau de formation requis figure d’ailleurs parmi les critères à forte pondération. 
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Le graphique ci-contre montre que cette association entre niveau de formation et niveau de revenu est fort largement jugée équitable par les citoyens suisses. Trois sur quatre estiment ainsi qu’il est équitable (en allemand ”gerecht”) que ”des gens qui sont mieux formés soient en général mieux payés” ; 6% seulement ne sont ”pas du tout d’accord” et 16% se disent ”plutôt pas d’accord” avec ce lien.
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Un autre avantage lié au niveau de formation concerne l’accès à la formation continue : plus on est formé, plus on a accès en fréquence et en intensité à des occasions de formation continue. Les citoyens suisses sont plus partagés au sujet de la justice de cette inégalité. La moitié d’entre eux (51%) trouvent injuste que ”les gens les mieux formés aient aussi le plus de chances de continuer à se former tout au long de leur vie”, tandis que 43% trouvent au contraire que c’est équitable (graphique ci-contre). 

Manifestement, les critères et les sentiments de justice se modulent selon les domaines de vie. Se former semble ainsi davantage mis en rapport dans l’opinion publique avec l’égalité des chances que ne le sont les rémunérations, qui sont peut-être davantage mises en rapport avec le mérite.

Conclusion

On se met assez facilement d’accord sur les inégalités si on s’entend à propos de ce qui importe ou qui fait une différence dans la vie. L’influence, le pouvoir, l’argent, le confort, le niveau d’instruction, etc. s’apprécient par exemple assez facilement en termes de plus ou moins. Tel est aussi le cas à l’école, où des performances inégales se traduisent couramment en récompenses, reconnaissances et notes inégales et en fin de compte en diplômes d’inégale valeur sociale. 

L’équité ne peut se mesurer aussi facilement que l’égalité ; c’est une question d’appréciation et de jugement en référence à des principes et des critères de justice à propos desquels les divergences sont fréquentes. Mais si, dans une société démocratique fondée sur le principe d’égalité, des inégalités scolaires sont possibles à l’école publique, c’est entre autres parce qu’elles ne sont pas considérées comme injustes ou du moins sont tolérées par les élèves, les parents, les enseignants et les citoyens, dont il importe donc, en principe, de connaître les jugements et les sentiments de justice. La présente contribution s’intéresse plus particulièrement aux sentiments de justice des citoyens suisses en rapport avec les inégalités scolaires. Elle se fonde sur un sondage certes sommaire, mais à ma connaissance le premier du genre en Suisse. Récapitulons :

· Les citoyens considèrent très majoritairement qu’il est inévitable qu’à titre individuel les élèves aient des résultats scolaires inégaux ; or des inégalités inévitables ne peuvent pas être considérées comme injustes. Une forte majorité de citoyens n’en considère pas moins que les écoles portent une grande responsabilité dans l’inégale réussite des élèves. 

· Environ deux tiers des citoyens trouvent injuste que les enfants d’ouvriers et les élèves étrangers obtiennent en général de moins bons résultats que les enfants de dirigeants ou les élèves suisses. On vérifie ainsi que, contrairement aux inégalités entre individus, les inégalités entre groupes ou catégories sociales sont généralement considérées comme injustes et discriminatoires. Toutefois les inégalités entre sexes semblent un peu moins intolérables : la moitié des citoyens (et un peu davantage de citoyennes) ne considèrent en effet pas qu’il est injuste que les filles aient en général de meilleurs résultats à l’école que les garçons. 

· Consultés plus directement au sujet des principes de justice qui devraient prévaloir dans une bonne école, un grand nombre de citoyens trouvent difficile de se déterminer entre trois options qui leur sont proposées. Nombreux sont ceux qui ne peuvent ou ne savent décider si les meilleurs élèves doivent recevoir le meilleur enseignement ou bien ceux qui ont le plus de difficultés, ou encore si tous doivent avoir les mêmes chances de recevoir un meilleur enseignement. On est tenté d’attribuer cette difficulté à l’absence de débat public explicite sur ces questions de justice scolaire. 

· Parmi ceux qui savent ou peuvent choisir, la pondération entre ces trois options varie significativement selon le degré scolaire. L’option de l’égalité des chances retient entre 40 et 50% des suffrages selon le degré scolaire. La discrimination positive (le meilleur enseignement pour les élèves les plus faibles) obtient une part appréciable de suffrages dans l’enseignement primaire seulement. Sa faveur diminue rapidement à mesure qu’on s’élève dans les degrés scolaires, tandis que gagne l’option utilitariste (le meilleur enseignement pour les meilleurs élèves). 

· Quant aux conséquences des inégalités de formation, près de trois citoyens sur quatre jugent équitable que les gens mieux formés soient en général mieux payés. Mais deux sur cinq seulement jugent équitable qu’ils aient le plus de chances de continuer à se former tout au long de la vie. 

Dans une démocratie, l’école est juste si et tant que les citoyens considèrent qu’elle l’est, ou du moins une majorité d’entre eux. L’un dans l’autre, nos résultats suggèrent que dans l’état présent des sentiments de justice, tel est le cas en Suisse. L’école est légitime de produire des inégalités de résultats, à condition toutefois de ne discriminer aucun groupe et aucune catégorie sociale, et d’assurer notamment l’égalité des chances entre enfants d’origines sociale et nationale différentes. Qu’à leur tour les inégalités scolaires entraînent des inégalités sociales et notamment économiques, est également considéré comme équitable par une majorité des citoyens. Sachant l’impact des revenus sur la vie sociale, culturelle, familiale et même simplement physique des individus, il n’est par conséquent pas faux de dire que par le biais de l’inégalité des niveaux de formation l’école ne contribue pas seulement à la reproduction des inégalités, mais à leur légitimité sociale en même temps. La sociologie commande de se rendre à ce constat.

Certes, ni la production de l’inégalité de compétences et de connaissances ni la légitimation des inégalités sociales ne figurent parmi les buts explicitement assignés au système de formation. Mais ensemble avec l’homogénéisation des critères de justesse et de justice, elle en est un effet qui constitue sans aucun doute une de ses contributions majeures au fonctionnement relativement pacifique des sociétés modernes inégalitaires. Ce n’est cependant pas la moindre des contradictions de l’institution scolaire que de ne pas atteindre tous les buts qui lui sont assignés, mais d’avoir des effets importants du point de vue du fonctionnement de la société et qui ne figurent pas explicitement parmi ses buts.

On aura aussi noté au passage que certaines réformes pédagogiques peuvent ne pas correspondre au sentiment de justice dominant, voire le heurter. Ainsi, l’allocation de ressources supplémentaires aux élèves qui ont les plus grandes difficultés n’apparaît acceptable qu’à une minorité des citoyens et seulement dans l’enseignement primaire. Il sera sans doute nécessaire de plaider cette cause davantage pour qu’elle devienne acceptable pour une majorité significative des citoyens et pour le niveau de la scolarité obligatoire au moins. 

Car si le réalisme sociologique commande de considérer les poids des sentiments de justice tels pour ce qu’ils sont à un moment donné, ils ne sont pas nécessairement figés à tout jamais. Il est au contraire raisonnable de les considérer comme malléables, en particulier par le biais de la communication et du débat social et politique. Les principes et les sentiments de justice que nous venons de voir à l’œuvre font partie d’un héritage institutionnel qui remonte pour une part à la fin du XIXe siècle et résulte pour une autre du débat (inachevé) de politique de l’éducation de la deuxième partie du XXe. Cet héritage n’est pas figé. Il demande au contraire un réexamen fondamental et une réinterprétation qui prenne en compte les défis de l’émergence de la société de la connaissance sur fond de mondialisation économique et culturelle. Dans ce nouveau contexte, il devient à la fois pertinent et urgent de débattre aussi de deux principes de justice préconisés par Rawls que je n’ai pas abordés jusqu’ici. 

Le premier de ces principes veut que les privilèges des plus avantagés soient au service des plus désavantagés. Il commande notamment que les plus désavantagés aient les mêmes chances que les plus avantagés de bénéficier des services de qualité produits par les mieux formés, tels par exemple les médecins, les ingénieurs ou les chercheurs, … et naturellement aussi les enseignants. Il soulève à ce titre sérieusement la question de la loyauté et de l’engagement de l’école en général, et des enseignants en particulier, à l’égard des élèves les plus faibles, notamment aussi ceux qui sont issus des conditions sociales les plus désavantagées.

Le deuxième de ces principes commande que personne ne tombe en dessous d’un niveau de ressources minimum. En matière éducative, le niveau minimum de compétences et de formation nécessaire pour une vie citoyenne, sociale, familiale et économique satisfaisante, s’est dramatiquement élevé au cours du dernier demi-siècle. Pour garantir un minimum d’égalité des chances à l’entrée dans la vie adulte, il faut aujourd’hui que tous les jeunes maîtrisent à la sortie de la scolarité obligatoire des compétences et une culture de base leur permettant de poursuivre une formation et d’acquérir des compétences professionnelles donnant accès à l’emploi. 

Ce principe met directement l’équité en rapport avec l’efficacité, et représente un véritable défi pour l’école et ses professionnels. En effet, dans la mesure où son adoption pourrait signifier une sorte d’obligation de résultat minimal pour l’institution, il représenterait une véritable révolution institutionnelle. Il ne peut y avoir d’obligation de résultat pour les enseignants, on le sait, notamment parce qu’elle entrerait en conflit avec la liberté des élèves. Il n’empêche, l’école est au défi aujourd’hui au nom de l’équité aussi, de rechercher constamment et de mettre en œuvre les méthodes d’organisation et de travail les plus efficaces, y compris et même surtout pour les plus faibles. 

Annexe

Les principes de justice du public des Assises de la Coordination enseignement en comparaison avec les options des citoyens suisses.

Lors des Assises de la Coordination enseignement (Genève, 13 avril 2005), les participants ont été invités à répondre à la même question sur les principes de justice qui doivent régir une bonne école que celle posée en 1999 à un échantillon de citoyens suisses dans le cadre de l’enquête Univox. Les participants ont répondu par écrit dans le cours de l’exposé de l’auteur, mais avant qu’il n’aborde la présentation des réponses obtenues à cette question dans le cadre de l’enquête auprès des citoyens. 
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La Coordination enseignement réunit à Genève un certain nombre d’associations profes​sionnelles d’enseignants d’un côté et la plupart des partis de gauche de l’autre. Plusieurs associations de parents d’élèves lui sont en outre associées en tant qu’observatrices. Les participants aux Assises annuelles de la Coordination sont donc majoritairement des ensei​gnants et des pa​rents d’élèves, engagés dans la réflexion et le débat sur l’éducation et, en l’occurrence disposés à leur consacrer un mercredi, jour de congé scolaire. 

[image: image10.wmf]Il est équitable que 

des gens qui sont 

mieux 

formés soient en 

Plutôt pas 

d'accord

16%

Entièreme

nt d'accord

32%

pas du tout 

d'accord

6%

ne sait pas

6%

Plutôt 

d'accord

40%

Univox 99/wh

Sur un peu plus d’une centaine de participants, il est revenu un total de 87 réponses, dont 84 étaient utilisables. Le graphique ci-contre four​nit les fréquences (en %) avec lesquelles cha​cune des trois options de justice a été retenue par cette population dans l’ensemble positionnée très à gauche du spectre idéolo​gico-politique. 

Afin de faciliter la com​paraison avec l’enquête au​près d’un échantillon de ci​toyens suisses, on reproduit ci-contre le graphique déjà présenté dans le corps du texte.

La comparaison entre les deux populations met bien en évidence la forte compo​sante idéologique qui sous-tend les principes d’équité ou de justice à l’école. Les différences sautent aux yeux en effet :

· On notera d’abord la quasi absence de l’option utilitariste chez les participants aux Assises. Comparativement à l’ensemble des citoyens suisses, elle n’est pratiquement jamais retenue par le public des Assises alors qu’elle est revendiquée par un citoyen sur cinq dès l’école primaire et par la moitié pour les écoles de maturité. 

· Cette absence du principe utilitariste chez les participants aux Assises est compensée par l’option opposée, le principe de discrimination positive. Alors qu’il n’apparaît significativement chez les citoyens que pour l’école primaire, il représente l’option majoritaire chez les participants aux Assises pour l’ensemble de la scolarité obligatoire et conserve des fréquences supérieures au tiers s’agissant des deux autres types d’écoles. 

· Les deux populations retiennent le principe d’égalité des chances et de traitement à des fréquences élevées. Mais tandis que chez les citoyens il représente un axe autour duquel pivotent les deux autres options, chez les participants aux Assises il apparaît comme le complément ou l’alternative au principe de discrimination positive.

Droit à la différence ou différence de droits

Marcel CRAHAY
Université de Genève

1.  Quel nivellement ? Quelle différenciation  ?
Il est de tradition d’annoncer que les efforts de démocratisation des études ont pour perspective le nivellement par le bas. Il est tout aussi courant d’entendre ceux qui sont ainsi ciblés se défendre de pareille intention. Pourtant, il est dans la nature des actions pédagogiques égalitaires de viser l’homogénéisation des compétences des élèves, tout au moins d’une partie. Bien sûr, c’est le nivellement par le haut qui est ambitionné par les égalitaristes et c’est vers cette fin qu’ils veulent, en définitive, orienter la différenciation pédagogique.

Perrenoud (1995) a logiquement argumenté que "l'action pédagogique n'est jamais indifférenciée" (p. 81). Pour lui, "il existe plutôt  une certaine inégalité de traitement pédagogique. Mais elle a une double face, ou si l'on préfère, des effets contradictoires :

-
Pour une part, la différenciation prend en compte l'inégalité des élèves sous l'angle des dispositions cultivées et du capital culturel scolairement rentable, pour tenter de la corriger, de la compenser par un investissement didactique ou relationnel plus soutenu auprès des moins favorisés (...);

-
D’autre part, il existe une inégalité de traitement moins avouable et moins maîtrisée qui accentue l'inégalité des apprentissages et favorise à sa manière les plus favorisés" (ibidem).

En fait, cette distinction avait été exposée auparavant par Birzéa (1982) qui, dans son ouvrage La pédagogie du succès, oppose les stratégies éducatives qui ont pour fonction et, en tout cas, pour effet d'amplifier les différences individuelles (perspective amplificatrice des différences
) et les stratégies qui se donnent pour objectif leur réduction (perspective réductrice des différences
). C'est une distinction analogue que fait Legrand (1995), lorsqu'il écrit : "Différencier l'enseignement peut avoir deux sens complémentaires. Il s'agit, dans tous les cas, de prendre en compte la réalité individuelle de l'élève. Mais cette prise en compte peut se faire en considération de deux objectifs différents : ou  bien, il s'agit d'adapter l'enseignement à la destination sociale et professionnelle des élèves; ou bien, un objectif commun étant défini et affiché, il convient de prendre en compte la diversité individuelle pour y conduire" (p. 6). Cette deuxième forme de différenciation a pour finalité l'égalité des acquis, c’est-à-dire le nivellement au sein de la population scolaire de certaines compétences.

2. Faut-il contrarier la nature ?


Dès 1967, Cronbach distinguait quatre stratégies d'adaptation pédagogique aux différences individuelles :

1. Adaptation des objectifs aux différences individuelles.

C'est le cas lorsque des options différentes sont proposées aux élèves en fonction de leurs intérêts et/ou de leurs compétences. L'enseignement à la carte est également à ranger dans cette catégorie.

2. Adaptation des méthodes en fonction des styles d'apprentissage.

On postule ici qu'il existe des façons d'apprendre qui sont à la fois différentes et équivalentes. De plus, on pose que les élèves se caractérisent par un style propre et stable. En ajustant les situations éducatives aux façons d'apprendre des élèves, on offrirait à chacun d'entre eux les conditions optimales d'enseignement.

3. Adaptation du temps d'apprentissage.

Ici, le programme et les objectifs sont fixes, mais la durée de l'apprentissage est variable.

4. Adaptation par enseignement correctif.

On peut distinguer deux formes principales selon que les procédures correctives sont appliquées en début ou en cours d'enseignement. En utilisant le vocabulaire introduit par Bloom (1979), on dira que, dans le premier cas, on s'attache à identifier les prérequis non maîtrisés par certains et à leur proposer une remise à niveau et dans le second, on parlera d'évaluation formative et de procédures correctives.


La première stratégie différenciatrice distinguée par Cronbach (1967) relève clairement de la perspective amplificatrice des différences : il ne s'agit pas d'adapter l'enseignement aux caractéristiques des élèves pour atteindre un ensemble d'objectifs communs, mais d'offrir des opportunités d'apprentissage différentes à des élèves jugés différents. Pour ce faire, on crée des filières différentes; ce qui revient à proposer des parcours scolaires différents aux élèves dont on suppose qu’ils se caractérisent par des aptitudes différentes. Or, dès lors que l’on propose des trajectoires scolaires différentes, il faut immanquablement sélectionner les élèves
 ou, pour préserver le « politiquement correct », les orienter. On conviendra que, si l'on poursuit des objectifs différents avec des élèves différents, il est inévitable d’engendrer des effets différents. Nombreuses sont les recherches qui confirment cette prédiction (cf. Crahay, 2000). Bref, la différenciation par les objectifs est inéluctablement amplificatrice des différences.


L'adaptation des méthodes et, plus largement, des conditions d'enseignement en fonction des styles d'apprentissage a pour ambition de réduire les inégalités de résultats. Or, elle requiert une hypothèse forte sur le plan psychologique : il existerait des façons d'apprendre qualitativement différentes. 


La validité de cette hypothèse psychologique a été analysée par Reuchlin dans deux ouvrages Les différences individuelles dans le développement cognitif de l'enfant (1989) et Les différences individuelles à l'école (1991). De cet imposant recensement de recherches, on épinglera les éléments suivants :

1.
Il semble, en définitive, qu'on ne puisse écarter l'hypothèse d'une composante générale d'intelligence, ce qui n'exclut pas l'existence d'aptitudes spécifiques de second ordre. L'évolution des analyses factorielles des aptitudes, les recherches piagétiennes et néo-piagétiennes ainsi que la psychologie cognitive différentielle convergent vers "un modèle hiérarchique des processus mis en jeu par les conduites générales d'adaptation : les différences individuelles observables dans ces conduites se laissent souvent "expliquer" par l'intervention conjointe de processus présentant différents niveaux de généralité" (1989, p. 134)
. Autrement dit, s'il existe des aptitudes spécifiques, c'est-à-dire des façons d'appréhender le réel qualitativement différentes entre individus, il existe - d'abord et avant tout - une aptitude générale, c'est-à-dire des procédures de traitement de l'information communes à tous les individus par rapport auxquelles on observe des différences dites quantitatives ou de degré : certains se servent de ces procédures avec plus d'habileté que d'autres, ce qui conduit à des degrés différents de réussite dans les tâches et à des vitesses de développement différentes. 

2. 
En ce qui concerne les styles cognitifs (indépendance dépendance à l'égard du champ, réflexivité impulsivité), il importe d'abord de souligner qu'ils sont corrélés au Quotient intellectuel. Par ailleurs, on constate que les sujets classés comme indépendants du champ et/ou réflexifs (les deux dimensions apparaissent souvent liées) obtiennent en général de meilleurs résultats scolaires en mathématiques, sciences, technologie et architecture que les dépendants et les impulsifs. En revanche, on ne trouve pas de travaux ayant montré que les sujets dépendants du champ et/ou impulsifs seraient meilleurs que les indépendants et/ou réflexifs dans certaines autres disciplines. D'une manière générale, il est difficile de conserver l'hypothèse selon laquelle il n'existerait pas de hiérarchie entre les différentes façons d'appréhender les phénomènes (Reuchlin, 1991, pp. 45-60).

3.
De surcroît, il apparaît que "dans chaque tâche, certains processus sont plus efficaces que d'autres et le développement est plus rapide, en ce qui concerne cette tâche, pour les individus dotés des processus les plus efficaces ou apprenant le plus vite à les privilégier" (1989, p. 136). Autrement dit, il conviendrait de reconnaître qu'il existe des problèmes ou tâches de nature qualitativement différente et que, face à tout problème, l'individu doit rechercher le processus de traitement cognitif le plus approprié étant donné les caractéristiques structurales de la tâche. Dans cet esprit, ce qu'il convient désormais d'étudier, c'est l'interaction "type de tâche - processus de traitement cognitif". 

4.
Les différences individuelles en matière de façon d'apprendre et de traiter l'information sont modifiables, au moins dans certaines limites qui ne sont pas encore connues.


Étant reconnues l'existence et la modifiabilité de procédures générales de traitement de l'information maîtrisées à des degrés divers par tous les élèves ainsi que celles de façons qualitativement différentes d'apprendre, il importe de s'interroger sur la façon de gérer ces faits sur le plan pédagogique. Ainsi, selon Reuchlin (1991), la question est de savoir "si l'on doit chercher à enseigner aux enfants les démarches les plus efficaces en général ou essayer d'adapter l'enseignement offert à chaque enfant aux démarches qu'il emploie spontanément de façon préférentielle”   "  (p. 55).


Face à ce dilemme, la réponse donnée dans le passé par Claparède (1920) était claire : il faut adapter les méthodes pédagogiques en fonction des caractéristiques des élèves. Ceci avait à ses yeux d'importantes implications quant à l'organisation pédagogique. Il recommandait la mise en place de dispositifs d'enseignement individualisé ou la constitution de groupes d'élèves homogènes quant à leurs aptitudes intellectuelles. Les préjudices à redouter de groupes rassemblant des élèves aux aptitudes hétérogènes étaient évidents
.


Dans L'Ecole, mode d'emploi, Meirieu (1985) a développé un point de vue opposé. Citons le : 

"Si l'on se place (...) du point de vue de l'apprenant, l'on découvre qu'une différenciation de la pédagogie, attachée à mettre systématiquement en place des itinéraires conformes aux possibilités de l'élève, pourrait conduire à des excès. L'enfant timide ou maîtrisant mal le langage oral risque de se voir cantonné dans des exercices écrits : il y progressera certes en mathématiques ou en géographie, mais ne dépassera pas des blocages qui  continueront à le handicaper toute sa vie. L'élève profitant de situations individualisées se verra proposer des fiches de travail personnel ou des entretiens avec un moniteur, qui auront le mérite de prendre en compte des situations dans lesquelles il est le plus à l'aise, mais qui ne l'aideront pas nécessairement dans l'apprentissage, indispensable, à l'écoute et à la lecture solitaire. La constitution de situations interactives, sur la base d'une homogénéité de capacités, légitime pour éviter les phénomènes d'oppression ou d'exclusion d'ordre sociologique, pourra instituer des clivages, interdisant la communication entre des individus dont la rencontre serait pourtant enrichissante. Le respect du rythme propre risquera lui-même d'entériner les inégalités : les uns, qui auraient pourtant besoin parfois de travailler de manière moins rapide, seront sollicités pour aller toujours plus vite; les autres, qui devraient apprendre à travailler plus vite, resteront, au nom du respect qui leur est dû, tributaire d'un lourd handicap. L'on découvre ainsi qu'une pédagogie totalement différenciée en fonction de la démarche propre à chaque élève, quoi qu'elle ait des chances de permettre l'accès à des contenus scolaires à peu près identiques pour tous, enfermerait à terme des individus dans un type de "profil pédagogique", une forme déterminée de "guidage" et un rythme de travail qui ruinerait chez eux toute possibilité d'adaptation. Qui plus est, elle les rendrait intolérants avec toute approche qui s'éloignerait quelque peu des habitudes acquises" (p. 125).

On se trouve donc face à deux options philosophiques concurrentes. Selon l'une, défendue par Claparède (1920), il faut respecter le naturel ce qui revient à lui inféoder le pédagogique. Selon l’autre, défendue par Meirieu (1983), il faut aller à l’encontre du naturel et, s’il le faut, contrarier les caractéristiques individuelles pour aller dans un sens qui enrichisse la capacité de la personne de s’insérer activement dans la société qui est la sienne.

3. Le naturalisme au service de l’élitisme

C’est au nom d’une conception de la justice visant à mettre le social en harmonie avec le naturel que Claparède prône L'école sur mesure (1920). Il y déploie une argumentation en trois points : 

1.
Existence des diversités individuelles d'aptitudes;

2.
Nécessité pédagogique d'en tenir compte;

3.
Façon d'en tenir compte, réformes à faire.


Dans la première partie de son exposé, il définit l'aptitude comme "une disposition naturelle à se comporter d'une certaine façon, à comprendre ou sentir de préférence certaines choses, ou à exécuter certains genres de travaux (aptitude à la musique, au calcul, aux langues étrangères, etc.)" (p. 53). Il s'attelle alors à proposer une typologie d'aptitudes, dont l'intérêt scientifique est limité tant elle paraît calquée sur le sens commun. La façon dont il établit l'existence de ces aptitudes qui diffèrent en quantité, et surtout en qualité (pp. 54-55), n’est guère plus convaincante puisqu’il écrit : "Il est à peine besoin de démontrer l'existence chez l'homme, et chez l'enfant, des diversités d'aptitudes. Elles sautent aux yeux." (p. 53).
S'interrogeant dans la seconde partie de son exposé sur la nécessité "de tenir compte de ces diversités individuelles", il apporte une réponse péremptoire à la question : "Malheureusement - ou heureusement -, l'observation nous montre que sur la planète où nous sommes, un individu ne rend que dans la mesure où l'on fait appel à ses capacités naturelles et que c'est perdre son temps de vouloir s'acharner à débusquer chez lui des capacités qu'il n'a pas. Ne serait-ce pas gaspiller son temps que de vouloir à tout prix tirer du charbon d'un terrain qui ne contient que du fer, ou cultiver du blé sur un sol qui n'est approprié qu'à la vigne ?" (p. 60). Pour lui, la conclusion s'impose : "En résumé,   il faut tenir compte des diversités d'aptitudes, parce que, aller contre le type individuel, c'est aller contre la nature. Et aller contre la nature, cela a un double inconvénient : (...), pas de rendement, ou rendement non-proportionné à l'effort accompli; et ensuite, dégoût" (p. 63).

On rencontre ici un pur exemple de psychologisme. Claparède répond à une question de droit (Qu'est-ce qui est juste pour l'élève ?) par une argumentation de fait ("Il faut obéir à la nature de l'enfant si l'on veut en tirer quelque chose; c'est la condition sine qua non"). Il tente ainsi d’éluder ainsi le nécessaire débat éthique ou idéologique relatif à la différenciation pédagogique des individus. De facto, l’argumentation spécieuse de Claparède s'appuie à la fois sur une affirmation de droit (implicite) et sur une affirmation de fait (explicitement énoncée, elle).

-
Le principe éthique pourrait s'énoncer comme suit : il est juste de respecter les différences ou inégalités naturelles et, en conséquence, il convient de donner à chaque homme une place dans la société en harmonie avec ses aptitudes naturelles.

-
Quant à l'affirmation de fait, elle pourrait s'exprimer de la façon suivante : les hommes se différencient naturellement par leurs aptitudes; celles-ci sont pour l'essentiel innées.


Ce faisant, avec son Ecole sur mesure, le psychopédagogue genevois énonce l'idéal-type qui fonde l'Education Nouvelle, et ceci sans apporter aucune preuve empirique à l'affirmation de fait selon laquelle il serait contre-productif d'aller à l'encontre du type individuel. Inutile pour lui d’argumenter l’affirmation de droit : en ce début de XXe siècle, l’idéologie naturaliste triomphe. On la retrouve notamment chez Binet (1911), dans le célèbre plan Langevin Wallon, ainsi que sous la plume du Belge Decroly. C’est une époque où les pères fondateurs de la psychométrie (Galton, Pearsons puis Fisher) occupent des chaires d’eugénisme (voir à ce sujet Lemaine et Matalon, 19 85).


Nourrie par le darwinisme, l’idéologie naturaliste
 dont est porteuse l'Education Nouvelle plonge certaines de ses racines chez Rousseau. Dans la conclusion de son célèbre Discours sur l'origine et les fondements de l'inégalité parmi les hommes, il ne réclame ni l'égalisation, ni le nivellement des conditions, il souhaite seulement que l'inégalité civile soit proportionnelle à l'inégalité naturelle des talents. Plus fondamentalement encore, l'analyse que fait Starobinski (1971, pp. 330-355) de ce Discours montre que celui-ci propose une théodicée où la Nature a pris la place de Dieu : l'état de nature qu'a connu l'homme à son origine est proche de la perfection; autrement dit, l'état de Nature, c'est le paradis. Ainsi, au début de son texte, Rousseau affirme que la vérité se lit "dans la nature qui ne ment jamais. Tout ce qui sera d'elle sera vrai. ..." (1971, p. 169). 


Dans le cas de Rousseau, on serait tenté de parler d'équité naturaliste dans la mesure où ce qui le dérange principalement c'est le caractère non naturel de certaines inégalités. Dans son Discours sur l'origine et les fondements de l'inégalité parmi les hommes
, le philosophe genevois procède en trois étapes. Dans la première, il distingue deux sortes d'inégalités : "l'une qu'on peut appeler naturelle ou physique, parce qu'elle est établie par la nature, et qui consiste dans la différence des âges, de la santé, des forces du corps et des qualités de l'esprit ou de l'âme; l'autre qu'on peut appeler inégalité morale ou politique, parce qu'elle dépend d'une sorte de convention, et qu'elle est établie ou du moins autorisée par le consentement des hommes. Celle-ci consiste dans les différents privilèges dont quelques-uns jouissent au préjudice des autres, comme d'être plus riches, plus honorés, plus puissants qu'eux, ou même de s'en faire obéir" (1971, p. 158). 

Ensuite, il dénonce les inégalités sociales. Il n'admet pas que l'homme le mieux formé par la nature, physiquement ou moralement, soit placé sous l'autorité d'un être vil et dégénéré. Enfin, il s'attache à montrer "combien l'inégalité, même naturelle, est loin d'avoir dans l'état de nature autant de réalité et d'influence" que dans l'état de vie sociale ou encore, "combien la différence d'homme à homme doit être moindre dans l'état de nature que dans celui de société et combien l'inégalité naturelle doit augmenter dans l'espèce humaine par l'inégalité d'institution" (1971, p. 219). 


Il faut souligner ce que cette réflexion avait de révolutionnaire pour l'époque : en réclamant que les inégalités sociales et politiques soient assujetties aux inégalités naturelles, Rousseau conteste la légitimité du pouvoir lié à la royauté et à la noblesse, légitimité fondée sur la naissance et justifiée par la notion de droit divin. 

4. Egalité et droit à la différence


Toute pensée égalitaire est menacée par une dérive totalitaire qui a pour nom l'égalitarisme. Le refus des différences a nourri le colonialisme et toutes les formes d'impérialisme culturel. On comprend donc le souci de ceux qui veulent introduire le respect de la diversité à l'école. Ils répondent en cela à la critique formulée par Bourdieu & Passeron qui accusent l'école de s'être rendue coupable de violence symbolique à l'égard des classes sociales ouvrières et paysannes. 


Faut-il dès lors rêver d'égalité dans la différence ?


L'idée est séduisante. Elle est au coeur même de la pensée humaniste dont nos sociétés occidentales s'enorgueillissent. Hélas, toute rose a ses épines et il en va de même pour cette idée généreuse. Le droit à la différence peut dissimuler une attitude paternaliste. La formule ne serait-elle que le masque de bienveillance dont s'affuble le discours inégalitaire à l'égard de ceux qui ont moins de talents ?  On ne peut, en effet, ignorer la mise en garde si juste que nous adressait De Beauvoir (1976) lorsque, traitant de la condition féminine, elle dénonçait les pièges de la plupart des discours différentialistes. Rappelant que le concept a déjà été avancé à propos de la question féminine, de la question juive et du problème des Noirs américains, elle souligne combien il reste équivoque, puisqu'il a souvent servi à légitimer les plus extrêmes discriminations. Ne convient-il pas dès lors de méditer une de ses phrases de conclusion : "Ceux qui parlent tant d'égalité dans la différence auraient mauvaise grâce à ne pas m'accorder qu'il puisse exister des différences dans l'égalité" (p. 661). Bref, ne faut-il pas redouter que, sous le couvert du respect des différences, on tolère que certains soient plus égaux que d'autres ? Ou encore, ne faut-il pas craindre que l'on cherche à substituer le principe du respect mutuel dans l'inégalité à l'idéal d'égalité ?


A priori, il semble que ces inquiétudes puissent être dissipées. Quel critère permet d'établir une hiérarchie entre l'élève fort en mathématiques et celui qui excelle dans l'expression écrite, entre l'étudiant qui se spécialise en physique et celui qui se passionne pour la musique, entre celui qui veut être un expert en chimie et celui qui souhaite devenir un brillant électricien ?  La société a besoin de toutes ces expertises et il semble opportun de reconnaître qu'elles ont toutes leurs noblesses. Pourtant, avec Perrenoud (1995), il faut rappeler que "la source de l'inégalité n'est pas seulement dans les différences entre enfants, mais dans le statut que l'école donne à ces différences et dans le traitement qu'elle leur réserve" (pp. 62-63). Par cette analyse, le sociologue genevois renoue avec un courant de pensée qui reçut de Rousseau
 ses premières lettres de noblesse. Dans le Discours sur les fondements et les origines de l'inégalité parmi les hommes déjà cité, Rousseau s'efforce de démontrer que l'inégalité entre les hommes est, pour l'essentiel, l'oeuvre des hommes eux-mêmes. Elle est le fruit de leur commerce, c'est-à-dire que les inégalités entre les hommes ne préexistent pas aux organisations sociales qu'ils se sont données. L'homme est un animal qui, en choisissant de vivre en société, a engendré les inégalités qui le font souffrir
. 


Pour Rousseau, comme pour Perrenoud et, avec lui, la plupart des sociologues, l'inégalité entre les hommes est d'origine purement sociale. Il suffit que les hommes s'assemblent et s'engagent dans une quelconque entreprise, pour que l'inégalité naisse, pour que le paraître devienne plus important que l'être, pour que la vanité et l'envie enflamment le coeur des hommes, bref, pour que le mal apparaisse
. 


On dira, de façon plus moderne, que l'inégalité entre les hommes est le produit d'une interaction entre les différences objectives de performances et la représentation que nous nous en donnons. Plus fondamentalement encore, cela signifie qu'il est toujours possible de trouver des différences dans les prestations de deux individus et de considérer l'une supérieure à l'autre. Or, nulle organisation sociale ne peut faire que tous les hommes soient exactement capables du même niveau de performance. Dominés par le souci de repérer les meilleurs et celui de diagnostiquer les élèves en difficulté, les enseignants ne courent-ils pas le risque de gonfler l'importance de traits distinctifs au demeurant futiles ? Quant aux meilleurs élèves, aveuglés par le prestige qu'il est possible de tirer d'un jugement d'excellence prononcé par l'enseignant, ne seront-ils pas inexorablement amenés à rivaliser avec leurs condisciples pour accroître leur suprématie ? Les moins bons ou les plus lents ne finiront-ils pas par concevoir quelque sentiment d'amertume et, plus grave, la conviction d'une infériorité ?


Aucun dispositif didactique ne permet de garantir l'égalité entre les individus. Il peut certes susciter des apprentissages substantiels chez la plupart des élèves et, ainsi obtenir chez tous les élèves des performances de qualité. Il ne pourra jamais empêcher que d'aucuns transforment les menues différences qui subsistent en une hiérarchie de valeurs. Ce risque est inévitable dans tout système d'enseignement fondé sur le principe de l'égalité dans la différence. On peut supposer qu'il est moins grand si l'égalité des acquis est assurée pour les compétences essentielles, les différences d'acquis ne se produisant que dans des compétences de seconde priorité.


Par-delà une réflexion critique relative aux mécanismes psychosociaux générateurs d'inégalité, une interrogation axiologique de fond est indispensable. Cette réflexion nécessaire est aujourd'hui abordée dans de nombreux pays où l'on s'attache à définir les socles de compétences appropriés à chaque niveau d'enseignement. Elle oblige à aborder des questions délicates. Quelles compétences tous les élèves devraient-ils acquérir également ? Ou, autrement dit, à quelles compétences décerne-t-on le qualificatif d’essentielles ? Quel niveau d'égalité souhaite-t-on en ce qui concerne les compétences essentielles (comme la lecture ou les mathématiques) ?  Quel degré de diversité juge-t-on désirable ?  De quelles différences réclame-t-on le respect ? 


Par ailleurs, si le principe de l'égalité des acquis semble pouvoir s'imposer à l'école de base, il n'en va pas de même en ce qui concerne l'école de spécialisation ou de qualification. Comment définir l'obligation de justice de l'école à partir du moment où le processus de spécialisation des élèves a débuté et que des filières de formation sont devenues nécessaires ?  Dès lors que l'on aborde la formation professionnelle ou l'éventail des études spécialisées dans un champ d'expertise particulier, l'égalité à postuler n'est plus un bagage commun de compétences. Il faut nécessairement se tourner vers la notion d'équité : même si les filières de spécialisation sont inégalement valorisées (il serait utopique d'espérer le contraire), il serait juste que toutes fournissent à l'individu une réelle opportunité de gagner sa vie et de trouver une place dans la société. Peut-être faut-il oser se montrer plus exigeant encore pour cette école de spécialisation ?  Car, si nous attendons que tous les enfants sortent de l'école de base avec la pleine maîtrise des compétences jugées indispensables à tout citoyen du XXIe siècle, ne faut-il pas demander à l'école de spécialisation qu'elle dote tous les individus d'une qualification de qualité ? À côté du droit à l'éducation de base pour tous, ne faudrait-il pas ériger un droit à la qualification pour tous ?  Aujourd'hui encore, des adolescents quittent les institutions de formation sans diplôme, c'est-à-dire sans qualification professionnelle reconnue. Est-ce acceptable ?  Ne devrait-on pas faire obligation à la société de donner à chacun de ses membres une spécialisation professionnelle valorisable sur le marché de l'emploi ?


Si l'école de spécialisation se doit de donner la priorité à la formation des individus dans le champ d'expertise qu'ils ont choisi de privilégier, on ne peut oublier que la construction du citoyen doit se poursuivre par-delà l'école de base. Or, on attend de tout individu qui sorte des institutions de formation, qu'il soit en mesure de comprendre l'environnement économique, politique et culturel dans lequel il s'insère, de s'y comporter en citoyen responsable, d'y défendre ses droits et sa dignité. À cette fin, il doit disposer, par-delà ses compétences strictement professionnelles, des moyens intellectuels et des capacités de communication appropriés. De ce point de vue, il reste un bagage commun de compétences à définir et faire maîtriser par tous les étudiants.


Enfin, l'école de spécialisation soulève inévitablement la question des conditions d'accès. Considérant que la société a besoin de médecins ou d’ingénieurs en nombre limité, il apparaît légitime, dans de nombreux pays, d’imposer des examens d’entrée et un numerus clausus.. Quelle justice faut-il exiger au niveau des mécanismes de sélection des élèves ? On s'accordera sans doute pour réclamer que l'orientation dans les différentes filières de formation réponde aux exigences de transparence, de rigueur et d'objectivité. Puisqu'une sélection entre les individus s'opère inévitablement dans tout système d'enseignement, exigeons que des critères précis soient définis et que les dispositifs d'évaluation pronostique opèrent selon des règles strictes et connues de tous. L'expression de ces souhaits est insuffisante; il conviendrait d'étudier en profondeur la façon de construire des dispositifs d'orientation qui respectent ces principes de justice et, peut-être, d'autres.
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Une école juste est une école efficace pour tous

Philippe PERRENOUD *
Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation, Université de Genève


Une école juste est une école qui tient ses promesses pour tous ses élèves, quels que soient leur origine, leur genre, la condition sociale de leurs parents, etc.

Il s’ensuit qu’aucun système éducatif n’est entièrement juste, puisque aucun n’atteint ses objectifs pour tous les élèves : partout, il y a beaucoup d’appelés et peu d’élus. Fatalité ? Non, car l’efficacité n’est pas distribuée au hasard : globalement, l’école est efficace pour les élèves qui y arrivent dotés :
· d’un « capital culturel scolairement rentable » ;

· d’un désir de s’approprier des savoirs scolaires ;

· et d’un environnement susceptible de les soutenir dans leur travail scolaire et leurs orientations.

Symétriquement, elle est peu efficace pour les élèves dont le capital culturel ne les prépare pas aux apprentissages, qui n’ont pas envie d’apprendre et dont l’entourage n’a pas les moyens, le temps, les compétences requis pour soutenir leur scolarité.

On sait, depuis les années 1970, qu’il y a une forte corrélation statistique entre chances de réussite scolaire et niveau d’instruction des parents. Ce n’est ni le revenu, ni l’origine nationale qui font la différence, mais le degré de proximité entre la culture scolaire et la culture des parents. Cette proximité est évidemment d’autant plus forte que les parents ont longuement fréquenté l’école et en sont sortis avec des connaissances et des diplômes.

« On ne prête qu’aux riches » : l’école fonctionne largement selon ce principe. À ceux qui ont « tout pour apprendre », elle permet effectivement d’apprendre ; auprès de ceux auxquels ces atouts font défaut, elle peine à tenir ses promesses.

Les mécanismes sont subtils et nombreux. Rappelons les principaux :

1. Au départ, les enfants sont à inégale distance de la culture scolaire, par exemple la lecture et le rapport à la langue écrite ; les uns en sont très éloignés, elle leur est étrangère, ils ont un immense chemin à parcourir ; d’autres baignent dans une famille qui non seulement valorise la lecture, mais l’enseignent et l’inscrivent dans un ensemble de pratiques.

2. En dépit de ces distances inégales, on propose aux élèves de même âge un enseignement faiblement différencié. Le redoublement est une mesure de différenciation sommaire, peu efficace, qui intervient tardivement et de manière peu ciblée.

3. L’école évalue des connaissances, des attitudes, des compétences acquises en dehors d’elle, par exemple le raisonnement ou l’expression orale, de manière très inégale selon les familles.

Si rendre l’école plus juste consiste à la rendre efficace pour un plus grand nombre, il faut évidemment s’attaquer à ces mécanismes. Ce n’est pas simple.

Mais les premiers obstacles se présentent an amont. Les forces conservatrices s’accommodent très bien de l’inégalité. Elles veulent une école juste assez performante pour que l’économie tourne et que l’ordre social ne soit pas menacé. Parmi ceux qui veulent démocratiser l’accès aux savoirs, les divergences sont hélas assez nombreuses. Les forces de changement se neutralisent réciproquement plutôt que de se liguer. Je n’évoquerai ici que deux divergences majeures :

· Une inégale adhésion aux objectifs de la formation, à la conception et aux contenus de la culture scolaire en vigueur.

· Un rapport différent à l’efficacité, que certains recherchent (avec des nuances et des conditions) et que d’autres rejettent radicalement, jugeant cette idée gestionnaire, antihumaniste, néolibérale.

Ces deux problèmes doivent être travaillés, parce qu’ils divisent ceux qui veulent rendre l’école plus juste. À supposer qu’on puisse trouver un accord, il restera à penser des stratégies de lutte contre l’échec scolaire et à faire comprendre qu’elles visent à élever le niveau de formation plutôt que l’inverse !

Une inégale adhésion aux objectifs de la formation

Pourquoi voudrait-on que l’école soit efficace si l’on n’adhère pas aux objectifs de la formation ? Il serait alors logique de la souhaiter « aussi inefficace que possible ». Les antimilitaristes ne rêvent pas d’une armée efficace. Les défenseurs des droits de l’homme ne rêvent pas d’une police politique ou de tortionnaires plus efficaces.

Sans s’opposer à la forme scolaire, une partie de nos concitoyens estiment que la culture scolaire est soit trop uniforme, soit définie de manière inadéquate en regard de leur conception de l’individu et de la société. Lorsqu’on se trouve fortement minorisé ou marginalisé dans le processus de décision qui donne ses contours à la culture scolaire d’un pays ou d’une région, on peut effectivement se réjouir de la relative inefficacité de l’école. C’est ainsi que dans un pays totalitaire, où l’école est au main d’un parti unique, d’une junte, d’une théocratie ou d’un dictateur, tous les dissidents et opposants au régime souhaitent qu’elle échouent à transmettre des valeurs et des connaissances qu’ils désavouent. Cet échec leur paraît la condition d’une liberté de pensée, donc d’une rupture avec ce régime.

Dans une société plus démocratique, la non adhésion aux décisions majoritaires s’apparente moins nettement à une désobéissance civile au nom des droits humains. Il demeure qu’une faible adhésion à certains objectifs de la scolarisation n’incitera pas à se plaindre s’ils ne sont pas atteints, au contraire. Par exemple, si l’on estime que certaines attitudes et compétences visées par l’école obligatoire visent à adapter les élèves aux besoins à court terme de l’économie et à garantir leur docilité dans les entreprises et devant l’ordre injuste du monde, pourquoi voudrait-on qu’un tel système scolaire arrive à ses fins ? Sa faible efficacité le rend tolérable.

Le débat sur l’efficacité de l’école ne survient jamais dans un moment de total consensus sur les objectifs de la formation et les contours de la culture scolaire. Ceux qui n’acceptent pas les orientations dominantes ne peuvent que dénoncer la quête d’une plus grande efficacité. Leur urgence est ailleurs : réformer le curriculum plutôt que rendre plus efficace la transmission d’une culture qu’ils désavouent.

Le rejet de l’efficacité, valeur jugée antihumaniste

Efficace signifie « qui fait l’effet ». Quand il souhaite véritablement que son action réussisse, aucun être humain ne voudrait être inefficace.  L’efficacité ne fait pas le bonheur, mais elle permet d’arriver à ses fins, de réaliser ses projets, de maîtriser son environnement et d’économiser ses forces. On devrait en conclure que l’efficacité est une valeur simple, constitutive d’une culture prométhéenne.

Eh bien non, la recherche d’efficacité est suspecte dans un monde où elle est devenue le mot clé des entreprises. Certes, au nom de l’efficacité et surtout de l’efficience (rapport favorable entre l’efficacité et les moyens mise en œuvre) et de la productivité, on exploite les travailleurs. Lorsqu’elle dépend de ce qu’on appelle de façon abstraite et technocratique le « facteur humain » (ou le capital humain et plus récemment les ressources humaines), la quête d’efficacité entre en conflit avec d’autres logiques. Au nom de l’efficacité, une entreprise vise à payer des salariés le moins possible en exigeant d’eux l’investissement maximum dans leur tâche.

Faut-il, au non de la critique du capitalisme ou du moins de ses excès (si l’on fait la différence), refuser que la notion d’efficacité s’applique à l’éducation ? Ce serait absurde. On peut bien renoncer au mot, pas à l’idée. Dès lors qu’on vise un but et qu’on développe une stratégie pour l’atteindre, il semble élémentaire de se demander si cette stratégie est efficace, autrement dit mène au but et si elle est efficiente, autrement dit mène au but avec une certaine économie de moyens.

La question se complexifie lorsqu’on oeuvre dans le cadre d’un contrat de travail ou de prestation. La question de l’efficacité est alors posée par l’instance qui donne le mandat ou définit la tâche. Il y a dans ce cas, sinon obligation de résultats, du moins obligation de moyens, si l’on entend par là l’obligation de faire de son mieux pour assurer la réussite de l’action.

On peut comprendre que dans le climat actuel centré sur la reddition de compte, l’obligation de résultats, l’évaluation institutionnelle, on puisse être tenté de rejeter tout ce qui ressemblerait à un souci d’efficacité. Cela me semble une erreur stratégique : refusons les évaluations prématurées, infondées, fragiles, rejetons leurs usages brutaux ou démagogiques, critiquons les palmarès stériles, combattons les stigmatisations et les sanctions au nom des indicateurs, désavouons les indicateurs eux-mêmes lorsqu’ils ne traduisent pas correctement les objectifs de la scolarisation ou les réduisent à quelques savoirs et savoir-faire facilement évaluables. Mais faisons la différence entre la recherche d’efficacité et ses perversions possibles

Pour critiquer et combattre les dérives de l’évaluation institutionnelle qui nous envahit, il me paraît que plaider pour l’opacité des effets de l’école ou l’insouciance à leur égard serait non seulement s’exclure du débat sur les modalités et les usages des évaluations, mais plus gravement se priver de tout moyen de mesurer l’inégalité devant l’école et son évolution. Si une école juste est définie comme une école efficace pour tous, il faut évidemment des outils pour montrer que le système actuel est injuste, parce qu’inefficace pour une fraction des élèves, en majorité ceux des classes populaires.

Questionner le curriculum

On peut difficilement éviter que les enfants de parents fortement scolarisés soient favorisés à l’école : leur parents sont proches de la culture scolaire, ils la valorisent, elle participe de leur identité ; ils connaissent les ficelles du métier d’élève, ils savent comment se préparer aux épreuves, comment survivre, comment investir utilement, comment anticiper et négocier les décisions d’orientation.

Il reste indispensable de tendre vers un curriculum aussi peu élitiste que possible, qui évite la complicité culturelle avec les classes privilégiées, par exemple celle qui laisse dans l’implicite les attentes, les modalités d’études, les critères d’évaluation et surtout le sens des savoirs scolaires. Le contenu des livres de lectures, des manuels n’a aucune raison de se référer à la vie des classes moyennes, l’art et la musique peuvent s’ouvrir à diverses cultures, on peut renoncer aux jeux avec les subtilités de la grammaire ou des mathématiques, limiter l’abstraction et l’approche essentiellement discursive de nombreuses disciplines, faire davantage de place et de référence aux pratiques sociales et tant qu’à faire entrer la vie dans l’école, la faire entrer dans sa diversité et ses contradictions. Le développement de compétences, la pédagogie de projet, le travail sur le rapport au savoir sont autant de pistes pour réduire la distance au curriculum formel, puis aux contenus effectifs des activités et classe.
Il importe aussi de proportionner le nombre et l’étendue des objectifs de la scolarité de base à ce que 90% des élèves peuvent apprendre dans le cadre d’une pédagogie différenciée. C’est loin d’être le cas aujourd’hui, en particulier dans les systèmes les plus sélectifs dont la logique est de dégager au plus vite une élite et de la préparer aux études longues. La culture générale, dans de tels systèmes, est très largement confondue avec une initiation aux disciplines scolaires classiques, en vue de leur approfondissement au lycée ou à l’université. Une culture générale orientée vers la vie des gens, leur citoyenneté, leur santé, leur consommation, leur intégration à divers réseaux, leur connaissance des mécanismes juridiques et économiques, aurait des contours bien différents, introduirait des savoirs quasi absents de la scolarité obligatoire (droit, économie), ferait une place moins royale aux disciplines qui ne préparent pas à la vie, mais aux études longues, ou réorienterait leurs contenus en référence à des pratiques sociales plutôt qu’à une propédeutique essentiellement académique.

Enfin, il faut réfléchir sur ce qui relève d’une culture commune et ce qui pourrait varier d’un élève à l’autre sans mettre en péril l’unité de la société. « Qu’y a-t-il de fondamental dans l’éducation fondamentale ? », se demande aujourd’hui à Barcelone un groupe autour de César Coll. Nos sociétés imposent les mêmes programmes à tous les élèves, à quelques options près, mais s’accommodent d’immenses inégalités dans leur maîtrise. Mieux vaudrait s’attacher à l’essentiel, en résistant à la tendance de chaque discipline à se percevoir intégralement au cœur de l’essentiel. Les tentatives de redéfinition de la culture générale ne peuvent aboutir que si elles se donnent une référence commune, une vision de la citoyenneté et de la vie des gens qui ne s’enferme dans aucune orientation particulière. Ce qui est fondamental, c’est ce dont chacun a besoin pour vivre. Le reste, lié à des métiers, des conditions, des modes de vie ou des projets particuliers, n’a pas de raison d’être imposé à tous. Aujourd’hui, l’école calque le curriculum sur les besoins d’une minorité.

Différencier : quelques principes de base
Il est risqué de réduire un problème complexe à quelques principes. Mais c’est aussi une manière d’aller à l’essentiel :

a. La différenciation se situe résolument dans la perspective d’une « discrimination positive », d’un refus de l’indifférence aux différences et d’une politique de démocratisation de l’accès aux savoirs et aux compétences. Elle vise donc en priorité les élèves qui ont des difficultés d’apprentissage et de développement. C’est un choix politique avant d’être pédagogique.

b. La différenciation pédagogique porte sur les moyens et les modalités de travail, pas sur les objectifs de formation, ni sur les ambitions implicites que l’enseignant développe à propos de chaque élève. Ce qui suppose cependant une centration sur les objectifs essentiels dans une vision stratégique de l’ensemble de la scolarité.

c. La différenciation n’est pas synonyme de respect inconditionnel des différences, car le projet de l’école est de permettre à chacun d’accéder à une culture scolaire commune, celle de l’éducation de base, par exemple la culture de l’écrit, de l’argumentation, de la formalisation mathématique.

d. Ce n’est ni une méthode, ni un dispositif particulier, mais une préoccupation, qui devrait concerner toutes les méthodes, tous les dispositifs, toutes les disciplines, tous les niveaux d’enseignement.

e. La différenciation ne peut, ni ne doit, aboutir à un enseignement entièrement individualisé. Individualiser les parcours de formation en travaillant en groupes, s’appuyer sur les interactions sociocognitives, tel est le défi.

f. La différenciation se traduit au bout du compte par la qualité, la pertinence, le sens, la fécondité des situations d’apprentissage tout au long de la semaine et de l’année scolaires.

g. Elle passe par une autre organisation du travail scolaire, susceptible d’optimiser les situations d’apprentissage, si possible pour tous les élèves, en priorité pour ceux qui ont des difficultés.

h. Les cycles pluriannuels sont des structures favorables à une organisation du travail plus flexible et plus coopérative (groupes de besoin, groupes de niveaux, groupes multiâge, soutien intégré).

i. Il n’y a pas de différenciation sans observation formative, critériée, comparant chaque élève aux objectifs de formation plutôt qu’à ses camarades de classe.

j. On ne peut identifier d’avance les besoins et les acquis des élèves, pour leur administrer un traitement ad hoc conçu d’avance ; il faut les engager dans des situations-problèmes ou des projets, qui les confrontent à des obstacles, dont le dépassement devient l’objectif à court terme et pilote des interventions différenciées de l’enseignant.

k. Allonger le temps des études n’est pas la solution, le temps n’est pas la principale ressource, il ne s’agit pas d’apprendre « à son rythme », plutôt d’apprendre à un rythme relativement standard, mais soutenu de façon différenciée par les enseignants ; ce qu’il faut différencier, c’est la part d’investissement subjectif, d’intelligence professionnelle, de créativité, d’enseignement stratégique, de prise en charge personnalisée dévolue à chaque élève.

l. La différenciation pédagogique se justifie quel que soit le curriculum en vigueur, même si ce dernier peut moduler la distance entre la culture scolaire et la culture des élèves et de leurs familles.

m. La différenciation pédagogique exige non seulement la maîtrise de dispositifs, mais une formation pointue en didactique, en évaluation, en métacognition, compétences sans lesquelles on ne saura ni s’écarter des situations les plus conventionnelles, ni piloter les processus d’apprentissage.

n. La différenciation doit être pensée et mise en œuvre en équipe, pour confronter plusieurs regards sur les élèves, diviser le travail, gérer plusieurs groupements, travailler les objectifs et les outils ensemble.

o. La différenciation pédagogique suppose une solidarité entre élèves et entre familles, donc leur adhésion réfléchie à l’idée de discrimination positive.

Inutile de dire qu’il n’y a pas de recette et que différencier est l’affaire de professionnels réflexifs, qui pensent que l’échec n’est pas une fatalité et que leur intervention peut « faire la différence ».

Conclusion

Il n’y a aucune définition « objective » d’une école juste. Parce que la justice, en matière scolaire comme dans d’autres domaines, est une construction conceptuelle complexe, éminemment politique et philosophique. Au sein d’une société, les acteurs se mettent d’accord pour réclamer la justice, mais chacun s’accroche à sa propre définition. Les divergences seraient parfaitement acceptables si elles n’étaient largement opportunistes. Assimiler la justice scolaire à l’égalité des chances, notion insaisissable, est une façon de tourner le dos à l’égalité des acquis.
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TABLE RONDE POLITIQUE

Qu’est-ce qu’une école juste ?

M. Marco GREGORI (modérateur). Une école juste est-ce une école égalitaire, une école qui offre à tous la possibilité d’acquérir des savoirs ? Ou bien est-ce une école qui permet aux plus méritants d’en tirer profit ?

Une école juste est-elle une école qui sensibilise les élèves à la notion de justice, ou bien est-ce une école qui offre l’égalité des chances tant aux femmes qu’aux hommes ? Jusqu’à quel point d’ailleurs l’école accepte-t-elle les différences ?

Exposé de Mme Janine Hagmann, députée libérale

Vice-présidente de la Commission Enseignement du GC

L’adjectif juste, justus en latin, vient de jus, le droit. Il signifie donc équitable, qui est conforme au droit, à la raison, à la justice. Le débat de cet après-midi a voulu une discussion sur la qualification de juste pour l’école. Ce n’est ni habituel, ni sans intérêt. Au moment où ceux qui s’intéressent à l’école vivent de vifs affrontements idéologiques autour des savoirs, de la pédagogie, de l’autorité, il est sûrement valable de se poser la question de justesse ou alors de justice pour l’école ? La justesse étant la manière de faire une chose avec exactitude, avec précision, sans faute ni écart. La justice étant une vertu morale qui fait que l’on respecte tous les droits d’autrui. Un monde utopique permettrait-il d’appliquer à l’école justesse et  justice ? Utopia, île imaginaire créée par Thomas More en 1516, voulait penser un monde plus juste grâce à des réformes virtuelles. Cet écrit a conduit son auteur  à l’échafaud. Ce n’est heureusement pas le cas de ceux qui cherchent à mettre sur pied la meilleure école possible pour ce début de 21e siècle.

Comme toujours, il est difficile de situer la « vérité ». Est-ce celle au nom de laquelle on décide de la part de  contrainte  et de liberté dans l’éducation scolaire ? Celle qui privilégie la transmission des connaissances par rapport à d’autres objectifs ? Celle qui laisse le plus de temps à l’enfant pour construire ses savoirs ? « In medio stat virtus ».

Les finalités de l’école paraissent claires : permettre à tous de s’approprier les savoirs fondamentaux, les savoir-faire comme les savoir-être ; instruire chacun…alors que cela ne va pas de soi, les élèves étant diversement préparés à assimiler ces savoirs. L’acquisition d’une formation de base ainsi que la transmission des valeurs fondatrices de la vie commune dans une société démocratique devraient constituer le socle de l’Ecole publique obligatoire.

Une école juste doit veiller à l’articulation entre l’instruction et l’éducation. Elle s’efforcera de conduire chaque élève au maximum de ses possibilités, de le rendre continuellement curieux et surtout responsable. Elle mettra en exergue l’apprentissage du respect des règles de vie. Elle se souciera d’alimenter et d’entretenir le goût d’apprendre…sans oublier la « mens sana in corpore sano » ! Mais bien souvent, les préceptes énoncés sont comme le soleil : ils éclairent mais ne se laissent pas regarder ! Et pourquoi ? Parce qu’une école est peuplée d’êtres humains pour qui les mots « exigence », « effort », « évaluation » ne sont pas naturels. Le rapport que les élèves entretiennent avec les savoirs, avec la culture scolaire est différent pour chaque enfant…le développement, l’environnement aussi. Alors  que l’initiation doit aboutir aux mêmes savoirs. C’est ce qui produit des inégalités… inégalités qui ne démontrent pas une école injuste. Ces inégalités existent dans moult domaines. 

A Genève, nous avons une loi sur l’instruction publique qui, dans son article 4, définit les objectifs de l’école publique. Cet article constitue la base d’une école juste. Il n’y a pas un seul point que l’on puisse se permettre de laisser en retrait.

Paraphrasant Charles de Gaulle, je terminerai par ce souhait : « Dans les temps faciles, les intelligences formées mécaniquement suffisent. Dans les temps de crise, il faut en plus de l’intelligence, du cœur et du caractère » Puisse cette citation résumer l’esprit  avec lequel une école juste abordera les années à venir.
Exposé de M. Patrick SCHMIED, député PDC

Membre de la Commission Enseignement du GC

A première vue, cette question surprend, tant elle est éloignée des discussions actuelles autour de l’école qui se concentrent plutôt sur les questions d’efficacité pédagogique et sur les questions de climat dans les écoles.

Par ailleurs, tout le discours de l’institution est axé sur la réduction de l’échec scolaire, l’intégration des élèves étrangers, la démocratisation des études, et la question de la « justice »  ne paraît pas être au centre de ses préoccupations.

Alors qu’est-ce qu’une école juste pour nous ?

Premièrement, une école juste implique avant toute chose l’égalité de traitement, c’est à dire  que tous les élèves doivent recevoir le même enseignement, et doivent aussi être soumis aux mêmes exigences, quelle que soit leur origine sociale, géographique, et quelle que soit l’école qu’ils fréquentent. Cette affirmation paraît simple et évidente mais elle va à l’encontre d’habitudes bien ancrées dans notre canton qui consistent trop souvent à adapter les exigences aux circonstances particulières des écoles. 
A court terme, on donne l’impression de donner les mêmes chances à tous, mais à la sortie de l’école, au contact de l’étape suivante de la carrière scolaire ou au contact de la réalité professionnelle, les différences ressurgissent de manière parfois brutale, suscitant un sentiment de surprise et de révolte chez les élèves concernés.

Accessoirement, il s’établit dans la population une sorte de classement des écoles tout à fait inacceptable pour qui tient à une école égalitaire.

Deuxièmement, une école juste doit être une école qui dit la vérité : Chaque élève possède une combinaison unique d’aptitudes et il est faux de faire croire que toutes les carrières sont accessibles à tous à condition que la société y mette suffisamment de moyens. Un des problèmes actuels de l’apprentissage est de faire croire à des cohortes d’apprentis qu’il existe une place qui correspond exactement à la fois à leurs capacités et à leurs envies. Dès lors, il est logique que bon nombre d’entre eux refusent d’entamer tout apprentissage qui s’écarte un tant soit peu de cet idéal promis.

L’école juste doit donc dire à chacun quelles sont ses chances réelles au regard de ses capacités.

Finalement, c’était une très bonne question, et merci à la Coordination de l’avoir posée aux politiques !

Exposé de Mme Jeannine DE HALLER, députée ADG

Membre de la Commission Enseignement du GC

J’ai éprouvé un très grand intérêt et beaucoup de plaisir à participer à ces Assises, et je remercie chaleureusement les organisateurs de leur mise sur pied. 

La conférence de Bernard Defrance hier soir, ainsi que les diverses interventions et tables rondes d’aujourd’hui, m’ont confortée dans la nécessité de recadrer les missions premières de l’école. Je suis totalement convaincue que l’approche présentée ici est une des meilleures façons, peut-être même la seule, d’offrir à chaque enfant sa chance dans notre société, en lui ouvrant les portes du savoir, de la culture, de la citoyenneté, par l’acquisition progressive des connaissances jointes à celles des compétences, cela sans compétitivité ni obligation de résultat.

Je ne vais qu’ébaucher ce qu’est une école juste pour moi, et plus généralement pour l’Alliance de gauche, puisque vous avez, Mesdames et Messieurs les intervenants, déjà tout bien dit et que j’adhère en tous points à vos propos. Par contre, la division entre les tables rondes scientifiques de ce matin et celle politique de cet après-midi, me permet également d’aborder le thème de l’école sous un autre aspect : celui des moyens financiers mis à disposition de l’éducation. 

On assiste en effet, depuis une quinzaine d’années à Genève, à une diminution dramatique des moyens accordés à l’enseignement. Je m’insurge contre la volonté de la droite de sabrer dans les budgets du DIP, qui ne permettent plus d’encadrer de façon optimale chaque enfant, qu’il/elle ait de la facilité à l’école ou non. C’est pourtant bien là notre rôle, notre devoir de politique, de s’assurer que chaque élève puisse, par le biais de l’éducation publique, disposer des mêmes chances pour son insertion dans la société et pour sa future vie d’adulte. C’est une évidence, mais la définition de la mission de l’école est hélas fonction de la société que nous voulons…

Une école juste ne peut qu’être basée sur le système des classes hétérogènes, où les jeunes de moins de 15 ans bénéficient tous des mêmes objectifs d’apprentissage, avec une formation équilibrée des savoirs, une école solidaire où chacune et chacun a la possibilité de réussir et dans laquelle épanouissement et plaisir sont indissociables de la notion même d’enseignement. Pour cela, il faut viser à une structure unique. Celle-ci, pour être efficace - et sans que personne ne soit sacrifié -, se doit d’appliquer la différenciation sous toutes ses formes, ainsi qu’un soutien pédagogique adapté à chaque situation. 

L’école a besoin de moyens pour que le taux d’encadrement des élèves redevienne optimal ; pour que les enseignants puissent travailler en équipe et porter ainsi un regard diversifié sur chaque enfant et sur leurs propres pratiques ; pour qu’ils aient suffisamment de temps consacré à l’écoute de leurs élèves, aux rencontres avec les parents-partenaires, à la réflexion sur leur propre travail ; pour qu’un réel soutien pédagogique soit mis en place au niveau individuel aussi bien qu’au niveau de la classe, avec des postes d’enseignants non titulaires ou d’appui en nombre suffisant tant au Primaire qu’au Secondaire.
Exposé de M. Christian Brunier, député socialiste

Membre de la Commission Enseignement du GC

L’enseignement public a pour but, dans le respect de la personnalité de chacun :

· de donner à chaque élève le moyen d’acquérir les meilleures connaissances dans la perspective de ses activités futures et de chercher à susciter chez lui le désir permanent d’apprendre et de se former;

· d’aider chaque élève à développer de manière équilibrée sa personnalité, sa créativité ainsi que ses aptitudes intellectuelles, manuelles, physiques et artistiques;

· de veiller à respecter, dans la mesure des conditions requises, les choix de formation des élèves;  

· de préparer chacun à participer à la vie sociale, culturelle, civique, politique et économique du pays, en affermissant le sens des responsabilités, la faculté de discernement et l’indépendance de jugement;

· de rendre chaque élève progressivement conscient de son appartenance au monde qui l’entoure, en éveillant en lui le respect d’autrui, l’esprit de solidarité et de coopération et l’attachement aux objectifs du développement durable;

· de tendre à corriger les inégalités de chance de réussite scolaire des élèves dès les premiers degrés de l’école. 

Article 4 de la Loi sur l’instruction publique de la République et canton de Genève

 

Face aux changements fort rapides de la société, les repères se perdent. Il n’est pas malsain que, dans ce contexte de multiples bouleversements, les uns ou les autres se posent ou se reposent plein de questions afin de concevoir de nouvelles idées ou de remettre à jour de bons concepts déjà existants.

Dans une société où de nouvelles inégalités se développent et dans laquelle la fracture sociale entre les nantis et les plus pauvres se creuse, il est justifié de se poser la question cruciale : « Qu’est-ce qu’une école juste ? »

A cette interrogation d’actualité, l’article 4 de la Loi sur l’instruction publique de la République et canton de Genève apporte une réponse parfaitement adaptée. D’ailleurs nombre de décideur-euse-s devraient lire ou relire ce court texte très régulièrement. Mais, si ce texte reste totalement adapté, son application n’est plus que discutable.

Malheureusement, à Genève, depuis plusieurs années, l’enseignement n’est plus une priorité et subit des coupes drastiques au niveau des moyens. Bien sûr, on peut parfois faire plus avec moins, comme disent certains donneurs de leçons made in néolibérales. Pourtant, il y a des limites à ne pas dépasser ! Entre 1991 à 2003, le coût (on devrait dire l’investissement) par élève du primaire dans le canton de Genève a baissé, en chiffres constants, de 24 %. Quelle entreprise ou institution pourrait rester performante avec un quart de ses moyens en moins ? Entre 1990 et 2001, Genève a été le seul canton dont les dépenses publiques en éducation ont diminué. Pendant qu’elles diminuaient de 16,7 % dans notre canton, elles augmentaient en moyenne dans les autres cantons suisses de 10,4 %. 

Parallèlement à ce désintérêt d’une majorité politique envers l’enseignement, des courants défendant une Ecole élitaire se développent au détriment de l’Ecole juste. Au parlement, les partisans de l’initiative de ARLE, par le canal de l’UDC, se sont dévoilés en écrivant dans le rapport parlementaire consacré à ce projet : « Il faut accepter l’idée que l’école est là pour sélectionner les meilleurs, les plus méritants. » Pour soutenir le principe de redoublement afin, selon eux, de sanctionner les élèves en difficulté, les mêmes ont écrit : « Pour l’élève, le redoublement est une véritable punition car il se retrouve dans une classe d’élèves plus jeunes avec une impression de stupidité. » 

Promouvoir la minorité de gagnants et sanctionner les autres, voici l’école que certains souhaitent. Nous, cette société d’exclusion, nous n’en voulons pas ! 

Pour construire une Ecole juste, nous devons réaffirmer les principes contenus dans l’article 4 de notre Loi cantonale, mais nous devons aussi contrer les mouvements qui délaissent l’éducation et ceux voulant le retour à une école de la nostalgie, celle d’un temps révolu, qui a l’horrible vocation de transformer les milieux scolaires en centre d’élevage de champions.

Exposé de M. Bernard Favre, secrétaire général du parti radical genevois

Charlemagne a inventé l’école. Mais ce sont les radicaux qui ont inventé l’école publique, laïque, gratuite et obligatoire. Pour les radicaux, une école juste est donc avant tout une école publique et républicaine. Il paraît important de le rappeler à une époque où la crise de confiance que traverse l’école publique à Genève entraîne un transfert important d’élèves du public vers les écoles privées. Pas question ici de prétendre que les écoles privées seraient moins bonnes ou meilleures que l’école publique. On constate simplement que jamais les écoles privées ne se sont mieux portées, en termes d’affluence, que ces dernières années à Genève. Ce qui est particulièrement inquiétant pour la perte progressive d’hétérogénéité sociale dans les écoles. 

Une évidence s’impose : si de plus en plus de parents préfèrent l’école privée, c’est que l’école publique n’inspire plus confiance. Autrement dit, l’école publique actuelle n’est plus suffisamment juste, tant en termes de justice qu’en termes de justesse. Et c’est alarmant, car l’on assiste à une explosion du tissu social par l’école. Quel sera l’héritage culturel commun d’une société dont les enfants auront été dispersés dans des écoles pour riches, pour pauvres, pour Suisses, pour étrangers, pour catholiques, pour anthroposophes, pour musulmans, pour protestants, pour juifs, pour filles et fils de fonctionnaires internationaux ? 

Il est impératif de s’intéresser à nouveau à l’école publique. Le monde politique a trop longtemps livré sans réserve notre école à un cénacle réduit, quoique brillant, de chercheurs en éducation. Leur apport est important, mais il appartient toujours au politique de décider, au final, de ce qu’est une école juste. 

Mauvais carnet

Le bilan de cette école livrée aux « experts » n’est pas brillant. En effet, une école n’est pas juste lorsqu’elle affiche des taux d’échec pouvant aller jusqu’à 90% en première année de post-obligatoire. Une école n’est pas juste, lorsque au bout de neuf ans de scolarité obligatoire, 20% d’élèves ne parviennent pas à lire un texte simple. Une école n’est pas juste, lorsque un enseignant sur dix a été victime de violence physique.

Au contraire, une école juste est une école qui donne à chacun les meilleures chances d’acquérir autant de compétences et de connaissances que ses aptitudes et son travail lui permettent d’espérer. L’égalité des chances, ce n’est pas l’école des fans de Jacques Martin, où tout le monde a une bonne note parce que l’on est gentil. L’égalité des chances, c’est l’école qui donne à tous un cadre cohérent, quelle que soit son origine socio-économique.

Georges Favon, qui a donné au radicalisme genevois sa dimension sociale, affirmait que l’Etat doit combattre les inégalités qui proviennent de la société. Mais qu’il était illusoire, voire dangereux, de prétendre combattre celles qui sont dans la nature. En d’autres termes : l’école juste ne doit pas empêcher l’élève doué-e d’avancer plus vite que l’élève moins bien armé-e. Mais elle doit empêcher l’élève riche d’être mieux traité-e que l’élève pauvre.

Science sans culture ?

Dans sa conférence, M. Defrance stigmatise l’école qui forme de bons élèves, au prétexte que ce sont de bons élèves qui ont fait les camps nazis. Cette affirmation relève dans le meilleur des cas du sophisme, dans le pire de la manipulation. D’abord, il n’y a pas de « bons » et de « mauvais » élèves : il y a des élèves plus ou moins doué-e-s pour les compétences scolaires, des élèves plus ou moins doué-e-s pour les compétences sportives ou artistiques, des élèves plus ou moins bien encadré-e-s et soutenu-e-s par leur milieu familial, et des élèves plus ou moins appliqué-e-s. Ensuite, rappelons à M. Defrance qu’Adolf Hitler ou Josef Staline n’étaient pas des élèves particulièrement doués. Et que ceux qui les ont suivis se recrutèrent autant parmi les élites intellectuelles que dans les milieux moins bien formés. Négliger cette réalité confine au révisionnisme. 

En revanche, ce qui s’est produit tant dans l’école nationale-socialiste que dans l’école bolchéviste, c’est une rupture avec les bases culturelles, avec les humanités. Les nazis ont coupé leurs enfants de la culture parce qu’elle était décadente. Ils ont inventé pour eux une culture mythomane, pangermanique, aux fins de créer un « homme nouveau ». Ödon von Horvath a parfaitement décrit le mécanisme d’acculturation des jeunes allemands dans « Jugend ohne Gott », en 1933 déjà. L’auteur anti-nazi dénonce cette jeunesse coupée de tout repère culturel, aux yeux « vides comme les yeux de requin », cette jeunesse amorale qui, plus tard, allait pouvoir tuer sans remords. Quant aux communistes, ils ont coupé eux aussi leurs enfants de la culture, non parce qu’elle était décadente, mais parce qu’elle était petite-bourgeoise. Et ils ont ainsi eux aussi créé des millions d’êtres privés de libre-arbitre et de repères moraux.

Nous voulons, comme M. Defrance, que l’école soit suffisamment juste pour que les élites qu’elle forme, mais aussi les masses qu’elle éduque, puissent se conduire de manière citoyenne et morale. Pour cela, il faut avant tout que l’école permette aux enfants de connaître leur passé. Connaître leur passé, c’est aussi connaître et apprendre à aimer une langue française malgré ses aspérités, son exigence, ses exotismes. Connaître leur passé, c’est aussi accepter certains savoirs de base, outils indispensables, avant de remettre en question l’enseignement de l’institution. Donnons aux élèves les moyens de lire Socrate avant de leur demander de philosopher dans le vide.

Quid du modèle finlandais ?

Enfin, nombreux sont ceux qui vantent aujourd’hui le modèle finlandais, sorti 1er du classement PISA 2000. Ils estiment que ce modèle doit son succès à une pédagogie sans note. Je me dois de rappeler ici que les mêmes personnes dénoncent, dans d’autres circonstances, les fondements de l’étude PISA. Pis encore : d’autres milieux, comme le « lobby des parents » qui plaide pour un système de « chèque éducatif » qui mettrait en concurrence écoles privées et école publique, vantent eux aussi le modèle finlandais. Je doute que les partisans de la suppression des notes souhaitent également un modèle de concurrence entre écoles privées et école publique. En tout cas, le parti radical n’en veut pas, car c’est là la porte ouverte aux écoles confessionnelles et au communautarisme.

L’un et l’autre le savent bien : être honnête à moitié, c’est être malhonnête totalement. On ne peut plaquer le « modèle finlandais » sur Genève. On doit simplement avoir la modestie de se pencher avec sérieux sur le résultat des innovations menées à Genève, pour savoir si elles ont porté leurs fruits. Ce n’est qu’au terme d’une évaluation sérieuse de ce type que l’on pourra dire quelles innovations furent justes, et lesquelles ne le furent pas. L’école soucieuse de sa justesse autant que de sa justice doit  à ses élèves ce sérieux et cette honnêteté-là.

Exposé de M. Robert ISELIN, député UDC
Du point de vue de l’Union Démocratique du Centre (UDC), ce débat est salutaire, car l’état de nos écoles est essentiel. Il faut remercier l’association ARLE (Association Refaire l’Ecole) de son entêtement et pour avoir réussi à récolter 28'000 signatures. Dans cette optique, les exposés d’hier et d’aujourd’hui sont très intéressants par les réflexions qu’ils suscitent.

Pour l’UDC, la fonction de l’école, c’est d’assurer le renouvellement des élites. Il est donc essentiel que l’école soit de très grande qualité.

C’est indubitablement un moyen, pour les familles simples de compenser les inégalités sociales car l’arrière-plan familial joue aussi un rôle.

On ne peut hélas, sous ce chapitre que constater que le niveau de nos écoles baisse régulièrement. Par exemple, l’orthographe est devenu une franche rigolade. Le principe selon lequel « la scolarité doit être un plaisir » est un adage qui m’est donc étranger. Par exemple, l’apprentissage de l’allemand, une très belle langue, est difficile et nécessite un effort.

Et les enfants qui ne sont pas préparés à l’effort sont mal préparés pour la vie.
Exposé de Mme Ariane WISARD, députée Les Verts

Présidente de la Commission Enseignement du GC
Si un autre monde dépendait d’une autre école ? 
Le thème imposé pour cette table ronde « qu’est ce qu’une école juste ? » me paraissait au premier abord impossible à définir : une utopie !  

Après réflexion, je me suis dit que si je milite pour qu’un « un autre monde soit possible » et que j’y crois, alors une autre école est aussi possible, car l’école est le socle sur lequel la société se bâtit. C’est en son sein que les générations qui feront le monde de demain, acquièrent les compétences nécessaires à leur vie future.

Les Verts veulent une école à l’image de la société qu’ils défendent, démocratique, juste et solidaire. Par conséquent, construisons une école démocratique juste, solidaire, évolutive, ouverte sur le monde et sur les nouveaux défis auxquelles l’humanité est confrontée. 

Une école juste doit transmettre des connaissances essentielles et exigeantes pour tous, afin que les enfants comprennent le monde dans lequel ils vivent, qu’ils deviennent des  citoyennes  et des  citoyens responsables, actifs et pour qu’ils puissent construirent une  vie professionnelle et sociale.

Une école juste ne doit être ni compétitive, ni sélective. Ce qui ne veut évidemment pas dire qu’elle n’oriente pas. Cette école idéale doit pousser les enfants à donner le meilleur d’eux-mêmes, à se surpasser, à s’épanouir en respectant le mieux possible les rythmes de chacun.

Une école juste vise la réussite de tous, sans stigmatiser l’enfant qui n’y arrive ou qui n’est pas scolaire. C’est une école où l’élève a le droit de  ne pas réussir du premier coup ; de se tromper, elle doit encourager et valoriser les compétences des enfants dans le respect de leurs différences.

Une école juste est une école où les élèves, les enseignants et les parents sont des partenaires écoutés et entendus, où chacun a sa place, en complémentarité. C’est une école ouverte sur la cité.
Une école juste est un instrument de lutte contre toutes les formes de violence et de discrimination. C’est une école qui transmets les principes de respect et les règles de vie commune, acceptés par tous et qui permettent de vivre ensemble pacifiquement.

Mais les questions demeurent :

Comment construire cette école juste, alors que la société actuelle est toujours plus injuste, basée sur la compétition, la marchandisation, la consommation et le tout, tout de suite, et qu’elle aggrave les inégalités et la pauvreté?

Pourrons-nous imposer ce modèle d’école juste, démocratique et solidaire à une société sélective, compétitive et égoïste ?

Confrontées aux nouveaux défis économiques, sociaux et écologiques, ainsi qu’aux problèmes de surpopulation et d’inégalités Nord/Sud, les prochaines générations devront trouver des solutions à ces problèmes particulièrement complexes. La mission essentielle de l’école est de préparer les futurs citoyennes et citoyens de demain. La population, ainsi que le monde politique doivent donner à l’école la place centrale qu’elle mérite en lui attribuant des objectifs claires et ambitieux, tout comme les moyens nécessaires pour les atteindre. 

Débat

M. Marco Gregori. Ma question s’adresse à Mme Hagmann. Vous avez, tout comme M. Brunier, fait référence à l’art. 4 de la LIP comme base d’une école juste. Si vous avez les mêmes priorités, comment faire coïncider une école de qualité avec des coupes budgétaires ?

Mme Hagmann. Si on parle de revendications, la gauche n’a pas l’apanage de la défense de l’école. Mais cette défense est à situer dans le contexte. En comparaison internationale, la Suisse est en haut du palmarès puisque qu’à l’école primaire, nous avons un enseignant pour 17 enfants. De plus, le Grand Conseil a voté 75 postes supplémentaires pour l’école cette année.

M. Schmied. Il n’est pas question de réduire le budget pour l’école. Par contre, nous désirons préciser la façon dont les moyens doivent être utilisés. Ainsi, nous avons voté en faveur de postes « de terrain ». D’autre part, l’école aujourd’hui est élitaire. Après 20 ans de lutte contre l’échec scolaire, c’est... l’échec. Enfin, il n’est pas juste que l’école soit chargée des maux de la société. Ce n’est pas à l’école de rectifier les erreurs de celle-ci.

M. Brunier. Ces dix dernières années, le budget pour l’école a baissé de 16,7% à Genève alors que, dans tous les autres cantons suisses, il a augmenté. Le chiffre éloquent, c’est le chiffre par élève. On constate, vu l’augmentation du nombre d’élèves, qu’il y a – par élève - 1/4 de moyens en moins qu’il y a 10 ans.

Mme Wisard. L’école n’est pas responsable de tous les maux de la société. Par contre, l’école dépend de la société qui est en place maintenant. L’école n’a malheureusement pas pu jouer son rôle d’ascenseur social. On n’arrive pas à ce que tous les enfants aient les mêmes chances.

M. Defrance. L’école ne doit être ni compétitive ni sélective. Et son but est-il vraiment le renouvellement des élites ? D’ailleurs, les élites sont-elles morales ? Les compétences des élites sont déjugées actuellement. Si on veut que l’école soit moralement sélective, si on veut que tous les enfants deviennent les meilleurs possibles, il faut les aider à coopérer.

M. Schmied. Quelle est la qualité morale des élites ? Comment établir la « norme morale » à appliquer à la sortie de l’école ?

M. Defrance. Les gens qui sont responsables des plus grands désastres (marées noires,...) ont des doctorats. Les pratiques des élites qui nous gouvernent aujourd’hui mettent en péril l’humanité. 

Un intervenant dans la salle. Il faudrait avoir des institutions qui donnent des droits aux élèves. Ils n’en ont aucuns et ils ont peur des abus. Les règlements ne sont pas appliqués par les enseignants. L’arbitraire va très loin. Une école juste serait une école qui enseigne la quinzaine de langues « nationales » pratiquées en Suisse.

M. Favre. Vous avez raison concernant les langues. Un enfant allophone apprendra mieux le français s’il maîtrise bien sa propre langue. Mais, souvent, ces enfants vivent dans des milieux où les personnes maîtrisent déjà mal leur langue maternelle.

Pour revenir aux élites morales, les élites ont fait le bien et le mal. Elles ont donné Hitler et Lénine. 

Mme Hagmann. La Rénovation est une réponse à la question des droits de l’enfant. Le fait que l’on aura plus que deux yeux sur les résultats de l’enfant est une réponse.

M. Brunier. Le débat sur l’école que propose ARLE est de savoir si l’on veut une école « usine à champions ». A partir de la réponse que l’on donne, il y a une cohérence politique à avoir.

Un intervenant dans la salle. Est-ce que l’on est dans une perspective vers le conformisme, ou bien dans une perspective d’école des sujets. Il faut alors donner une place suffisante pour des contenus scolaires qui ouvrent à des discussions, à une vision citoyenne. Or, les sciences sociales et humaines sont les moins bien loties. Une action sur le terrain implique des choix budgétaires. Pour être bon sur le terrain, il faut être prêt et bien formé. Or, durant ce temps de formation, on n’est pas sur le terrain. Pour une école juste, il faut une bonne formation des enseignants. D’autre part, une étude récente montre que le redoublement est injuste, qu’il est donc en contradiction avec l’art. 4 de la LIP. Il a aussi été démontré que la moyenne des notes est injuste, car on ne tient compte que des erreurs et non pas de ce qui a été acquis. Les « moyennes » sont donc aussi en contradiction avec l’art. 4 de la LIP.

Un intervenant dans la salle. L’école est publique, elle dépend donc du politique. Si on diminue les heures de concertation entre enseignants, il y a le risque de voir se dégrader l’école. Plane aussi les Accord généraux sur le commerce des services (AGCS) qui fait que l’école pourrait échapper aux politiques...

M. Schmied. Après 20/30 ans d’éducation individuelle, on n’a jamais eu de jeunes plus conformistes qu’aujourd’hui !

M. Favre. Le redoublement, c’est une demande des enseignants eux-mêmes. D’ailleurs, M. Charles Beer l’a évoqué comme une seconde chance ! Quant à la moyenne, il y a toujours les passages par dérogation. La loi fixe le cadre et c’est aux enseignants de prendre les décisions qui s’imposent.

M. Defrance. L’école « usine à champions », c’est là où il n’y a ni notes, ni redoublement. L’enquête PISA le démontre. D’autre part, si on organise la dégradation des services publics, si on privatise l’école, elle se détruit. L’école c’est une institution de la république qui forme des citoyens.

M. Hutmacher. Qui doit décider quoi pour l’école ? Les pays qui réussissent à faire acquérir les compétences à une majorité de leurs jeunes, ce sont la Finlande, la Suède et la Norvège. Dans ces pays, c’est le Parlement qui décide des objectifs des enseignements aux différents niveaux, ainsi que des objectifs stratégiques. Nous pourrions décider que les jeunes doivent savoir lire en sortant de l’école. Mais c’est aux enseignants de décider comment y arriver. Je ne demande pas une dictature des experts. Mais je rappelle que ces pays ont déclaré les professionnels responsables des résultats et le Parlement vérifie régulièrement si le système fonctionne. Je réitère ma question : Qu’est-ce que le Parlement doit décider ? 

Un intervenant dans la salle. Est-ce que vous considérez que l’école finlandaise est plus juste ou moins juste que l’école genevoise ? Je rappelle que la scolarité finlandaise se fait sans note, sans redoublement, avec des enseignants formés à l’Université. Avec les projets de loi en discussion au Grand Conseil actuellement, il faut trouver des solutions genevoises.

M. Schmied. Cela fait des années que les « politiques » ont déserté ce problème, que la salle du Grand Conseil se vide lorsque l’on aborde l’enseignement. Et voilà que l’école revient sur le tapis avec 28'000 signatures pour une initiative qui embarrasse. Or, quand les « politiques » cherchent à savoir ce qui se passe au DIP, on reste dans l’opacité. Aujourd’hui, le politique doit reconquérir cette problématique.

Mme Wisard. Je ferais un parallèle avec la commission des transports du Grand Conseil. Cette commission a déterminé son objectif : une amélioration des transports publics. Pour l’enseignement, on devrait procéder de la même façon, c’est-à-dire donner des objectifs et laisser les spécialistes décider des moyens à adopter pour atteindre au mieux ces buts. 

M. Brunier. On doit laisser faire les experts. Or, il y a un vrai mépris de la jeunesse et des enseignants parmi les députés de l’Entente. 

Mme de Haller. La compréhension de ce qui se passe au niveau de l’éducation nous vient du travail fait en commission, pas de l’initiative d’ARLE. Cette initiative est le regard d’une société qui veut un changement pour que tous n’aient pas les mêmes chances. Nous, nous défendons une formation universitaire des enseignants de 4 ans et 1/2. 

Mme Hagmann. Je souhaite que l’école genevoise retrouve la confiance à laquelle elle a droit, grâce à nous, grâce à vous.

M. Gregori. Nous espérons que le gouffre entre les chercheurs, les gens de terrain et les politiques aura pu être quelque peu comblé par ces deux jours de réflexion sur l’école.

Les membres de la Coordination Enseignement
AGEEP  

Association Genevoise des Enseignants des Ecoles Professionnelles 

APFEGM-HEM
Association du personnel des écoles genevoises de musique et de la Haute école de musique
CUAE

Conférence Universitaire des Associations Etudiantes

FAMCO

Fédération des Associations des Maîtres du Cycle d'Orientation

FE

Forum Education

GREN

Groupe Romand d’Education Nouvelle

RAJ

Réflexion-Action-Jeunesse

SPG

Société Pédagogique Genevoise

SSP‑VPOD

Syndicat des Services Publics

Partis politiques :

Alliance de Gauche – Indépendants

Les Verts

Parti du Travail

Parti Socialiste Genevois

SolidaritéS 

Statut d'observateur :

FAPECO

Fédération des parents d'élèves du Cycle Orientation

CARTEL 

Intersyndical de la fonction publique

GAPP 
Groupement des Associations de Parents des élèves du Primaire

SIT 
Syndicat Interprofessionnel de Travailleuses et Travailleurs

UCESG

Union du Corps Enseignant Secondaire Genevois
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� Actes disponibles sur notre site : www.arobase-ge.ch. 


    Les Assises de 2002 et 2004 ont été consacrées à l’Echec et l’Exclusion scolaire, les actes sont également disponibles sur     le site.


� À l’exception, très importante, des métiers où la relation humaine constitue la nature même du travail : médecine, éducation, travail social, etc., où c’est l’obligation de moyens qui est impérative et non l’obligation de résultats.


� Sen, A. (1992). Inequality re-examined. Oxford: Oxford university Press. 


� Grisay, A. (1984). Quels indicateurs pour quelle réduction des inégalités scolaires ? Revue de


la Direction générale de l’organisation des études, 9, 3-14.


� sur une base proposée par Grisay (1984)


�  Bourdieu, P., Passeron, J.-Cl., La reproduction. Eléments pour une théorie du système d’enseignement, Minuit, Paris, 1970


�  International Association for Student Assessment, organisation non gouvernementale de chercheurs qui a entre autre produit l’étude TIMSS (Third International Mathematics and Science Study, 1999)


� Rawls, J., Théorie de la justice, Seuil Points, 1997


� Hutmacher, W., Cochrane, D., Bottani, N. (eds), In Pursuit of equity. Using international indicators to compare equity policies ; Kluwer Academic Publishers, Boston/Dordrecht/London, 2001


� Groupe Européen de Recherche sur l’Équité des Systèmes Éducatifs (GERESE), L'équité des systèmes


éducatifs européens. Un ensemble d’indicateurs, à paraître 2005





� Hutmacher, W., Explication et justification des inégalités en éducation et formation, GfS-Forschungsinstitut, Zurich, 2001





� Ce titre est inspiré des réflexions de Simone De Beauvoir (1976) sur les dérives des courants différentialistes.


�	Selon Birzea (1982), dans une perspective amplificatrice, on dira que l'école doit permettre à chaque individu de développer ses potentialités ou encore que l'école doit favoriser le développement optimal des capacités propres à chacun. Il est logique dès lors de concevoir des dispositifs d'apprentissage ajustés aux caractéristiques individuelles. Cette différenciation peut s'appliquer aux objectifs, au rythme de progression ou aux conditions d'apprentissage. Par voie de conséquence, les effets de l'enseignement seront en relation directe avec les aptitudes initiales. On aura reconnu la façon de penser propre à ceux qui adhèrent à ce que nous nommons l'idéologie de l'égalité des chances et qui, dans la foulée, défendent l'école sur mesure.


�	Birzea parle dans ce cas de stratégies nivellatoires.


�	La sélection des élèves est une des façons d’adapter le dispositif pédagogique aux caractéristiques des élèves. Birzéa (1982) donne de cette stratégie la définition suivante : "La sélection, c'est-à-dire le choix de ceux qui possèdent des aptitudes correspondant à un type ou niveau d'instruction donné (par exemple, l'admission au lycée)".


�	Ainsi, l'évolution des analyses factorielles aboutit aujourd'hui à un modèle hiérarchique à trois niveaux. Celui-ci "consiste à invoquer d'abord une éventuelle source de variation commune à l'ensemble des épreuves soumises à l'analyse. Ce facteur général peut expliquer une partie des corrélations observées (au sens que prend le mot "expliquer" lorsqu'on  l'emploie pour évoquer la formalisation de données observées). Les corrélations résiduelles peuvent être à leur tour expliquées en partie par des sources de variation indépendantes de la première et entre elles dont chacune ne s'applique qu'à un groupe d'épreuves. Si ces "facteurs de groupe" représentant un second niveau de généralité ne suffisent pas à expliquer les corrélations observées, on peut invoquer un troisième niveau, indépendant des premiers et entre eux, dont chacun ne s'applique qu'à un groupe d'épreuves plus restreint encore, et ainsi de suite en principe. Si l'on essaie de traduire ce modèle factoriel en termes de procédures adaptatives, on dira qu'une situation déterminée appelle la mise en oeuvre de certaines procédures applicables à toutes les situations et, conjointement, de procédures applicables à des catégories de situations plus restreintes" (Reuchlin, 1989, p. 83). 


�	Le psychopédagogue genevois s'interroge notamment : "Comment faire pour que chaque type individuel d'esprit tire de l'école le maximum de bénéfice qu'on est en droit d'en attendre ? Le problème semble désespéré. (...) On ne peut pourtant pas avoir une école par enfant !" (p. 73). La solution semble s'imposer : réduire au maximum l'hétérogénéité des groupes. Il lui paraît alors logique de préconiser l'augmentation des sections (classiques, modernes, techniques, etc.), le système des options, mais aussi l'organisation de classes parallèles et de classes mobiles. Pour les classes parallèles, il écrit : "..., on subdivise chaque classe en une classe forte pour les plus intelligents, et une classe faible pour ceux qui ont le plus de peine à suivre. (...) Ces classes  se distinguent, soit par le fait que la programme de l'une est réduit, et qu'on peut y marcher plus lentement, soit parce que le nombre des élèves y étant moindre, on peut s'occuper davantage de chacun" (p. 65). Pour les classes mobiles, il écrit : "On appelle ainsi le système permettant à un élève de suivre pour les diverses branches des leçons de degrés différents" (p. 72).


� A ce sujet, il est intéressant de relire l’ouvrage de Léon (1980), en particulier le chapitre VII. L’historien français montre le rôle joué par la conception naturaliste des aptitudes dans la genèse d’une idéologie.


�	Nous nous référons à l'édition de 1971.


� Il faut souligner avec Starobinsky que l’œuvre de Rousseau, dans sa richesse, présente divers paradoxes, ce qui explique que l’on puisse y trouver les racines de courants de pensée aujourd’hui opposés/


�	Citons Rousseau (1971) : "Avant que ces mots affreux de tien et de mien fussent inventés; avant qu'il y eût de cette espèce d'hommes cruels et brutaux qu'on appelle maîtres et de cette autre espèce d'homme fripons et menteurs qu'on appelle esclaves; avant qu'il y eût des hommes assez abominables pour oser avoir du superflu pendant que d'autres hommes meurent de faim; avant qu'une dépendance mutuelle les eût tous forcés à devenir fourbes, jaloux et traîtres; je voudrais bien qu'on m'expliquât en quoi pouvaient consister ces vices, ces crimes qu'on leur reproche avec tant d'emphase" (p. 209). 


�	Citons encore Rousseau (1971) : "Sitôt que les hommes eurent commencé à s'apprécier mutuellement et que l'idée de la considération fut formée dans leur esprit, chacun prétendit y avoir droit, et il ne fut plus possible d'en manquer impunément pour personne. De là sortirent les premiers devoirs de la civilité" (p. 228). 


Courriels � HYPERLINK "mailto:Philippe.Perrenoud@pse.unige.ch" ��Philippe. Perrenoud@pse. unige. ch�


	Internet : � HYPERLINK "http://www.unige.ch/fapse/SSE/teachers/perrenoud/" ��http://www. unige. ch/fapse/SSE/teachers/perrenoud/�


	Laboratoire Innovation, Formation, Education (LIFE) : � HYPERLINK "http://www.unige.ch/fapse/SSE/groups/LIFE/" ��http://www. unige. ch/fapse/SSE/groups/LIFE/�
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		EAG 1998		Tab. F7.1. S. 358

				Relative Erwerbseinkommen aus Beschäftigung von 25-64jährigen, nach Bildungsabschluss (Sekundarbereich=100; für 1996)

				Unterhalb Sek.II		Tert. Ausserhalb Hochschule		Hochschulbereich

		Schweden		90		110		153

		Frankreich		82		127		178

		Vereinigtes Königreich		74		130		181

		Deutschland		76		110		158

		Italien (1995)		76		x		156

		Vereinigte Staaten		67		118		183

		Niederlande (1995)		86		x		137

		Schweiz		71		146		161

		x = Daten in einer anderen Kategorie/Spalte enthalten

				Ecole obligatoire		Tertiaire non universitaire		Tertiaire universitaire

		Pays Bas (1995)		86				137

		Suède		90		110		153

		Italie (1995)		76				156

		Allemagne		76		110		158

		Suisse		71		146		161

		France		82		127		178

		Royaume-Uni		74		130		181

		Etats-Unis		67		118		183





Berechnung Zeitreihe

		Erwerbseinkommen (Netto): Summe nach Jahr Bildungsstand und Sprachregion												Erwerbseinkommen (Netto): Summe nach Jahr Bildungsstand und Sprachregion

						Vollzeiterwerbstätige												Vollzeiterwerbstätige

						Gesamt		Sprachregion										Gesamt		Sprachregion

								Deutsche Schweiz		Französische Schweiz		Italienische Schweiz								Deutsche Schweiz		Französische Schweiz		Italienische Schweiz

		Jahr												Jahr

		1991												1991

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		12960685423		8429157119		3776205408		755322896				Keine nach-obligatorische Ausbildung		12960685423		8429157119		3776205408		755322896

				Sek II: Allgemeinbildung		9762118745		6949892759		2415676049		396549937				Sek II		63512820094		47889243499		12951387867		2672188728

				Sek II: Berufsbildung		53750701349		40939350740		10535711818		2275638791				Höhere Berufsbildung		23061396119		17730508406		4414578796		916308917

				Höhere Berufsbildung		23061396119		17730508406		4414578796		916308917				Hochschule		13844632929		9137108518		4276383624		431140787

				Hochschule		13844632929		9137108518		4276383624		431140787				Total		113379534565		83186017542		25418555695		4774961328

				Total		113379534565		83186017542		25418555695		4774961328

		1992												1992

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13596194772		8575641346		4098859283		921694143				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13596194772		8575641346		4098859283		921694143

				Sek II: Allgemeinbildung		12155091157		8155781884		3303001485		696307788				Sek II		70498785315		51939501116		15141122298		3418161901

				Sek II: Berufsbildung		58343694158		43783719232		11838120813		2721854113				Höhere Berufsbildung		25414327103		19376714001		5232968488		804644614

				Höhere Berufsbildung		25414327103		19376714001		5232968488		804644614				Hochschule		18024871489		12015961067		5329849019		679061403

				Hochschule		18024871489		12015961067		5329849019		679061403				Total		127534178679		91907817530		29802799088		5823562061

				Total		127534178679		91907817530		29802799088		5823562061

		1993												1993

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		12646920833		7395896137		4443752379		807272317				Keine nach-obligatorische Ausbildung		12646920833		7395896137		4443752379		807272317

				Sek II: Allgemeinbildung		12918954016		8928817386		3119298416		870838214				Sek II		72226043807		54070751832		15217198479		2938093496

				Sek II: Berufsbildung		59307089791		45141934446		12097900063		2067255282				Höhere Berufsbildung		27831118530		21954842368		5112946783		763329379

				Höhere Berufsbildung		27831118530		21954842368		5112946783		763329379				Hochschule		18661647303		12636332197		5491935233		533379873

				Hochschule		18661647303		12636332197		5491935233		533379873				Total		131365730473		96057822534		30265832874		5042075065

				Total		131365730473		96057822534		30265832874		5042075065

		1994												1994

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13842310350		8336096508		4603419480		902794362				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13842310350		8336096508		4603419480		902794362

				Sek II: Allgemeinbildung		13727358529		10149017720		2791893844		786446965				Sek II		74566604020		56392456449		14871482366		3302665205

				Sek II: Berufsbildung		60839245491		46243438729		12079588522		2516218240				Höhere Berufsbildung		28836379506		22558193607		5449111241		829074658

				Höhere Berufsbildung		28836379506		22558193607		5449111241		829074658				Hochschule		18988276603		13082354733		5427672919		478248951

				Hochschule		18988276603		13082354733		5427672919		478248951				Total		136233570479		100369101297		30351686006		5512783176

				Total		136233570479		100369101297		30351686006		5512783176

		1995												1995

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13413959407		7805959706		4894738800		713260901				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13413959407		7805959706		4894738800		713260901

				Sek II: Allgemeinbildung		13735180171		9786504524		3207156272		741519375				Sek II		75312803848		56079471603		16520853937		2712478308

				Sek II: Berufsbildung		61577623677		46292967079		13313697665		1970958933				Höhere Berufsbildung		27866568406		21674581690		5297547549		894439167

				Höhere Berufsbildung		27866568406		21674581690		5297547549		894439167				Hochschule		19622312936		12402074312		6598884193		621354431

				Hochschule		19622312936		12402074312		6598884193		621354431				Total		136215644597		97962087311		33312024479		4941532807

				Total		136215644597		97962087311		33312024479		4941532807

		1996												1996

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14557026354		9047229367		4507746558		1002050428.55				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14557026354		9047229367		4507746558		1002050429

				Sek II: Allgemeinbildung		8296106299		5281179314		2417964134		596962851.69				Sek II		78623427715		57502110479		17132180063		3989137173

				Sek II: Berufsbildung		70327321415		52220931165		14714215930		3392174320.94				Höhere Berufsbildung		31514686380		25040473556		5924618482		549594342

				Höhere Berufsbildung		31514686380		25040473556		5924618482		549594341.95				Hochschule		22701476727		16461245604		5721805815		518425308

				Hochschule		22701476727		16461245604		5721805815		518425307.78				Total		147396617175		108051059005		33286350919		6059207251

				Total		147396617175		108051059005		33286350919		6059207251

		1997												1997

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14044155545		8787314758		4200510852		1056329935				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14044155545		8787314758		4200510852		1056329935

				Sek II: Allgemeinbildung		8386503544		6006600885		2038901513		341001146				Sek II		75636317241		56494218906		15919559496		3222538839

				Sek II: Berufsbildung		67249813697		50487618021		13880657983		2881537693				Höhere Berufsbildung		30341155364		24847351970		5166020314		327783080

				Höhere Berufsbildung		30341155364		24847351970		5166020314		327783080				Hochschule		22694620022		15097561023		7191130873		405928126

				Hochschule		22694620022		15097561023		7191130873		405928126				Total		142716248172		105226446657		32477221535		5012579980

				Total		142716248172		105226446657		32477221535		5012579980

		1998												1998

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14540865892		9410949884		4471855040		658060968				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14540865892		9410949884		4471855040		658060968

				Sek II: Allgemeinbildung		8104592288		5847105790		1988779870		268706628				Sek II		75536910147		56615154358		16019874511		2901881278

				Sek II: Berufsbildung		67432317859		50768048568		14031094641		2633174650				Höhere Berufsbildung		31601372800		25390518479		5853167405		357686916

				Höhere Berufsbildung		31601372800		25390518479		5853167405		357686916				Hochschule		23530948228		16583203422		6463169175		484575631

				Hochschule		23530948228		16583203422		6463169175		484575631				Total		145210097067		107999826143		32808066131		4402204793

				Total		145210097067		107999826143		32808066131		4402204793

		Erwerbstätige mit Erwerbseinkommen nach Jahr und Sprachregion												Erwerbstätige mit Erwerbseinkommen nach Jahr und Sprachregion

						Vollzeiterwerbstätige

						Gesamt		Sprachregion

								Deutsche Schweiz		Französische Schweiz		Italienische Schweiz

		Jahr												Jahr

		1991												1991

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		271780		172129		78864		20787				Keine nach-obligatorische Ausbildung		271780		172129		78864		20787

				Sek II: Allgemeinbildung		143766		100284		37575		5907				Sek II		989310		740930		203778		44602

				Sek II: Berufsbildung		845544		640646		166203		38695				Höhere Berufsbildung		274551		201560		58979		14012

				Höhere Berufsbildung		274551		201560		58979		14012				Hochschule		138008		89411		43173		5424

				Hochschule		138008		89411		43173		5424				Total		1673649		1204030		384794		84825

				Total		1673649		1204030		384794		84825

		1992												1992

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		265025		161886		81839		21300				Keine nach-obligatorische Ausbildung		265025		161886		81839		21300

				Sek II: Allgemeinbildung		161451		105960		47065		8426				Sek II		1027808		751638		224166		52004

				Sek II: Berufsbildung		866357		645678		177101		43578				Höhere Berufsbildung		287347		214617		61731		10999

				Höhere Berufsbildung		287347		214617		61731		10999				Hochschule		168968		111651		50713		6604

				Hochschule		168968		111651		50713		6604				Total		1749148		1239792		418449		90907

				Total		1749148		1239792		418449		90907

		1993												1993

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		241474		143182		81011		17281				Keine nach-obligatorische Ausbildung		241474		143182		81011		17281

				Sek II: Allgemeinbildung		166876		115130		40646		11100				Sek II		1024150		758022		219408		46720

				Sek II: Berufsbildung		857274		642892		178762		35620				Höhere Berufsbildung		310883		239234		60407		11242

				Höhere Berufsbildung		310883		239234		60407		11242				Hochschule		174354		113807		56130		4417

				Hochschule		174354		113807		56130		4417				Total		1750861		1254245		416956		79660

				Total		1750861		1254245		416956		79660

		1994												1994

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		248683		148380		82236		18067				Keine nach-obligatorische Ausbildung		248683		148380		82236		18067

				Sek II: Allgemeinbildung		171441		125316		35952		10173				Sek II		1037090		773239		213073		50778

				Sek II: Berufsbildung		865649		647923		177121		40605				Höhere Berufsbildung		312326		237005		64654		10667

				Höhere Berufsbildung		312326		237005		64654		10667				Hochschule		175800		117080		54041		4679

				Hochschule		175800		117080		54041		4679				Total		1773899		1275704		414004		84191

				Total		1773899		1275704		414004		84191

		1995												1995

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		245764		141722		89657		14385				Keine nach-obligatorische Ausbildung		245764		141722		89657		14385

				Sek II: Allgemeinbildung		162848		112857		39777		10214				Sek II		1040418		761267		236773		42378

				Sek II: Berufsbildung		877570		648410		196996		32164				Höhere Berufsbildung		301632		229573		60869		11190

				Höhere Berufsbildung		301632		229573		60869		11190				Hochschule		181277		110716		64181		6380

				Hochschule		181277		110716		64181		6380				Total		1769091		1243278		451480		74333

				Total		1769091		1243278		451480		74333

		1996												1996

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		268981		165226		83169		20586				Keine nach-obligatorische Ausbildung		268981		165226		83169		20586

				Sek II: Allgemeinbildung		102279		63678		31172		7429				Sek II		1119897		805834		255308		58755

				Sek II: Berufsbildung		1017618		742156		224136		51326				Höhere Berufsbildung		344097		264586		72344		7167

				Höhere Berufsbildung		344097		264586		72344		7167				Hochschule		212327		146032		60143		6152

				Hochschule		212327		146032		60143		6152				Total		1945302		1381678		470964		92660

				Total		1945302		1381678		470964		92660

		1997												1997

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		257418		160835		75213		21370				Keine nach-obligatorische Ausbildung		257418		160835		75213		21370

				Sek II: Allgemeinbildung		101146		71255		25456		4435				Sek II		1068371		786420		232798		49153

				Sek II: Berufsbildung		967225		715165		207342		44718				Höhere Berufsbildung		334729		270004		59732		4993

				Höhere Berufsbildung		334729		270004		59732		4993				Hochschule		206315		131902		69047		5366

				Hochschule		206315		131902		69047		5366				Total		1866833		1349161		436790		80882

				Total		1866833		1349161		436790		80882

		1998												1998

				Bildungsstand

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		264310		168341		82120		13849				Keine nach-obligatorische Ausbildung		264310		168341		82120		13849

				Sek II: Allgemeinbildung		103227		72629		26522		4076				Sek II		1078427		800547		232485		45395

				Sek II: Berufsbildung		975200		727918		205963		41319				Höhere Berufsbildung		357152		280830		71499		4823

				Höhere Berufsbildung		357152		280830		71499		4823				Hochschule		213568		141177		67685		4706

				Hochschule		213568		141177		67685		4706				Total		1913457		1390895		453789		68773

				Total		1913457		1390895		453789		68773

		Erwerbseinkommen (Netto): Summe nach Jahr Bildungsstand und Sprachregion						Erwerbstätige mit Erwerbseinkommen nach Jahr und Sprachregion

						Vollzeiterwerbstätige

						Gesamt

		Jahr

		1991				Erwerbseinkommen		Erwerbstätige		Mittleres Einkommen

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		12960685423		271780		47688.1500588711

				Sek II		63512820094		989310		64199.1085645551

				Höhere Berufsbildung		23061396119		274551		83996.7660616789

				Hochschule		13844632929		138008		100317.611508029

				Total		113379534565		1673649		67743.9143840793

		1992

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13596194772		265025		51301.5555966418

				Sek II		70498785315		1027808		68591.3957811187

				Höhere Berufsbildung		25414327103		287347		88444.727465399

				Hochschule		18024871489		168968		106676.243365608

				Total		127534178679		1749148		72912.1713422764

		1993

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		12646920833		241474		52373.8407985953

				Sek II		72226043807		1024150		70522.9154000879

				Höhere Berufsbildung		27831118530		310883		89522.806103904

				Hochschule		18661647303		174354		107033.089593585

				Total		131365730473		1750861		75029.2173239338

		1994

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13842310350		248683		55662.4712988021

				Sek II		74566604020		1037090		71899.8389917943

				Höhere Berufsbildung		28836379506		312326		92327.8225507963

				Hochschule		18988276603		175800		108010.674647327

				Total		136233570479		1773899		76798.9442910786

		1995

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		13413959407		245764		54580.6521988574

				Sek II		75312803848		1040418		72387.0635148565

				Höhere Berufsbildung		27866568406		301632		92385.9816133567

				Hochschule		19622312936		181277		108244.912128952

				Total		136215644597		1769091		76997.5340991504

		1996

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14557026354		268981		54119.1621471777

				Sek II		78623427715		1119897		70205.9454705209

				Höhere Berufsbildung		31514686380		344097		91586.6351062346

				Hochschule		22701476727		212327		106917.522157192

				Total		147396617175		1945302		75770.5575665526

		1997

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14044155545		257418		54557.7836242998

				Sek II		75636317241		1068371		70795.9287934622

				Höhere Berufsbildung		30341155364		334729		90643.9399155735

				Hochschule		22694620022		206315		109999.854697913

				Total		142716248172		1866833		76448.3208578378

		1998

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		14540865892		264310		55014.4371836102

				Sek II		75536910147		1078427		70043.6006767264

				Höhere Berufsbildung		31601372800		357152		88481.578711585

				Hochschule		23530948228		213568		110180.121684897

				Total		145210097067		1913457		75888.873942294

		Durchschnittliches Erwerbseinkommen

				1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998

		Keine nach-obligatorische Ausbildung		47688.1500588711		51301.5555966418		52373.8407985953		55662.4712988021		54580.6521988574		54119.1621471777		54557.7836242998		55014.4371836102

		Sek II		64199.1085645551		68591.3957811187		70522.9154000879		71899.8389917943		72387.0635148565		70205.9454705209		70795.9287934622		70043.6006767264

		Höhere Berufsbildung		83996.7660616789		88444.727465399		89522.806103904		92327.8225507963		92385.9816133567		91586.6351062346		90643.9399155735		88481.578711585

		Hochschule		100317.611508029		106676.243365608		107033.089593585		108010.674647327		108244.912128952		106917.522157192		109999.854697913		110180.121684897

		Total		67743.9143840793		72912.1713422764		75029.2173239338		76798.9442910786		76997.5340991504		75770.5575665526		76448.3208578378		75888.873942294

		Durchschnittliches Erwerbseinkommen bezogen auf die Sekundarstufe II

				1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998

		Ecole obligatoire		74		75		74		77		75		77		77		79

		Secondaire II		100		100		100		100		100		100		100		100

		Tertiaire non universitaire		131		129		127		128		128		130		128		126

		Tertiaire universitaire		156		156		152		150		150		152		155		157





Regionen

		Muss auf 1998 aktualisiert werden !!!

		1997

				Alle Beschäftigten								Vollzeit-Beschäftigte

		Erwerbseinkommen nach Ausbildungsniveau im Verhältnis zum Einkommen von Erwerbspersonen mit einem Berufsbildungsabschluss der Sekundarbereichs II, binnenschweizerischer Vergleich, 1997		Deutsche Schweiz		Westschweiz und Tessin		Ganze Schweiz				Deutsche Schweiz		Westschweiz und Tessin		Ganze Schweiz

		Unterhalb Sekundarbereich II		70		76		72				78		82		79

		Sek.II, Allgemeinbildung		106		110		107				125		119		123

		Sek.II, Berufsbildung		100		100		100				100		100		100

		Nichtakademischer Tertiärbereich		152		137		149				133		126		132

		Hochschulbereich		177		158		171				167		153		161

		Erwerbseinkommen (Netto): Summe nach Jahr Bildungsstand und Sprachregion

						Total der Erwerbstätigen								Vollzeiterwerbstätige

		1998		Bildungsstand		Gesamt		Deutsche Schweiz		Französische Schweiz		Italienische Schweiz		Gesamt		Deutsche Schweiz		Französische Schweiz		Italienische Schweiz

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		17800000399		11772960066		5279869304		747171029		14540865892		9410949884		4471855040		658060968

				Sek II: Allgemeinbildung		11089087121		8091749772		2687363959		309973390		8104592288		5847105790		1988779870		268706628

				Sek II: Berufsbildung		78400239378		59349388190		16158911864		2891939324		67432317859		50768048568		14031094641		2633174650

				Höhere Berufsbildung		34408864399		27805463975		6235739738		367660686		31601372800		25390518479		5853167405		357686916

				Hochschule		27498415763		19248246527		7705632131		544537105		23530948228		16583203422		6463169175		484575631

				Total		169196607060		126267808530		38067516996		4861281534		145210097067		107999826143		32808066131		4402204793

		Erwerbstätige mit Erwerbseinkommen nach Jahr und Sprachregion

						Total der Erwerbstätigen								Vollzeiterwerbstätige

		1998		Bildungsstand		Gesamt		Deutsche Schweiz		Französische Schweiz		Italienische Schweiz		Gesamt		Deutsche Schweiz		Französische Schweiz		Italienische Schweiz

				Keine nach-obligatorische Ausbildung		418872		280740		119753		18379		264310		168341		82120		13849

				Sek II: Allgemeinbildung		190418		139450		46218		4750		103227		72629		26522		4076

				Sek II: Berufsbildung		1376240		1046924		280126		49190		975200		727918		205963		41319

				Höhere Berufsbildung		422023		334226		82582		5215		357152		280830		71499		4823

				Hochschule		290438		195004		89676		5758		213568		141177		67685		4706

				Total		2697991		1996344		618355		83292		1913457		1390895		453789		68773

				Alle Beschäftigten						Personnes occupées à plein temps

		Erwerbseinkommen nach Ausbildungsniveau im Verhältnis zum Einkommen von Erwerbspersonen mit einem Berufsbildungsabschluss der Sekundarbereichs II, binnenschweizerischer Vergleich, 1997		Suisse alémanique		Suisse latine				Suisse alémanique		Suisse latine

		Unterhalb Sekundarbereich II		41935		43632				55904		53454

		Sek.II		56846		57978				70721		68093

		Nichtakademischer Tertiärbereich		83194		75212				90412		81377

		Hochschulbereich		98707		86449				117464		95975

		Total		63250		61183				77648		71207

		1998		Alle Beschäftigten

		Erwerbseinkommen nach Ausbildungsniveau im Verhältnis zum Einkommen von Erwerbspersonen mit einem Berufsbildungsabschluss der Sekundarbereichs II, binnenschweizerischer Vergleich, 1997		Suisse alémanique		Suisse latine				Suisse alémanique		Suisse latine

		Ecole obligatoire		74		75				79		79

		Secondaire II		100		100				100		100

		Tertiaire non universitaire		146		130				128		120

		Tertiaire universitaire		174		149				166		141
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		1991		1991		1991

		1992		1992		1992

		1993		1993		1993

		1994		1994		1994

		1995		1995		1995

		1996		1996		1996

		1997		1997		1997

		1998		1998		1998



Ecole obligatoire

Tertiaire non universitaire

Tertiaire universitaire

Revenu relatif du travail des personnes occupées à plein temps selon le niveau de formation, 1991-98
(diplôme de degré secondaire II = 100)
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		Suisse alémanique		Suisse alémanique		Suisse alémanique

		Suisse latine		Suisse latine		Suisse latine



Ecole obligatoire

Tertiaire non universitaire

Tertiaire universitaire

Revenu relatif du travail des personnes occupées à plein temps selon le niveau de formation et la région linguistique, 1998
(diplôme de degré secondaire II = 100)
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		Abweichung vom Durchschnittseinkommen nach Bildungsstand, 1991-1998

		Alle Erwerbstätigen

				1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998

		Keine nach-obligatorische Ausbildung		66		65		63		66		65		66		66		68

		Sek II: Allgemeinbildung		96		97		97		99		102		99		95		93

		Sek II: Berufsbildung		95		93		93		92		91		91		91		91

		Höhere Berufsbildung		135		134		133		136		135		134		133		130

		Hochschule		153		156		151		149		146		149		151		151

		Total		100		100		100		100		100		100		100		100

		Personnes occupées à plein temps

		Keine nach-obligatorische Ausbildung		70		70		70		72		71		71		71		72

		Sek II: Allgemeinbildung		100		103		103		104		110		107		108		103

		Sek II: Berufsbildung		94		92		92		92		91		91		91		91

		Höhere Berufsbildung		124		121		119		120		120		121		119		117

		Hochschule		148		146		143		141		141		141		144		145

		Total		100		100		100		100		100		100		100		100
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		La réussite scolaire dépend de nombreux facteurs. En voici quelques uns. Quel est d’après vous parmi eux, le plus important actuellement dans la réussite des enfants et des jeunes dans leur formation, … et le deuxième en importance, … et le troisième, … e

				Premier				Premier		Deuxième				Deuxième		Troisième				Troisième		Quatrième				Quatrième		Cinquième				Cimquième						Premier		Deuxième		Troisième		Quatrième		Cimquième		En tout

				Mann		Frau				Mann		Frau				Mann		Frau				Mann		Frau				Mann		Frau																				%		Saturation		pondération		Premier

		L’attention que les partents portent àa leurs enfants		145		146		291		68		73		141		37		45		82		38		37		75		33		32		65				L’attention que les parents portent à leurs enfants		291		141		82		75		65		654		18.6		93.0		3.8		41.4				0.0																				L’attention que les parents portent à leurs enfants		1.7

		L'intelligence des élèves		47		40		87		70		60		130		48		51		99		42		63		105		49		51		100				La qualité de l’enseignement que reçoivent les élèves		194		175		136		70		34		521		14.8		74.1		4.3		27.6				0.0																				La qualité de l’enseignement que reçoivent les élèves		1.6

		La qualité de l’enseignement que reçoivent les élèves		91		103		194		96		79		175		75		61		136		38		32		70		14		20		34				L’attention que les enseignants portent à leurs élèves		58		91		151		137		93		451		12.8		64.2		3.3		8.3				0.0																				L’attention que les enseignants portent à leurs élèves		1.4

		L'effort des élèves		26		16		42		45		55		100		49		60		109		64		75		139		28		33		61				L'intelligence des élèves		87		130		99		105		100		609		17.3		86.6		2.6		12.4				0.0																				L'intelligence des élèves		1.3

		Le niveau de formation des parents		4		8		12		16		16		32		36		26		62		32		32		64		40		29		69				L'effort des élèves		42		100		109		139		61		530		15.1		75.4		2.4		6.0				0.0																				L'effort des élèves		1.2

		L’attention que les enseignants portent à leurs élèves		29		29		58		39		52		91		76		75		151		76		61		137		44		49		93				Le niveau de formation des parents		12		32		62		64		69		239		6.8		34.0		2.4		1.7				0.0																				Le niveau de formation des parents		0.6

		Les camarades à l'école		2		3		5		4		4		8		14		13		27		28		14		42		53		63		116				La position sociale des parents		3		11		15		29		112		170		4.8		24.2		1.6		0.4				0.0																				Les camarades à l'école		0.5

		La position sociale des parents		2		1		3		5		6		11		6		9		15		13		16		29		65		47		112				Les camarades à l'école		5		8		27		42		116		198		5.6		28.2		1.7		0.7				0.0																				La position sociale des parents		0.4

		ne sait pas/pas de réponse		6		5		11		9		6		15		11		11		22		21		21		42		26		27		53				ne sait pas/pas de réponse		11		15		22		42		53		143		4.1		20.3		2.2		1.6				0.0																				ne sait pas/pas de réponse		0.4

		Total		352		351		703		352		351		703		352		351		703		352		351		703		352		351		703				Total		703		703		703		703		703		3515		100.0				3.0		100.0

		Chi-Square Tests						0.687						0.631						0.683						0.142						0.503

																																						Ecole primaire		Ecole secondaire obligatoire		Formation professionnelle		Ecole de maturité		Haute école						%		Ecole primaire		Ecole secondaire obligatoire		Formation professionnelle		Ecole de maturité		Haute école				%		Ecole primaire		Ecole secondaire obligatoire		Formation professionnelle		Ecole de maturité		Haute école

		Parmi les trois affirmations suivantes choisissez celle qui correspond le mieux à votre propre opinion pour chaque niveau de scolarité.      Dans l' / la/ les....."																																		Les meilleurs élèves devraient recevoir un meilleur enseignement		124		155		114		159		160						Les meilleurs élèves devraient recevoir un meilleur enseignement		21.1		31.0		31.7		46.5		52.5				Les meilleurs élèves devraient recevoir un meilleur enseignement		17.6		22.0		16.2		22.6		22.8

																																				Tous les élèves devraient avoir les mêmes chances de recevoir un bon enseignement		288		275		202		166		129						Tous les élèves devraient avoir les mêmes chances de recevoir un bon enseignement		49.0		55.0		56.1		48.5		42.3				Tous les élèves devraient avoir les mêmes chances de recevoir un bon enseignement		41.0		39.1		28.7		23.6		18.3

																																				Les élèves qui rencontrent les plus grandes difficultés devraient recevoir un meilleur enseignement		176		70		44		17		16						Les élèves qui rencontrent les plus grandes difficultés devraient recevoir un meilleur enseignement		29.9		14.0		12.2		5.0		5.2				Les élèves qui rencontrent les plus grandes difficultés devraient recevoir un meilleur enseignement		25.0		10.0		6.3		2.4		2.3

				Prim.				Ecole primaire		Sek.I				Secondaire obligatoire		Maturitätsschule				Ecole de maturité		Berufsbildung				Formation professionnelle		Hochschule				Hautes écoles				ne sait pas/sans réponse		115		203		343		361		398						ne sait pas/sans réponse		115		203		343		361		398				ne sait pas/sans réponse		16.4		28.9		48.8		51.4		56.6

				Mann		Frau				Mann		Frau				Mann		Frau				Mann		Frau				Mann		Frau						Total		703		703		703		703		703						Total		703		703		703		703		703				Total		100.0		100.0		100.0		100.0		100.0

		Die besten Schüler sollten einen besseren Unterricht erhalten		57		67		124		85		70		155		89		70		159		64		50		114		77		83		160				% non-réponses		16.4		28.9		48.8		51.4		56.6

		Alle Schüler sollten die gleiche Chance haben einen guten Unterricht zu erhalten		156		132		288		132		143		275		88		78		166		98		104		202		65		64		129

		Die Schüler mit den grössten Schwierigkeiten sollten einen besseren Unterricht erhalten		84		92		176		39		31		70		7		10		17		27		17		44		10		6		16

		weiss nicht/ keine Antwort		55		60		115		96		107		203		168		193		361		163		180		343		200		198		398

		Total		352		351		703		352		351		703		352		351		703		352		351		703		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.336						0.334						0.162						0.171						0.743

		5 Opinions:

		Il est inévitable que certains élèves réussissent à l’école et d’autres pas

				Genre				Total		Total

				Homme		Femme

		Entièrement d'accord		150		133		283		40.3

		Plutôt d'accord		146		146		292		41.5

		Plutôt pas d'accord		29		42		71		10.1

		pas du tout d'accord		16		19		35		5.0

		ne sait pas		3		6		22		3.1

		pas de réponse		8		5		13		1.8

		Total		352		351		703		100.0

		Chi-Square Tests						0.375

		Les écoles portent une grande responsabilité dans l’inégale réussite des élèves

				Geschlecht				Total

				Mann		Frau

		Entièrement d'accord		110		113		223

		Plutôt d'accord		132		137		269

		Plutôt pas d'accord		80		71		151

		pas du tout d'accord		20		18		38

		ne sait pas		4		10		22

		pas de réponse		6		2		8

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.375

		Il est avantageux pour la société qu’il y ait des gens mieux et d’autres moins bien formés

				Geschlecht				Total

				Mann		Frau

		Entièrement d'accord		56		56		112

		Plutôt d'accord		94		79		173

		Plutôt pas d'accord		92		97		189

		pas du tout d'accord		88		95		183

		ne sait pas		12		18		46

		pas de réponse		10		6		16

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.564

		Il est équitable que des gens qui sont mieux formés soient en général mieux payés

				Geschlecht				Total

				Mann		Frau

		Entièrement d'accord		113		110		223

		Plutôt d'accord		154		130		284

		Plutôt pas d'accord		40		73		113

		pas du tout d'accord		23		21		44

		ne sait pas		9		11		39

		pas de réponse		13		6		19

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.012

		Il est équitable que les gens les mieux formés aient le plus de chances de continuer à se former tout au long de leur vie

				Geschlecht				Total

				Mann		Frau

		Entièrement d'accord		70		62		132

		Plutôt d'accord		84		85		169

		Plutôt pas d'accord		86		78		164

		pas du tout d'accord		88		111		199

		ne sait pas		15		7		39

		pas de réponse		9		8		17

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.26

		Welche Reihenfolge von Prioritäten sollte Ihrer Meinung nach die Bildungspolitik zwischen den folgenden Möglichkeiten befolgen?

				1. Priorität				Total		2. Priorität				Total		3. Priorität				Total		4. Priorität						Pondération

				Mann		Frau		Priorité 1		Mann		Frau		Priorité 2		Mann		Frau		Priorité 3		Mann		Frau		Priorité 4

		donner à tous les jeunes des chances égales à l’entrée dans la vie adulte		169		181		350		83		73		156		60		49		109		21		14		35		3.0

		augmenter fortement les capacités des jeunes les moins formés		98		78		176		97		105		202		86		92		178		37		39		76		2.5

		réduire fortement l’écart de capacités entre les mieux formés et les moins bien formés		48		55		103		100		86		186		111		115		226		44		41		85		2.1

		favoriser la formation d’une excellente élite scientifique, technique et culturelle		25		22		47		59		62		121		47		34		81		182		182		364		1.5

		ne sait pas/sans réponse		12		15		27		13		25		38		48		61		109		68		75		143

		Total		352		351		703		352		351		703		352		351		703		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.451						0.209						0.285						0.754

		Selon vous, est-il injuste si à l’école obligatoire…

		les filles obtiennent en général de meilleurs résultats que les garçons

				Geschlecht				… les filles obtiennent en général de meilleurs résultats que les garçons		… les enfants d’ouviers obtiennent en général de moins bons résultats que les enfants de dirigeants		… les élèves étrangers obtiennent en général de moins bons résultats que les élèves suisses

				Mann		Frau

		Injuste		151		138		289		401		360

		Pas injuste		159		170		329		218		226

		sait pas/sans réponse		33		30		85		84		117

		keine Antwort		9		13		22

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests		42.9		39.3		0.61

				45.2		48.4

		Selon vous, est-il injuste si à l’école obligatoire…

		les enfants d’ouviers obtiennent en général de moins bons résultats que les enfants de dirigeants

				Geschlecht				les enfants d’ouviers obtiennent en général de moins bons résultats que les enfants de dirigeants

				Mann		Frau

		Injuste		200		201		401

		Pas injuste		112		106		218

		sait pas/sans réponse		30		30		84

		keine Antwort		10		14		24

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.842

		Selon vous, est-il injuste si à l’école obligatoire…

		les élèves étrangers obtiennent en général de moins bons résultats que les élèves suisses

				Geschlecht				les élèves étrangers obtiennent en général de moins bons résultats que les élèves suisses

				Mann		Frau

		Injuste		168		192		360

		Pas injuste		123		103		226

		sait pas/sans réponse		45		37		117

		keine Antwort		16		19		35

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.221

		Wenn sie gerecht sein wollen, müssen sich de Lehrer(innen) Ihrer Meinung nach ……?

				Geschlecht				Total

				Mann		Frau

		... les mêmes efforts à tous les élèves		247		255		502

		… le plus d’efforts aux élèves les plus faibles		90		74		164

		... le plus d’efforts aux élèves les plus forts		4		4		8

		weiss nicht		6		5		11

		keine Antwort		5		13		18

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.255

		Un diplôme universitaire constitue-t-il ..."

		...un gage de l'intelligence du diplômé

				Geschlecht				...un gage de l'intelligence du diplômé		...une garantie pour faire carrière dans la profession		...une garantie pour une meilleure vie

				Mann		Frau

		Oui		93		93		186		120		83

		Plutôt oui		129		127		256		215		183

		Plutôt non		58		58		116		221		206

		Non		60		52		112		122		193

		ne sait pas/sans réponse		8		15		33		25		38

		keine Antwort		4		6		10

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.682

		1987-199		...un gage de l'intelligence du diplômé				...une garantie pour faire carrière dans la profession				...une garantie pour une meilleure vie

				1987		1999		1987		1999		1999

		Oui		172		186		155		120		83

		Plutôt oui		269		256		233		215		183

		Plutôt non		115		116		150		221		206

		Non		128		112		147		122		193

		ne sait pas/sans réponse		34		33		23		25		38

		Total		708		703		708		703

		...une garantie pour faire carrière dans la profession

				Geschlecht				...une garantie pour faire carrière dans la profession

				Mann		Frau

		Oui		65		55		120

		Plutôt oui		103		112		215

		Plutôt non		111		110		221

		Non		62		60		122

		ne sait pas/sans réponse		7		9		16

		keine Antwort		4		5		9

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.9

		...une garantie pour une meilleure vie

				Geschlecht				...une garantie pour une meilleure vie

				Mann		Frau

		Oui		42		41		83

		Plutôt oui		90		93		183

		Plutôt non		96		110		206

		Non		103		90		193

		ne sait pas/sans réponse		14		11		25

		keine Antwort		7		6		13

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.803

		Un diplôme universitaire a-t-il plus de valeur, la même valeur ou moins de valeur..."

		… qu'un certificat fédéral de capacité (CFC)

				Geschlecht				… d'un certificat fédéral de capacité (CFC)		…d'un diplôme d’un technicum

				Mann		Frau

		plus de valeur		128		104		232		179

		la même valeur		138		160		298		362

		moins de valeur		44		45		89		82

		ne sait pas/sans réponse		35		36		84		80

		keine Antwort		7		6		13

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.379

		...que le diplôme d’un technicum

				Geschlecht				...que le diplôme d’un technicum

				Mann		Frau

		plus de valeur		94		85		179

		la même valeur		181		181		362

		moins de valeur		43		39		82

		ne sait pas/sans réponse		29		41		80

		keine Antwort		5		5		10

		Total		352		351		703

		Chi-Square Tests						0.609
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		Es ist unvermeidlich, dass gewisse Schüler in der Schule Erfolg haben und andere nicht * Es ist für die Gesellschaft vorteilhaft, dass es besser und weniger gut Ausgebildete gibt

		Count

						Es ist für die Gesellschaft vorteilhaft, dass es besser und weniger gut Ausgebildete gibt												Total

						ganz einverstanden		eher einverstanden		eher nicht einverstanden		einverstanden		weiss nicht		keine Antwort

		Es ist unvermeidlich, dass gewisse Schüler in der Schule Erfolg haben und andere nicht		ganz einverstanden		62		86		43		79		11		2		283

				eher einverstanden		37		70		104		66		12		3		292

				eher nicht einverstanden		8		11		32		17		2		1		71

				einverstanden		4		6		9		12		2		2		35

				weiss nicht								6		3				9

				keine Antwort		1				1		3				8		13

		Total				112		173		189		183		30		16		703

						Es ist für die Gesellschaft vorteilhaft, dass es besser und weniger gut Ausgebildete gibt

		Es ist unvermeidlich, dass gewisse Schüler in der Schule Erfolg haben und andere nicht				Ja		Nein		weiss nicht		Total		Ja		Nein		weiss nicht

				Ja		255		292		28		575		233.1		304.3		37.6

				Nein		29		70		7		106		43.0		56.1		6.9

				weiss nicht		1		10		11		22		8.9		11.6		1.4

				Total		285		372		46		703		285		372		46		0.001166311

				Ja		44.3		50.8		4.9		100.0

				Nein		27.4		66.0		6.6		100.0

				weiss nicht		4.5		45.5		50.0		100.0

						...die Mädchen generell bessere Resultate haben als die Knaben

		...die Arbeiterkinder generell schlechtere Resultate haben als die Kinder von F¸hrungskr‰ften		...die Ausländerkinder generell schlechtere Resultate haben als die Schweizerkinder		ja		nein		weiss nicht

		ja		ja		215		92		16

				nein		7		31		6

				weiss nicht		11		14		9

		nein		ja		14		14		1

				nein		24		127		11

				weiss nicht		7		14		6

		weiss nicht		ja		2		3		3

				nein		5		14		1

				weiss nicht		4		20		32

		...die Arbeiterkinder generell schlechtere Resultate haben als die Kinder von F¸hrungskr‰ften		...die Ausländerkinder generell schlechtere Resultate haben als die Schweizerkinder		ja		nein		weiss nicht

		ja		ja		30.6		13.1		2.3

				nein		1.0		4.4		0.9

				weiss nicht		1.6		2.0		1.3

		nein		ja		2.0		2.0		0.1

				nein		3.4		18.1		1.6

				weiss nicht		1.0		2.0		0.9

		weiss nicht		ja		0.3		0.4		0.4

				nein		0.7		2.0		0.1

				weiss nicht		0.6		2.8		4.6

		Réponses oui aux questions ID84a-c

				sexe		classe soc.		nationalité		Somme		Pop.réf.total		Indice		Sexe		Classe sociale		Origine nationale

		Total		289		401		360		1050		703		1.49		41.1		57.0		51.2

		Suisse romande		40		69		53		162		158		1.03		25.3		43.7		33.5

		PRD		14		19		18		51		49		1.04		28.6		38.8		36.7

		UDC		12		24		17		53		49		1.08		24.5		49.0		34.7

		Niv. Form. Bas		30		33		33		96		86		1.12		34.9		38.4		38.4

		Niv.form.élevé		66		108		100		274		213		1.29		31.0		50.7		46.9

		PSS		21		54		45		120		90		1.33		23.3		60.0		50.0

		65-84 ans		36		53		47		136		101		1.35		35.6		52.5		46.5

		Agglomération		146		212		189		547		395		1.38		37.0		53.7		47.8

		40-64 ans		113		163		142		418		289		1.45		39.1		56.4		49.1

		Homme		151		200		168		519		352		1.47		42.9		56.8		47.7

		Femme		138		201		192		531		351		1.51		39.3		57.3		54.7

		Votation 10/10		95		124		111		330		217		1.52		43.8		57.1		51.2

		18-39 ans		135		175		164		474		297		1.60		45.5		58.9		55.2

		Suisse alémanique		242		327		301		870		533		1.63		45.4		61.4		56.5

		hors agglomération		136		184		165		485		296		1.64		45.9		62.2		55.7

		Niv. Form.moyen		192		258		225		675		402		1.68		47.8		64.2		56.0

		PDC		26		27		22		75		40		1.88		65.0		67.5		55.0





		



Ja

Nein
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Indice

Indice de sensibilité à l'injustice devant l'inégalité sociale à l'école
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Sexe

Classe sociale

Origine nationale

Sentiment d'injustice en présence 
de trois inégalités sociales à l'école



		

				1ère priorité										2ème priorité										3ème priorité										4ème priorité												Pondération

				augmenter fortement les capacités des jeunes les moins formés		réduire fortement l’écart de capacités entre les mieux formés et les moins bien formés		donner à tous les jeunes des chances égales à l’entrée dans la vie adulte		favoriser la formation d’une excellente élite scientifique, technique et culturelle		ne sait pas/sans réponse		augmenter fortement les capacités des jeunes les moins formés		diminuer fortement l’écart de capacités entre les mieux formés et les moins bien formés		donner à tous les jeunes des chances égales à l’entrée dans la vie adulte		favoriser la formation d’une excellente élite scientifique, technique et culturelle		ne sait pas/sans réponse		augmenter fortement les capacités des jeunes les moins formés		diminuer fortement l’écart de capacités entre les mieux formés et les moins bien formés		donner à tous les jeunes des chances égales à l’entrée dans la vie adulte		favoriser la formation d’une excellente élite scientifique, technique et culturelle		ne sait pas/sans réponse		augmenter fortement les capacités des jeunes les moins formés		diminuer fortement l’écart de capacités entre les mieux formés et les moins bien formés		donner à tous les jeunes des chances égales à l’entrée dans la vie adulte		favoriser la formation d’une excellente élite scientifique, technique et culturelle		ne sait pas/sans réponse		Total		augmenter fortement les capacités des jeunes les moins formés		réduire fortement l’écart de capacités entre les mieux formés et les moins bien formés		donner à tous les jeunes des chances égales à l’entrée dans la vie adulte		favoriser la formation d’une excellente élite scientifique, technique et culturelle		ne sait pas/sans réponse

		Total		176		103		350		47		27		202		186		156		121		38		178		226		109		81		109		76		85		35		364		143		703		2.48		2.14		3.02		1.53

		Homme		98		48		169		25		12		97		100		83		59		13		86		111		60		47		48		37		44		21		182		68		352		2.53		2.15		3.03		1.57

		Femme		78		55		181		22		15		105		86		73		62		25		92		115		49		34		61		39		41		14		182		75		351		2.42		2.13		3.01		1.49

		18-39 ans		73		42		159		14		9		87		80		57		62		11		76		86		51		37		47		30		40		15		149		63		297		2.47		2.09		3.11		1.57

		40-64 ans		76		40		133		26		14		76		75		76		40		22		71		97		41		34		46		32		36		14		146		61		289		2.44		2.13		2.96		1.52

		65-84 ans		24		19		49		6		3		35		24		19		18		5		24		38		16		7		16		11		7		5		60		18		101		2.57		2.29		2.87		1.50

		Formation faible		26		12		43		3		2		29		24		17		11		5		19		29		17		13		8		8		12		2		49		15		86		2.76		2.21		3.01		1.40

		Formation moyenne		98		56		203		27		18		105		108		88		76		25		103		125		66		35		73		43		42		16		207		94		402		2.38		2.09		3.04		1.52

		Formation élevée		52		34		103		17		7		68		53		50		34		8		54		72		26		33		28		25		31		17		106		34		213		2.56		2.21		2.96		1.61

		Suisse alémanique		122		78		267		43		23		144		129		119		112		29		134		166		77		63		93		68		69		29		257		110		533		2.36		2.06		3.02		1.67

		Suisse  romande		51		22		77		4		4		52		54		34		9		9		41		53		31		17		16		8		16		5		96		33		158		2.85		2.35		3.02		1.09

		Agglomération		105		60		190		30		10		111		91		99		77		17		104		133		54		47		57		49		58		24		203		61		395		2.56		2.12		3.01		1.64

		Autres		68		40		154		17		17		85		92		54		44		21		71		86		54		33		52		27		27		10		150		82		296		2.35		2.15		3.03		1.41

		Votation 10/10		51		33		103		19		11		53		39		56		57		12		52		63		29		20		53		21		31		11		100		54		217		2.25		1.87		2.99		1.78

		PRD		15		6		23		5				12		14		9		13		1		10		18		8		8		5		10		7		7		21		4		49		2.57		2.22		2.90		1.96

		PDC		10		5		19		5		1		10		8		10		10		2		6		11		10		3		10		5		6				19		10		40		2.18		1.80		3.15		1.88

		PSS		25		18		41		2		4		25		34		21		4		6		27		23		17		14		9		8		9		4		58		11		90		2.63		2.54		2.94		1.18

		UDC		11		10		20		6		2		17		16		12		4				13		15		8		8		5		7		5		3		27		7		49		2.61		2.51		2.76		1.61

						Pondération

						augmenter fortement les capacités des jeunes les moins formés		réduire fortement l’écart de capacités entre les mieux formés et les moins bien formés		donner à tous les jeunes des chances égales à l’entrée dans la vie adulte		favoriser la formation d’une excellente élite scientifique, technique et culturelle																																				0.78				-0.59

		PDC		40		2.18		1.80		3.15		1.88

		UDC		49		2.61		2.51		2.76		1.61																																								-0.60

		65-84 ans		101		2.57		2.29		2.87		1.50

		PRD		49		2.57		2.22		2.90		1.96

		PSS		90		2.63		2.54		2.94		1.18

		40-64 ans		289		2.44		2.13		2.96		1.52

		Formation élevée		213		2.56		2.21		2.96		1.61

		Votation 10/10		217		2.25		1.87		2.99		1.78

		Femme		351		2.42		2.13		3.01		1.49

		Agglomération		395		2.56		2.12		3.01		1.64

		Formation faible		86		2.76		2.21		3.01		1.40

		Suisse alémanique		533		2.36		2.06		3.02		1.67

		Total		703		2.48		2.14		3.02		1.53

		Suisse  romande		158		2.85		2.35		3.02		1.09

		Autres		296		2.35		2.15		3.03		1.41

		Homme		352		2.53		2.15		3.03		1.57

		Formation moyenne		402		2.38		2.09		3.04		1.52

		18-39 ans		297		2.47		2.09		3.11		1.57
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augmenter fortement les capacités des jeunes les moins formés

réduire fortement l’écart de capacités entre les mieux formés et les moins bien formés

donner à tous les jeunes des chances égales à l’entrée dans la vie adulte

favoriser la formation d’une excellente élite scientifique, technique et culturelle

Degré de priorité pour quatre stratégies de politique éducative



		

		Il est juste que les personnes mieux formées soit en général mieux payées

				tout à fait d'accord		plutôt d'accord		plutôt pas d'accord		pas du tout d'accord		sans réponse		total

		Total		223		284		113		44		39		703

		Homme		113		154		40		23		22		352

		Femme		110		130		73		21		17		351

		18-39 ans		92		112		60		16		17		297

		40-64 ans		87		132		39		22		9		289

		65-84 ans		42		33		11		4		11		101

		Formation faible		28		34		17		2		5		86

		Formation moyenne		128		164		63		30		17		402

		Formation élevée		66		85		33		12		17		213

		Suisse alémanique		186		203		98		27		19		533

		Suisse  romande		36		72		14		17		19		158

		Agglomération		131		145		65		26		28		395

		Autres		91		130		47		18		10		296

		Votation 10/10		97		71		23		12		14		217

		PRD		17		25		3		1		3		49

		PDC		13		19		4		1		3		40

		PSS		19		42		16		9		4		90

		UDC		13		21		11		2		2		49

				tout à fait d'accord		plutôt d'accord		plutôt pas d'accord		pas du tout d'accord		sans réponse		total

		Total		31.7		40.4		16.1		6.3		5.5		100

		Homme		32.1		43.8		11.4		6.5		6.3		100

		Femme		31.3		37.0		20.8		6.0		4.8		100

		18-39 ans		31.0		37.7		20.2		5.4		5.7		100

		40-64 ans		30.1		45.7		13.5		7.6		3.1		100

		65-84 ans		41.6		32.7		10.9		4.0		10.9		100

		Formation faible		32.6		39.5		19.8		2.3		5.8		100

		Formation moyenne		31.8		40.8		15.7		7.5		4.2		100

		Formation élevée		31.0		39.9		15.5		5.6		8.0		100

		Suisse alémanique		34.9		38.1		18.4		5.1		3.6		100

		Suisse  romande		22.8		45.6		8.9		10.8		12.0		100

		Agglomération		33.2		36.7		16.5		6.6		7.1		100

		Autres		30.7		43.9		15.9		6.1		3.4		100

		Votation 10/10		44.7		32.7		10.6		5.5		6.5		100

		PRD		34.7		51.0		6.1		2.0		6.1		100

		PDC		32.5		47.5		10.0		2.5		7.5		100

		PSS		21.1		46.7		17.8		10.0		4.4		100

		UDC		26.5		42.9		22.4		4.1		4.1		100

				d'accord						pas d'accord

		PSS		70.9				PSS		29.1

		Femme		71.9				Femme		28.1

		UDC		72.3				UDC		27.7

		18-39 ans		72.9				18-39 ans		27.1

		Agglomération		75.2				Agglomération		24.8

		Suisse alémanique		75.7				Suisse alémanique		24.3

		Formation moyenne		75.8				Formation moyenne		24.2

		Total		76.4				Total		23.6

		Formation faible		76.5				Formation faible		23.5

		Formation élevée		77.0				Formation élevée		23.0

		Hors agglomération		77.3				Hors agglomération		22.7

		Suisse  romande		77.7				Suisse  romande		22.3

		40-64 ans		78.2				40-64 ans		21.8

		Homme		80.9				Homme		19.1

		Votation 10/10		82.8				Votation 10/10		17.2

		65-84 ans		83.3				65-84 ans		16.7

		PDC		86.5				PDC		13.5

		PRD		91.3				PRD		8.7





		



tout à fait d'accord

plutôt d'accord

plutôt pas d'accord

pas du tout d'accord

sans réponse

Il est équitable que des gens qui sont mieux formés
soient en général mieux payés
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5% de ”sans réponse” pas comptés

% pas d'accord

pas d'accord

Il est équitable que des gens qui sont mieux formés
soient en général mieux payés.



		

		Import SPSS

		Die Schulen tragen für den ungleichen Schulerfolg eine grosse Verantwortung * Es ist unvermeidlich, dass gewisse Schüler in der Schule Erfolg haben und andere nicht

		Count

				Es ist unvermeidlich, dass gewisse Schüler in der Schule Erfolg haben und andere nicht

		Die Schulen tragen für den ungleichen Schulerfolg eine grosse Verantwortung		ganz einverstanden		eher einverstanden		eher nicht einverstanden		einverstanden		weiss nicht		keine Antwort		Total

		ganz einverstanden		101		91		16		10		1		4		223

		eher einverstanden		99		121		36		9		3		1		269

		eher nicht einverstanden		65		62		14		10						151

		gar nichteinverstanden		16		11		5		5				1		38				32 sans réponses		4.6

		weiss nicht		1		7				1		5				14

		keine Antwort		1										7		8

		Total		283		292		71		35		9		13		703		671

				Es ist unvermeidlich, dass gewisse Schüler in der Schule Erfolg haben und andere nicht

		Die Schulen tragen für den ungleichen Schulerfolg eine grosse Verantwortung		D'accord		Pas d'accord		sans réponse

		D'accord		412		71		9		492

		Pas d'accord		154		34		1		189

		sans réponse		9		1		12		22

				575		106		22		703

		Die Schulen tragen für den ungleichen Schulerfolg eine grosse Verantwortung		D'accord		Pas d'accord		Total

		D'accord		71.7		67.0		70.0

		Pas d'accord		26.8		32.1		26.9

		Total		100.0		100.0		100.0

				Es ist unvermeidlich, dass gewisse Schüler in der Schule Erfolg haben und andere nicht

		Die Schulen tragen für den ungleichen Schulerfolg eine grosse Verantwortung		Oui		Non		sans réponse						oui		non

		Oui		58.6		10.1		1.3		70.0				61.4		10.6

		Non		21.9		4.8		0.1		26.9				23.0		5.1

		sans réponse		1.3		0.1		1.7		3.1

				81.8		15.1		3.1		100.0

		Import SPSS

		Facteur principal de la réussite scolaire

						Die Schulen tragen f¸r den ungleichen Schulerfolg eine grosse Verantwortung												Total

				ganz einverstanden		eher einverstanden		eher nicht einverstanden		einverstanden		weiss nicht		keine Antwort

		Die Aufmerksamkeit, die die Eltern ihren Kindern schenken		87		118		65		13		6		2		291

		Die Intelligenz der Sch¸ler		25		32		25		3		2				87

		Die Qualität des Unterrichts den die Sch¸ler erhalten		63		76		37		14		4				194

		Der Effort/ die Anstrengungen der Sch¸ler		14		15		10		2		1				42

		Das Ausbildungsniveau der Eltern		4		5		1		1		1				12

		Die Aufmerksamkeit, die die Lehrer ihren Sch¸lern schenken		24		19		11		4						58

		Die Schulkameraden		2				1		1				1		5

		Die soziale Stellung der Eltern		1		2										3

		weiss nicht/ keine Antwort		3		2		1						5		11

		Total		223		269		151		38		14		8		703

						Die Schulen tragen f¸r den ungleichen Schulerfolg eine grosse Verantwortung

				ganz einverstanden		eher einverstanden		eher nicht einverstanden		einverstanden		weiss nicht		keine Antwort						Oui		non

		Die Aufmerksamkeit, die die Eltern ihren Kindern schenken		29.9		40.5		22.3		4.5		2.1		0.7		100.0				70.4		26.8

		Die Intelligenz der Sch¸ler		28.7		36.8		28.7		3.4		2.3		0.0		100.0				65.5		32.2

		Die Qualität des Unterrichts den die Sch¸ler erhalten		32.5		39.2		19.1		7.2		2.1		0.0		100.0				71.6		26.3

		Der Effort/ die Anstrengungen der Sch¸ler		33.3		35.7		23.8		4.8		2.4		0.0		100.0				69.0		28.6

		Das Ausbildungsniveau der Eltern		33.3		41.7		8.3		8.3		8.3		0.0		100.0

		Die Aufmerksamkeit, die die Lehrer ihren Sch¸lern schenken		41.4		32.8		19.0		6.9		0.0		0.0		100.0				74.1		25.9

		Die Schulkameraden		40.0		0.0		20.0		20.0		0.0		20.0		100.0

		Die soziale Stellung der Eltern		33.3		66.7		0.0		0.0		0.0		0.0		100.0

		weiss nicht/ keine Antwort		27.3		18.2		9.1		0.0		0.0		45.5		100.0

		Total		31.7		38.3		21.5		5.4		2.0		1.1		100.0				70.0		26.9

				Es ist unvermeidlich, dass gewisse Sch¸ler in der Schule Erfolg haben und andere nicht												Total

				ganz einverstanden		eher einverstanden		eher nicht einverstanden		einverstanden		weiss nicht		keine Antwort

		Die Aufmerksamkeit, die die Eltern ihren Kindern schenken		126		112		34		13		2		4		291

		Die Intelligenz der Sch¸ler		51		26		4		4		2				87

		Die Qualität des Unterrichts den die Sch¸ler erhalten		65		88		22		14		3		2		194

		Der Effort/ die Anstrengungen der Sch¸ler		22		13		6				1				42

		Das Ausbildungsniveau der Eltern		1		7		2				1		1		12

		Die Aufmerksamkeit, die die Lehrer ihren Sch¸lern schenken		14		38		2		4						58

		Die Schulkameraden		1		3								1		5

		Die soziale Stellung der Eltern		1		2										3

		weiss nicht/ keine Antwort		2		3		1						5		11

		Total		283		292		71		35		9		13		703

				Es ist unvermeidlich, dass gewisse Sch¸ler in der Schule Erfolg haben und andere nicht												Total

				ganz einverstanden		eher einverstanden		eher nicht einverstanden		einverstanden		weiss nicht		keine Antwort						Oui		non

		Die Aufmerksamkeit, die die Eltern ihren Kindern schenken		43.3		38.5		11.7		4.5		0.7		1.4		100.0				81.8		16.2

		Die Intelligenz der Sch¸ler		58.6		29.9		4.6		4.6		2.3		0.0		100.0				88.5		9.2

		Die Qualität des Unterrichts den die Schüler erhalten		33.5		45.4		11.3		7.2		1.5		1.0		100.0				78.9		18.6

		Der Effort/ die Anstrengungen der Sch¸ler		52.4		31.0		14.3		0.0		2.4		0.0		100.0				83.3		14.3

		Das Ausbildungsniveau der Eltern		8.3		58.3		16.7		0.0		8.3		8.3		100.0

		Die Aufmerksamkeit, die die Lehrer ihren Sch¸lern schenken		24.1		65.5		3.4		6.9		0.0		0.0		100.0				89.7		10.3

		Die Schulkameraden		20.0		60.0		0.0		0.0		0.0		20.0		100.0

		Die soziale Stellung der Eltern		33.3		66.7		0.0		0.0		0.0		0.0		100.0

		weiss nicht/ keine Antwort		18.2		27.3		9.1		0.0		0.0		45.5		100.0

		Total		40.3		41.5		10.1		5.0		1.3		1.8		100.0				81.8		15.1






